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C O M P T E  R E N D U  I N T É G R A L   

PRÉSIDENCE DE M. JEAN-PATRICK COURTOIS 

vice-président 

Secrétaires : 
Mme Odette Herviaux, 

M. Jean-François Humbert. 

M. le président. La séance est ouverte. 

(La séance est ouverte à quatorze heures trente.) 

1 

PROCÈS-VERBAL 

M. le président. Le compte rendu analytique de la précé-
dente séance a été distribué. 

Il n’y a pas d’observation ?… 

Le procès-verbal est adopté sous les réserves d’usage. 

2 

DÉPÔT DE RAPPORTS 

M. le président. M. le président du Sénat a reçu de M. le 
Premier ministre : 

- le rapport sur les modalités de mise en œuvre de la règle 
dite des « trois tiers bâtis », établi en application de l’article 2 
de la loi no 2013-61 du 18 janvier 2013 relative à la mobili-
sation du foncier public en faveur du logement et au renfor-
cement des obligations de production de logement social, qui 
a été transmis à la commission des affaires sociales ainsi qu’à 
la commission des affaires économiques ; 

- le rapport d’activité 2012 du Fonds d’intervention 
régional, établi en application de l’article L.1435-10 du 
code de la santé publique, qui a été transmis à la commission 
des affaires sociales. 

Acte est donné du dépôt de ces rapports. 

3 

RETRAIT DE L’ORDRE DU JOUR D’UNE 
QUESTION ORALE 

M. le président. J’informe le Sénat que la question no 632 
de M. Christian Cambon est retirée de l’ordre du jour de la 
séance du mardi 17 décembre 2013, à la demande de son 
auteur. 

4 

DÉCISIONS DU CONSEIL 
CONSTITUTIONNEL SUR DES QUESTIONS 
PRIORITAIRES DE CONSTITUTIONNALITÉ 

M. le président. M. le président du Conseil constitutionnel 
a communiqué au Sénat, par courriers en date du 
29 novembre 2013, trois décisions du Conseil sur des 
questions prioritaires de constitutionnalité portant sur : 

- les articles 9 (avant-dernier alinéa, seconde phrase, 
dernière proposition) et 20 (premier alinéa, deuxième 
phrase) de l’ordonnance du 2 février 1945 relative à 
l’enfance délinquante (arrêt no 4345 du 25 septembre 2013) 
(no 2013-356 QPC) ; 

- les articles 62 et 63 du code des douanes (no 2013 357 
QPC) ; 

- les dispositions du second alinéa de l’article L. 313-12 du 
code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile 
(décision no 369971 du 4 octobre 2013) (no 2013 358 QPC). 

Acte est donné de ces communications. 

5 

RAPPEL AU RÈGLEMENT 

M. le président. La parole est à M. Patrice Gélard, pour un 
rappel au règlement. 

M. Patrice Gélard. Monsieur le président, mon rappel au 
règlement a trait à l’article 47 decies de notre règlement. Aux 
termes de cet article, la conférence des présidents du Sénat 
peut prendre la décision de faire voter certains traités inter-
nationaux sans débat à la demande du président du Sénat, du 
président de la commission saisie au fond, d’un président de 
groupe ou du Gouvernement – c’est d’ailleurs la procédure 
qui a été retenue par l’Assemblée nationale pour le texte que 
nous allons examiner. Toujours aux termes de l’article 47 
decies de notre règlement, le Sénat peut prendre la même 
décision en cas d’urgence. 

Or, dans ce cas précis, il y a urgence, car ce sont 
480 familles qui attendent de pouvoir adopter un enfant ! 
Aussi la décision qui a été prise de nous permettre 
aujourd’hui de passer au vote sans plus attendre est-elle 
très judicieuse. 

Je tiens à saluer l’adoption imminente de cette convention, 
qui marque le tout début de l’assainissement de nos relations 
avec la Russie en matière de droit de la famille. Au moins 
aurons-nous réglé, même si ce n’est encore que partiellement, 
les problèmes de l’adoption. Ensuite, nous chercherons à 
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résoudre d’autres questions, par exemple, en cas de divorce, 
celles qui ont trait au droit de visite de chacun des parents 
ainsi que des grands-parents. 

Cette convention a deux qualités particulières. 

D’abord, elle prévoit la possibilité de la double nationalité, 
française et russe, dans l’hypothèse où les enfants choisissent 
ultérieurement. 

Ensuite, et cette seconde innovation me semble tout à fait 
pertinente, elle impose aux parents adoptifs de faire en sorte 
que l’enfant soit initié à la tradition de sa famille d’origine. 
(Applaudissements.) 

M. le président . Je vous donne acte de votre rappel au 
règlement, mon cher collègue. 

6 

TRAITÉ AVEC LA RUSSIE RELATIF À LA 
COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DE 

L’ADOPTION 

ADOPTION DÉFINITIVE D’UNE 
CONVENTION INTERNATIONALE EN 

PROCÉDURE D’EXAMEN SIMPLIFIÉ 

M. le président. L’ordre du jour appelle l’examen du projet 
de loi, adopté par l’Assemblée nationale, autorisant la ratifi-
cation du traité entre la République française et la Fédération 
de Russie relatif à la coopération dans le domaine de l’adop-
tion (projet no 114, texte de la commission no 177, rapport no  

176). 

Pour ce projet de loi, la conférence des présidents a retenu 
la procédure d’examen simplifié. 

Je vais donc le mettre aux voix. 

Article unique 

Est autorisée la ratification du traité entre la République 
française et la Fédération de Russie relatif à la coopération 
dans le domaine de l'adoption, signé à Moscou, 
le 18 novembre 2011, et dont le texte est annexé à la 
présente loi. 

M. le président. Je mets aux voix l’article unique consti-
tuant l’ensemble du projet de loi autorisant la ratification du 
traité entre la République française et la Fédération de Russie 
relatif à la coopération dans le domaine de l’adoption. 

(Le projet de loi est adopté définitivement.) 

M. le président. Je constate que le projet de loi a été adopté 
à l’unanimité des présents. (Bravo ! et applaudissements.)  

7 

DROIT D'ÉLIGIBILITÉ AUX ÉLECTIONS AU 
PARLEMENT EUROPÉEN 

ADOPTION DÉFINITIVE EN PROCÉDURE 
ACCÉLÉRÉE D’UN PROJET DE LOI DANS 

LE TEXTE DE LA COMMISSION 

M. le président. L’ordre du jour appelle la discussion du 
projet de loi, adopté par l’Assemblée nationale après engage-
ment de la procédure accélérée, transposant la direc-
tive 2013/1/UE du Conseil du 20 décembre 2012 
modifiant la directive 93/109/CE en ce qui concerne 
certaines modalités de l’exercice du droit d’éligibilité aux 
élections au Parlement européen pour les citoyens de 
l’Union résidant dans un État membre dont ils ne sont pas 
ressortissants (projet no 118, texte de la commission no 138, 
rapport no 137). 

Dans la discussion générale, la parole est à Mme la ministre 
déléguée. 

Mme Hélène Conway-Mouret, ministre déléguée auprès du 
ministre des affaires étrangères, chargée des Français de 
l'étranger. Monsieur le président, monsieur le président de 
la commission des lois, monsieur le rapporteur, mesdames, 
messieurs les sénateurs, c’est un texte d’apparence technique 
qui nous réunit aujourd’hui. Le projet de loi qui vous est 
soumis vise, en effet, à transposer dans notre droit national la 
directive 2013/1/UE du Conseil du 20 décembre 2012. 
Cette directive modifie les conditions d’éligibilité des 
citoyens de l’Union européenne qui n’ont pas la nationalité 
française et qui souhaiteraient se présenter en France lors des 
prochaines élections européennes. 

L’Assemblée nationale a adopté sans modification et à 
l’unanimité le projet du Gouvernement. Votre commission 
des lois a, elle aussi, adopté ce texte sans modification. La 
directive devant être transposée avant le 28 janvier 2014, le 
Gouvernement se réjouit du consensus dégagé sur ce texte. 

Si ce projet de loi est d’apparence technique, il s’inscrit 
dans la volonté d’approfondir la citoyenneté européenne en 
simplifiant l’exercice du droit, pour tout citoyen de l’Union 
européenne, de se présenter dans un autre État membre que 
son État d’origine. Cette réforme vaut tant pour les Français 
qui souhaiteront se présenter à l’étranger que pour les ressor-
tissants européens qui souhaiteront se présenter en France. 

L’une des composantes de la citoyenneté européenne est, 
en effet, la possibilité offerte aux citoyens de l’Union d’être 
électeurs et éligibles dans l’ensemble des pays de l’Union 
européenne lors des élections municipales et communau-
taires, ainsi que lors des élections européennes. 

Jusqu’à présent, les citoyens qui souhaitaient se présenter 
en France lors des élections européennes devaient fournir, 
outre l’ensemble des pièces demandées aux ressortissants 
français, une attestation de leur État membre d’origine certi-
fiant leur éligibilité. 

Avant de se présenter, le candidat devait donc joindre 
l’administration compétente de l’État membre dont il était 
ressortissant et se faire transmettre, en temps utile, cette 
attestation. 
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Lors des élections au Parlement européen de 2009, seule-
ment 15 candidats ressortissants d’un État membre de 
l’Union européenne autre que la France se sont présentés 
sur les listes enregistrées en France. 

À l’échelon de l’Union européenne, seuls 81 candidats se 
sont présentés dans un autre État membre que leur État 
d’origine. 

En 2004, 8 candidats avaient pu bénéficier de ce droit en 
France et 57 dans l’ensemble de l’Union européenne. 

Même si ces chiffres illustrent un progrès entre les deux 
scrutins, ils restent encore trop faibles et ont invité les insti-
tutions européennes à s’interroger. 

Les exigences de la directive 93/109/CE transposées dans la 
loi du 7 juillet 1977 relative à l’élection des représentants au 
Parlement européen ont pu entraîner des difficultés pour les 
candidats. Je pense, notamment, à l’identification des 
autorités habilitées à délivrer les attestations dont j’ai parlé 
ou aux délais d’obtention de ces documents. 

La Commission européenne a donc estimé que ces 
modalités constituaient un obstacle à l’exercice du droit 
d’éligibilité et qu’elles contribuaient à la faible participation 
des citoyens de l’Union européenne en tant que candidats 
aux élections au Parlement européen dans un État de 
résidence dont ils ne sont pas ressortissants. 

Face à ce constat, le Conseil et le Parlement européen ont 
adopté, en 2012, la directive 2013/1/UE que nous transpo-
sons aujourd’hui. 

Il s’agit donc d’inverser la logique qui a prévalu jusqu’à 
présent. 

Désormais, tout candidat d’un autre État membre que la 
France sera présumé éligible. Sa candidature ne pourra donc 
plus être empêchée pour des raisons matérielles. 

En revanche, pour préserver la sécurité juridique du 
scrutin, les autorités françaises vérifieront auprès de leurs 
homologues la véracité de la déclaration du candidat. 

Fondée sur cette nouvelle logique, la directive du 
20 décembre 2012 prévoit un mécanisme plus simple, que 
je vous propose de transposer en adoptant l’article 2 du projet 
de loi : l’obligation de présenter les attestations obtenues 
auprès de son État membre d’origine est supprimée ; elle 
est remplacée par une simple déclaration du candidat 
indiquant qu’il est éligible dans son État d’origine. 

Les vérifications utiles devront donc être effectuées par 
l’État dans lequel la candidature a été déposée. L’État 
d’origine disposera alors de cinq jours pour répondre. Si 
aucune réponse n’est reçue dans ce délai, la candidature 
doit pouvoir être enregistrée. Tel est l’objet de l’article 4 
du projet de loi. 

L’Assemblée nationale a enrichi cet article, afin d’expliciter 
le délai alloué aux États pour échanger des informations. 

L’article 6 modifie également le délai laissé au ministère de 
l’intérieur pour délivrer le récépissé définitif des déclarations 
de candidature. Ce délai sera désormais de six jours – au lieu 
de quatre jours actuellement –, de façon à laisser une marge 
de manœuvre suffisante dans la délivrance du récépissé 
d’enregistrement des candidatures. 

Ce changement de logique permettra donc de lever les 
obstacles qui se présentaient aux candidats issus d’un État 
de l’Union européenne autre que la France. Toutefois, la 

sécurité juridique du scrutin reste pleinement garantie par 
la mise en place d’un dispositif assurant que seules des 
personnes effectivement éligibles exercent le mandat de 
député européen. 

En premier lieu, le texte qui vous est soumis prévoit les 
conséquences juridiques de l’inéligibilité d’un candidat. Si 
cette inéligibilité est notifiée aux autorités françaises avant 
le scrutin, l’article 7 du projet de loi prévoit un retrait du 
candidat de la liste présentée aux électeurs. 

Deux situations sont alors possibles : si ce retrait intervient 
pendant la période de dépôt de candidature, la liste peut être 
complétée. En revanche, si l’inéligibilité est découverte à 
l’issue de la période de candidature, la liste incomplète 
peut se présenter aux élections. 

L’expérience a montré qu’un autre cas devait être envisagé : 
il est, en effet, possible que l’État d’origine ne réponde 
qu’après le scrutin. Dans ce cas, si l’inéligibilité est découverte 
après l’élection, l’article 1er du projet de loi prévoit qu’il 
pourra être mis fin au mandat du candidat indûment élu. 

L’Assemblée nationale a, d’ailleurs, transposé cette dispo-
sition aux candidats de nationalité française et corrigé ainsi 
une lacune de la loi actuelle. En effet, aujourd’hui, si l’inéli-
gibilité d’un élu de nationalité française n’était découverte 
qu’après le délai de recours contre son élection, son mandat 
ne pouvait plus être contesté et une personne inéligible 
pouvait ainsi continuer à siéger au Parlement européen. 

Par ailleurs, pour adapter le calendrier électoral à ce 
nouveau dispositif, l’article 3 du projet de loi avance d’une 
semaine la période de dépôt des candidatures : elles seront 
désormais déposées au plus tard le quatrième vendredi précé-
dant le scrutin, au lieu du troisième vendredi dans le système 
actuel.  

Ces nouvelles modalités de dépôt de candidature ajoutent 
une étape au processus administratif actuel. Il était donc 
nécessaire de prévoir une semaine supplémentaire entre la 
fin de la période de candidature et le début de la campagne 
électorale. Il est en effet important de limiter au maximum le 
nombre des cas où la réponse des États membres parviendrait 
aux autorités françaises après le début de la campagne 
officielle. Le délai de dépôt des candidatures, de deux 
semaines, ne sera en revanche pas modifié. 

Tous les États doivent transposer ce mécanisme dans leur 
ordre juridique interne avant le 28 janvier 2014. 

Ce nouveau dispositif de contrôle des inéligibilités sera 
donc applicable dans chacun des États membres de 
l’Union dès les élections au Parlement européen de 2014 
et facilitera donc les candidatures de ressortissants de 
l’Union en France, mais aussi, évidemment, de ressortissants 
français dans les autres États membres. 

Cette réforme permettra l’émergence de candidats 
européens qui, par leur parcours, leur mobilité au sein des 
frontières européennes, leur résidence dans un pays étranger, 
incarnent l’Europe. Cette citoyenneté européenne, consacrée 
par l’article 88-3 de la Constitution, nous devons la faire 
vivre. Je crois que ce projet de loi y contribue. (Applaudisse-
ments.) 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur. 
M. Jean-Yves Leconte, rapporteur de la commission des lois 

constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du règle-
ment et d'administration générale. Monsieur le président, 
madame la ministre déléguée, mes chers collègues, le Parle-
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ment européen, créé par le traité de Rome, a fait l’objet de 
plusieurs approfondissements démocratiques. Le premier 
d’entre eux, concrétisé en 1979, a permis l’élection de ses 
membres au suffrage universel. 

La loi française qui fixe les dispositions relatives à l’élection 
au suffrage universel direct des représentants français au 
Parlement européen date, quant à elle, du 7 juillet 1977. 

Le traité de Maastricht, donnant droit aux ressortissants 
européens vivant hors de leur pays d’origine de participer aux 
élections municipales et européennes dans leur pays de 
résidence, a également rendu plus concrète la citoyenneté 
européenne. Cette mesure phare a permis d’établir en 
France, pour la première fois, la citoyenneté de résidence. 

Le droit de vote et d’éligibilité des citoyens européens aux 
élections au Parlement européen pour les citoyens de l’Union 
résidant dans un État membre dont ils ne sont pas ressortis-
sants trouve donc son origine dans le traité sur l’Union 
européenne signé à Maastricht le 7 février 1992 et dans la 
directive 93/109/CE du Conseil du 6 décembre 1993, trans-
posée par la loi no 94-104 du 5 février 1994 modifiant la loi 
no 77-729 du 7 juillet 1977 relative à l’élection des repré-
sentants au Parlement européen. 

Lors de l’examen de ce projet de loi par notre Haute 
Assemblée, en 1994, le rapporteur, notre ancien 
collègue Pierre Fauchon, soulignait que, pour la première 
fois, des non-nationaux pourraient participer en France à 
des élections politiques. Il y voyait « la première manifesta-
tion tangible de cette � citoyenneté de l’Union � instituée par 
le traité de Maastricht ». C’était aussi la première fois que 
nous instaurions en France une citoyenneté de résidence 
distincte de la citoyenneté liée à la nationalité. 

Le cadre de l’élection des députés européens a d’abord été 
défini par le traité de Rome. 

L’article 138 de ce traité ambitieux prévoyait la mise en 
œuvre d’une « procédure uniforme » dans l’ensemble des 
pays de l’Union pour l’élection des membres du Parlement 
européen. 

Or l’Acte du 20 septembre 1976 instaure un socle minimal 
commun de règles relatives à l’élection des représentants au 
Parlement européen. Celles-ci concernent la durée du 
mandat, les caractéristiques du vote – égalité, secret, univer-
salité –, et le mode de scrutin, lequel est systématiquement 
proportionnel depuis l’abandon par le Royaume-Uni du 
scrutin majoritaire. 

En revanche, toutes les autres règles relèvent de la légis-
lation de chaque État membre : la fixation du jour du 
scrutin ; la durée du scrutin ; le nombre maximal de tours ; 
les modalités de fixation du nombre et des limites des circon-
scriptions d’élection ; le financement de la campagne électo-
rale... À cet égard, on observe encore aujourd’hui des choses 
étonnantes. Un ressortissant communautaire peut ainsi avoir 
le droit de voter et de se porter candidat dans un pays, sans 
pour autant pouvoir participer au financement de la 
campagne électorale, lequel financement est réservé exclusi-
vement, dans certains pays, aux nationaux. 

Relèvent également de la législation de chaque État 
membre les règles relatives à l’âge minimal pour voter – il 
est de dix-huit ans partout en Europe, sauf en Autriche – ou 
pour déposer sa candidature, et celles qui sont relatives à la 
définition du corps électoral, notamment au statut des natio-
naux expatriés, ou à la méthode de composition des listes 
électorales. 

Dans tous ces cas, les législations nationales sont parfois 
contradictoires. 

Ainsi, en Belgique, la notion de vote obligatoire, qui 
s’applique a priori à l’ensemble des résidents de ce pays, 
entre en contradiction, tout au moins en partie, avec la 
possibilité dont disposent les ressortissants français vivant 
en Belgique de voter – ce sera à nouveau le cas lors des 
prochaines élections européennes – dans les locaux de 
l’ambassade et du consulat. 

Enfin, même si le scrutin est proportionnel partout dans 
l’Union, les modes de calcul peuvent différer. Par exemple, 
dans certains pays, on vote par circonscription. Dans 
d’autres, qui connaissent un système de vote préférentiel, 
les listes peuvent être « réorientées », recomposées. 

Quelles sont les modalités actuelles de candidature pour les 
candidats non français ? 

Pour déposer une candidature, il est possible de présenter 
une liste collective. Jusqu’à présent, le candidat non français 
devait obligatoirement fournir une attestation des autorités 
compétentes de l’État dont il avait la nationalité certifiant 
qu’il n’était pas déchu du droit d’éligibilité dans cet État, ou 
qu’une telle déchéance n’était pas connue desdites autorités. 
Cela peut paraître normal, mais l’Europe, c’est tous les jours 
un apprentissage de la diversité… 

En France, l’État contrôle l’éligibilité ; pour autant, ce n’est 
pas le cas partout en Europe. En 2004, plusieurs ressortis-
sants communautaires désireux de se présenter sur des listes 
françaises n’ont pu le faire, car ils n’étaient pas en mesure de 
fournir cette attestation. Dans leur pays d’origine, en effet, la 
tenue des listes électorales et la détermination de l’éligibilité 
relevaient des collectivités locales. 

Pour faciliter ces candidatures, il a donc fallu revoir la 
directive de 1993. Telle est la raison d’être du projet de loi 
que nous examinons aujourd’hui. 

Vous l’avez souligné, madame la ministre, il fallait éviter 
que ne se reproduise la situation de 2004, lorsque ces ressor-
tissants désireux de se présenter en France ont dû retirer leur 
candidature, faute de pouvoir fournir le certificat d’éligibilité. 
D’une certaine manière, en effet, cela contrevient à l’esprit du 
traité de Maastricht. 

Il était donc indispensable de faire évoluer le droit, et c’est 
ce qui fut fait avec la nouvelle directive de 2012, pour 
l’instant transposée par trois pays : les Pays-Bas, l’Irlande et 
la Finlande. 

Les élections devant se tenir à la fin de mai 2014, la France 
se doit d’être irréprochable de ce point de vue. C’est la raison 
pour laquelle je vous proposerai d’adopter le présent projet de 
loi. 

Mme la ministre a d’ores et déjà présenté de façon exhaus-
tive ce texte, dont je ne ferai que reprendre les dispositions 
essentielles. 

L’attestation délivrée par l’État d’origine, que le candidat 
ne peut pas toujours obtenir, compte tenu de l’organisation 
administrative de certains pays, est remplacée par une décla-
ration sur l’honneur. 

Une procédure d’échange d’informations entre l’État 
d’origine et celui de résidence est mise en place afin de 
pouvoir vérifier, à la suite de la déclaration sur l’honneur, 
que le candidat n’est pas inéligible dans son pays d’origine. 
Au cas où la personne est inéligible, on pourra procéder à son 
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remplacement sur la liste, si toutefois le délai limite de dépôt 
des candidatures n’est pas dépassé. Si la personne inéligible a 
déjà été élue, il sera possible de la déchoir de son mandat par 
décret. 

Par voie de conséquence, le délai limite de dépôt des 
candidatures de l’ensemble de la liste est avancé d’une 
semaine, et le délai maximal pour la délivrance du récépissé 
définitif de dépôt est allongé de deux jours, de manière à 
permettre les échanges d’informations. 

Le présent texte a été adopté par l’Assemblée nationale le 
31 octobre 2013 à l’unanimité, après deux modifications 
adoptées par la commission des lois de l’Assemblée nationale 
sur l’initiative de son rapporteur, Pascal Popelin. 

À l’occasion de ce débat, nous aurions pu évoquer la 
proposition de loi du groupe du RDSE sur la mise en 
place de listes nationales,... 

M. Jean-Michel Baylet. On va en parler ! 
M. Jean-Yves Leconte, rapporteur. ... ou la proposition de 

loi de M. del Picchia relative au vote électronique pour les 
Français de l’étranger, dont les suffrages sont décomptés au 
sein de la circonscription d’Île-de-France. 

Nous aurions également pu parler de la loi de mai 2011 
qui rétablit le droit, pour les Français de l’étranger résidant 
hors de l’Union européenne, de participer à l’élection de 
leurs représentants au Parlement européen, un droit dont 
ils ont été privés en 2004 et en 2009. 

Toutefois, divers problèmes se posent. 

La loi du 7 juillet 1977 relative à l’élection des représen-
tants au Parlement européen dispose en son article 2 : 
« Toutefois, les électeurs français résidant dans un autre 
État de l’Union européenne ne participent pas au scrutin 
en France, ni à celui organisé dans les conditions prévues à 
l’article 23 de la présente loi, s’ils ont été admis à exercer leur 
droit de vote pour l’élection des représentants au Parlement 
européen de leur État de résidence. » Cela vise, en d’autres 
termes, ceux qui sont effectivement inscrits sur une liste. 

Mais, là encore, l’Europe est l’école de la diversité. En 
France, il est possible de s’inscrire sur les listes électorales 
jusqu’au 31 décembre de l’année précédant l’élection. Or, on 
observe que, dans de nombreux pays de l’Union européenne, 
les électeurs peuvent continuer à s’inscrire jusqu’à trente 
jours avant la date de l’élection. Il n’est donc pas toujours 
possible de procéder à des vérifications, comme on le fait en 
France grâce à l’INSEE avant la publication des listes...  

C’est le moment pour moi de rappeler les termes de 
l’article 2-8 de la loi du 7 juillet 1977 : « Sera punie des 
peines prévues à l’article L. 92 du code électoral toute 
personne qui aura profité d’une inscription multiple pour 
voter plus d’une fois lors du même scrutin pour l’élection au 
Parlement européen. » Il nous faudra lancer une campagne 
d’information pour que l’ensemble de nos concitoyens 
connaissent, au minimum, cette disposition et soient 
mieux informés en la matière. 

Mais, au-delà, permettez-moi, mes chers collègues, de vous 
faire part de quelques réflexions. 

Pour l’avoir pratiqué à plusieurs reprises à l’occasion d’élec-
tions municipales et européennes, je sais combien le vote des 
Français de l’étranger dans leur pays de résidence est un 
facteur d’intégration. (M. Yves Pozzo di Borgo applaudit.) 

Vous l’avez dit, madame la ministre, c’est le moment où le 
citoyen européen témoigne de son sentiment d’appartenance 
à une communauté. 

Nous avons eu, voilà un peu plus de deux ans, un débat sur 
le vote des étrangers aux élections municipales. Je suis 
convaincu – et je parle d’expérience – que cette participation 
est un facteur essentiel d’intégration. Sur quelque travée que 
nous siégions, nous devrions la promouvoir davantage. 

Enfin, le Parlement européen joue un rôle de plus en plus 
essentiel dans le contrôle de l’ensemble des politiques que 
nous avons choisi de mettre en commun et de tous les 
partages de souveraineté décidés en faveur des institutions 
européennes. Pour mener à bien cette mission, le Parlement 
européen doit jouir de la plus grande légitimité et donc 
représenter l’ensemble des citoyens, ce qui suppose non seule-
ment qu’il soit élu par l’ensemble des citoyens européens, 
mais aussi qu’il laisse lui-même davantage de place au débat 
politique et s’en donne plus les moyens. 

Je souligne d’ailleurs, pour l’avoir constaté personnelle-
ment, que le Parlement européen est un lieu privilégié 
d’échanges entre des cultures politiques diverses, entre de 
partis qui, se disant de droite ou de gauche au sein des 
pays de l’Union, relèvent tous d’une histoire bien différente, 
ce qui peut expliquer des réflexes bien différents, aussi. Ces 
échanges permettent de construire réellement l’Europe, de 
manière transnationale. 

Les élections de 2014 devront être un moment essentiel de 
débat. Pour les fédéralistes, le Parlement européen est le cœur 
du contrôle démocratique et de la construction européenne. 
Je me satisfais, à cet égard, que ce projet de loi en facilite 
l’accès à tous ceux qui, profitant de la citoyenneté 
européenne, ont choisi de vivre une partie de leur vie loin 
de leur pays d’origine. 

En ce qui concerne l’ensemble des ressortissants de l’Union 
européenne vivant en dehors de leur pays d’origine, je me 
dois de faire un autre constat. 

Un Allemand ou un Britannique qui réside hors de 
l’Union n’est pas en mesure d’être représenté au Parlement 
européen, faute de pouvoir participer à ces élections. Un 
Italien, un Polonais ou un Français peuvent, quant à eux, 
être représentés, mais selon des modalités différentes. 

Il serait temps de donner aux citoyens européens qui vivent 
en dehors de l’Union, quels que soient leur nationalité et leur 
lieu de résidence, le droit de voter là où ils vivent et 
d’exprimer de manière transnationale leur choix au Parle-
ment européen et, ce faisant, leur vision de l’avenir 
européen. On pourrait ainsi mettre en place un système de 
quota de sièges, propre à chaque pays. 

La possibilité de créer une liste transnationale serait une 
mesure symbolique forte. En outre, ce serait une façon de 
savoir comment l’Europe est perçue de l’extérieur, ces 
nouveaux élus étant l’équivalent des parlementaires représen-
tant les Français établis hors de France à l’Assemblée natio-
nale et au Sénat. 

Monsieur le président, madame la ministre, mes chers 
collègues, pour favoriser les candidatures européennes aux 
élections qui auront lieu au mois de mai prochain, il est 
indispensable de transcrire cette directive européenne le 
plus rapidement possible. Il est donc préférable de ne pas 
chercher à retenir toutes les autres bonnes idées que nous 
pourrions être amenés à formuler à l’occasion de ce débat. 
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Cette transposition est une garantie pour les candidats : ils 
pourront se présenter à ces élections sans connaître les diffi-
cultés constatées aujourd’hui pour obtenir l’attestation. C’est 
une garantie également pour les listes en cours de constitu-
tion au sein des partis politiques. Si la transcription de cette 
directive européenne arrive trop tard, il sera bien compliqué 
de la mettre en œuvre. 

Cette transcription apportera également plus de lisibilité. 
Les dispositions prévues permettent de rapprocher les condi-
tions d’éligibilité au Parlement européen de celles qui sont 
imposées aux ressortissants communautaires pour les 
élections municipales. 

Simplification et lisibilité sont donc au cœur de la présente 
démarche. C’est la raison pour laquelle la commission, à 
l’unanimité, recommande à la Haute Assemblée l’adoption 
de ce projet de loi. (Applaudissements sur les travées du groupe 
socialiste et du groupe écologiste, ainsi que sur certaines travées de 
l’UMP. – M. le président de la commission des lois applaudit 
également.) 

M. le président. La parole est à Mme Éliane Assassi. 
Mme Éliane Assassi. Madame la ministre, vous avez très 

bien détaillé l’essentiel des dispositions de ce projet de loi. Je 
serai donc brève, d’autant que l’objet de ce texte est limité. 

Conformément aux dispositions du traité de Maastricht, 
tout ressortissant d’un État membre de l’Union européenne 
peut, ainsi que vous l’avez rappelé, monsieur le rapporteur, 
voter et se présenter aux élections européennes dans un autre 
État membre, à condition qu’il y réside et qu’il soit en 
conformité avec les règles d’éligibilité de son pays de 
résidence comme de son pays d’origine. 

Pour permettre un contrôle de la conformité aux règles 
d’éligibilité, le droit de l’Union européenne imposait jusqu’à 
présent aux intéressés de fournir, au moment du dépôt de 
leur candidature, une attestation de leur État d’origine certi-
fiant qu’ils n’étaient pas déchus de leur droit d’éligibilité. Les 
organisations juridiques et institutionnelles étant très varia-
bles d’un État membre à l’autre, des difficultés ont pu se 
poser en matière d’identification de l’autorité habilitée à 
délivrer cette attestation. 

La directive européenne du 20 décembre 2012 vise donc à 
lever cet obstacle. Désormais, une simple déclaration rédigée 
par les intéressés sera exigée ; c’est l’État enregistrant la candi-
dature qui sera chargé de vérifier l’exactitude et la sincérité de 
cette déclaration auprès de l’État d’origine. 

Le projet de loi que nous examinons aujourd’hui prévoit 
donc un ajustement à la marge des modalités de candidature 
aux élections européennes. Cependant, cet ajustement a son 
importance, car il rend plus effective, à la veille du huitième 
scrutin européen au suffrage universel direct, la possibilité 
pour les citoyens européens résidant dans notre pays de se 
présenter à l’élection des représentants au Parlement de 
l’Union européenne. 

Chaque pas, même petit, sur la voie de l’amélioration des 
modalités d’exercice de la démocratie doit être accueilli 
favorablement. C’est la raison pour laquelle nous voterons 
en faveur de ce texte. 

Vous le savez, nous sommes critiques à l’égard du modèle 
européen actuel. Pour autant, en ce qui me concerne, en tout 
cas, je suis très attachée à une construction européenne, dès 
lors qu’elle est sociale et démocratique. C’est pourquoi je 
profiterai du reste du temps de parole qui m’est imparti 

pour rappeler en quelques mots ce que devrait être la 
démocratie européenne, gage d’une participation massive 
aux élections auxquelles nous serons confrontées d’ici à 
quelques mois. 

J’ose le dire, la construction de l’Union européenne souffre, 
depuis le début, d’un défaut de fabrication : il lui manque 
une pièce, et cette pièce manquante, ce sont les peuples ! 

L’abstention aux élections européennes, en constant 
accroissement, prouve que nos concitoyens sont très peu 
associés, ou, à tout le moins, que l’on ne tient pas compte 
de leur avis. Si le taux de participation était encore d’un peu 
plus de 42 % en 2004, il est passé à 40,6 % seulement 
en 2009. Malheureusement et, pour notre part, nous le 
regrettons, il y a fort à parier que l’abstention progressera 
au mois de mai prochain, le peuple marquant une nouvelle 
fois à cette occasion sa défiance à l’égard de politiques qu’il a 
le sentiment de subir et non de choisir. 

La prédominance de fait de la Commission européenne et 
du Conseil européen, organes non élus, rend le processus 
législatif obscur, pour ne pas dire opaque quelquefois, et 
ne donne globalement qu’une faible prise au Parlement 
européen. Quant à la Banque centrale européenne, elle est 
surtout la gardienne des intérêts du marché... 

Le système est donc verrouillé. Le peuple se sent évincé du 
processus décisionnel et ne se déplace plus pour voter. Je 
pourrais en dire long encore sur le sujet, car ce n’est pas 
seulement cela qui l’éloigne des urnes. 

Il faut proposer au peuple un régime d’exercice partagé des 
souverainetés alliant une véritable démocratie parlementaire, 
une co-élaboration des directives entre le Parlement européen 
et les parlements nationaux et une implication active des 
citoyens et des salariés dans la vie politique européenne. 

Les grands projets européens, les grands axes de politique 
européenne, discutés et votés par le Parlement européen, 
devraient faire l’objet d’une concertation préalable avec les 
parlements nationaux, les assemblées locales, les citoyens 
organisés en associations ou en syndicats de tous les pays 
concernés par ces projets et ces politiques. 

Puisqu’il est question d’élections européennes, nous devons 
aussi parler du mode de scrutin. Aujourd’hui, le bipartisme 
étouffe le pluralisme et la démocratie. (M. André Gattolin 
applaudit.) 

M. Jean-Michel Baylet. C’est vrai ! 
Mme Éliane Assassi. Cette question est fondamentale et 

dépasse les clivages politiques. 
M. Jean-Jacques Hyest. Il y a la proportionnelle pour les 

élections européennes ! 
M. Jean-Michel Baylet. Oui, mais par régions ! 
Mme Éliane Assassi. Il n’y aura apparemment pas de 

modifications du système électoral en 2014, donc pas de 
liste nationale unique. Pourtant, la gauche a critiqué en 
son temps ce mauvais découpage en sept circonscriptions 
plus une circonscription outre-mer. 

Ces conscriptions continueront d’exister, alors qu’elles 
n’ont qu’une réalité électorale éphémère et ne sont en rien 
des zones identifiées par leurs habitants. 

C’est surtout cela qui est important, monsieur Hyest. Les 
postures politiciennes, tout cela importe peu ; ce n’est pas le 
sujet. Ce qui me préoccupe, ce sont les citoyens. Or ces 
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circonscriptions électorales ne favorisent pas l’implication des 
citoyens dans le choix de celles et ceux qui les représenteront 
au Parlement européen. 

Cela étant, je le répète, nous voterons ce texte. (Applau-
dissements sur les travées du groupe CRC, du groupe socialiste et 
du groupe écologiste.) 

M. le président. La parole est à M. Jean-Michel Baylet. 
M. Jean-Michel Baylet. Monsieur le président, madame la 

ministre, mes chers collègues, le 7 février 1992, réunis dans la 
capitale du Limbourg, aux confins des Pays-Bas, de la 
Belgique et de l’Allemagne, les pays membres de la CEE, 
en signant le traité de Maastricht, donnaient une impulsion 
nouvelle à la construction européenne. 

Parmi les nombreuses dispositions de ce traité figuraient 
l’amorce d’une union politique et d’une union monétaire 
ainsi que la création d’une citoyenneté européenne. Ainsi, 
l'article 8 de ce texte prévoyait le droit de vote et d’éligibilité 
des ressortissants communautaire aux élections européennes 
et municipales. 

Un cadre réglementaire, aux niveaux européen et national, 
s’est mis en place pour appliquer ces dispositions. Ainsi, lors 
des élections de 2009, en France, 15 candidats ressortissants 
d’un autre pays de l’Union européenne se présentèrent ; ils 
furent 81 à l’échelle de l’Union européenne. Ce n’était pas 
grand-chose, mais c’était un début. 

L’objectif initial était de faire des étrangers communau-
taires des électeurs et des candidats, au même titre que les 
nationaux et dans les mêmes conditions. Cependant, la 
pratique a démontré que, malheureusement, la procédure 
d’obtention des attestations certifiant que les candidats étran-
gers n’avaient pas été déchus de leur droit d’éligibilité dans 
leur pays d’origine était source de lourdeurs, de contentieux 
et constituait un obstacle majeur à cette ambition. 

C’est la raison pour laquelle la directive du Conseil 
européen du 20 décembre 2012, qu’il nous revient de trans-
poser aujourd’hui, vient modifier ces conditions d’éligibilité. 

La transposition d’une directive européenne s’apparente à 
un acte technique, de surcroît quand un consensus semble se 
dessiner, ainsi qu’en témoigne l’adoption de ce texte à 
l’unanimité en première lecture à l’Assemblée nationale ; ce 
n’est pas si fréquent, madame la ministre ! Elle touche cepen-
dant, même si c’est à la marge, à l’un des écueils de la 
construction européenne : faire émerger une conscience, 
une identité, une citoyenneté communes aux ressortissants 
des pays membres, qui transcenderaient les appartenances 
nationales. 

Telle était l’ambition des pères fondateurs de l’Europe. La 
responsabilité de l’échec constaté actuellement incombe, sans 
conteste, au mode de scrutin. 

Mme Éliane Assassi. Eh oui ! 
M. Jean-Michel Baylet. Cela vient d’être souligné, le mode 

de scrutin n’est pas aujourd’hui celui qu’il faudrait pour 
qu’ait lieu une véritable élection européenne. Il est en effet 
simplement le prolongement des règles, des pratiques et des 
calculs électoraux nationaux. 

Puisque j’aborde la question du mode de scrutin, je me 
dois de revenir sur les conséquences dramatiques du vote de 
la loi du 11 avril 2003. L’inventivité de notre pays en matière 
électorale semble sans limites et a abouti à la création de huit 
grandes régions : on commence par créer l’Europe et on finit 

par subdiviser la France ! Les arguments des promoteurs de ce 
découpage ne résistent pas à l’épreuve des élections de 2004 
et de 2009. 

Mme Éliane Assassi. Très bien ! 
M. Jean-Michel Baylet. Là où le redécoupage devait, selon 

eux, rapprocher les élus des citoyens, nous nous retrouvons 
avec des parlementaires dont la circonscription s’étend 
d’Aurillac à Dreux, pour ne prendre qu’un exemple, et qui 
demeurent, c’est une certitude, totalement inconnus de leurs 
électeurs comme de leurs concitoyens. 

Mme Éliane Assassi. Exactement ! 
M. Jean-Michel Baylet. Là où le redécoupage devait 

renforcer l’attrait pour cette élection, l’abstention n’a 
jamais été aussi forte. 

En vérité, ce mode de scrutin a seulement permis de 
favoriser les deux grandes formations politiques nationales 
que sont l’UMP et le parti socialiste. Je crois d’ailleurs 
qu’il avait été fait pour cela, puisque les uns le désiraient et 
que les autres l’ont fait… 

Mme Éliane Assassi. Très juste ! 
M. Jean-Michel Baylet. Or, sur l’initiative des sénateurs 

radicaux, le Sénat, dans son immense sagesse, avait adopté, 
le 23 juin 2010, une proposition de loi rétablissant une 
circonscription nationale unique. Je regrette vivement que 
l'Assemblée nationale ait rejeté ce texte, le 28 mars dernier, 
après un revirement regrettable du groupe socialiste, qui y 
semblait très favorable dans un premier temps. 

M. Yves Pozzo di Borgo. Nous aussi ! 
M. Jean-Jacques Hyest. Oui ! 
M. Jean-Michel Baylet. Je vois que la droite acquiesce. 

Pourtant, elle a également rejeté ce texte. Il vous arrive 
d’être d’accord avec la gauche sur certains sujets, chers collè-
gues, surtout face aux partis minoritaires ! 

Alors que le Parlement européen voit ses prérogatives 
renforcées par le traité de Lisbonne, il est préjudiciable de 
maintenir un tel mode de scrutin. 

Pour en revenir à ce projet de loi, madame la ministre, 
notons qu’il procède à des clarifications bienvenues. Au lieu 
de demander une attestation auprès de son pays d’origine, le 
ressortissant d’un pays de l’Union européenne, candidat aux 
élections européennes en France, devra désormais fournir une 
simple déclaration dans laquelle il indiquera qu’il n’est pas 
déchu du droit d’éligibilité dans l’État membre dont il est 
ressortissant. 

La nouvelle directive européenne opère donc un heureux 
renversement de la charge de la preuve : ce n’est plus au 
candidat qu’il incombe d’apporter la preuve de son éligibilité, 
mais c’est à l’État de s’en assurer auprès du pays d’origine de 
la personne. 

Ce renversement nécessite l’ajustement de certaines règles, 
notamment s’agissant de la fin de mandat à la suite de la 
découverte d’une inéligibilité après le scrutin, de modifica-
tions dans le calendrier électoral et de l’adaptation du délai 
maximal de délivrance, par le ministère de l’intérieur, du 
récépissé définitif de dépôt des déclarations de candidature. 

Enfin, les modifications apportées par l’Assemblée natio-
nale vont également dans le sens d’une convergence entre les 
conditions applicables aux nationaux et celles que doivent 
remplir les étrangers communautaires. A contrario, nous 
pouvons regretter, comme le fait notre collègue Jean-Yves 
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Leconte dans son rapport, le maintien de deux listes électo-
rales complémentaires pour les ressortissants européens 
installés en France, une pour les élections européennes, 
une pour les élections municipales. 

Mes chers collègues, pour les radicaux, qui sont d’ardents 
fédéralistes, la constitution d’une citoyenneté européenne ne 
peut se faire sans la construction d’une Europe politique 
forte, d’une Europe puissante qui dispose de toutes les 
armes pour affronter la mondialisation. 

Même s’il ne concerne que très peu de personnes, ce texte 
contribue à tendre vers une « procédure uniforme » dans 
l’ensemble de l’Union européenne. Il constitue, certes, un 
petit pas, un tout petit pas, mais dans la bonne direction. 
C’est la raison pour laquelle il recevra le soutien non seule-
ment des sénateurs radicaux de gauche mais, au-delà, de tous 
les membres du groupe du RDSE. (Applaudissements sur les 
travées du RDSE, du groupe écologiste, du groupe socialiste et du 
groupe CRC, ainsi qu’au banc des commissions.)  

M. le président. La parole est à M. André Gattolin. 
M. André Gattolin. Monsieur le président, madame la 

ministre, mes chers collègues, il ne surprendra personne 
que le groupe écologiste vote en faveur de ce projet de loi. 
Les élections européennes sont, à nos yeux, singulières parce 
que nous croyons fermement en la nécessité de rapprocher 
l’Europe de ses citoyens et de combler le déficit démocratique 
qui l’affaiblit encore – entreprise dans laquelle ces élections 
jouent, ou plutôt devraient jouer un rôle tout particulier. 

Cela a été rappelé, depuis la première élection du Parle-
ment européen au suffrage universel direct en 1979, la parti-
cipation n’a cessé de reculer, alors même que les prérogatives 
de ce parlement progressaient et que, simultanément, les 
attentes et les critiques légitimes qui pouvaient être adressées 
à l’Union européenne ne cessaient de grandir.  

On l’a encore vu récemment avec l’élaboration du cadre 
financier pluriannuel pour la période 2014-2020, le Parle-
ment européen reste dans l’esprit de beaucoup – électeurs 
comme responsables publics – le parent pauvre des institu-
tions européennes. Dans le meilleur des cas, c’est un trublion 
qu’on laisse protester pendant quelque mois avant de le 
rappeler à l’ordre. 

Dans ce contexte, toute mesure visant à faciliter la parti-
cipation aux élections européennes et à les sortir du cadre 
hexagonal est la bienvenue. C’est évidemment l’esprit de la 
directive que nous transposons aujourd’hui : il s’agit d’assou-
plir les formalités à remplir par les citoyens européens 
résidant en France et qui souhaiteraient se porter candidats 
dans l’Hexagone. 

Cet assouplissement suffira-t-il à faire affluer davantage de 
candidats originaires d’autres États membres en France ? Ils 
n’étaient au total que 15 en 2009, et un seulement a été élu 
– et encore est-il à lui seul un pan entier de l’histoire natio-
nale contemporaine ! 

L’adoption de ce texte n’est donc qu’une étape, et bien 
modeste, certes, mais qu’il convient malgré tout de franchir si 
l’on veut aller au-delà par la suite. 

Lors de l’examen de ce projet de loi à l’Assemblée natio-
nale, mes collègues écologistes ont déposé deux amende-
ments qui cherchaient à pousser plus loin cette logique. 
Nous n’avons pas souhaité les déposer à notre tour afin de 
faciliter un vote conforme de la Haute Assemblée, quelques 

mois à peine avant le renouvellement du Parlement 
européen, et de faire en sorte que cette loi puisse entrer en 
vigueur dès ces prochaines élections. 

Il n’en demeure pas moins que ces amendements allaient 
dans le bon sens : l’un rendait possible l’inscription, sur les 
bulletins de vote, du nom de la personnalité soutenue dans la 
course à la présidence de la Commission par les listes candi-
dates aux élections européennes ; l’autre tendait à faire en 
sorte que des partis politiques ne disposant d’un groupe 
qu’au Parlement européen puissent bénéficier, dans le 
cadre de la campagne audiovisuelle, du même temps 
d’antenne que les partis représentés par un groupe au sein 
de l’Assemblée nationale ou du Sénat. 

Inspirés par des propositions formulées par la Commission 
européenne et le Parlement européen, ces amendements 
visaient évidemment une plus grande politisation mais 
aussi une plus grande européanisation de la campagne électo-
rale et d’institutions trop souvent perçues comme techni-
ciennes et fréquemment instrumentalisées à des fins 
nationales par les partis nationaux. 

Il serait bon que nous nous interrogions à nouveau, à 
l’avenir, plus en amont des élections européennes, sur ces 
propositions, même si celles-ci ont, pour l’heure, été repous-
sées. Car, oui, il nous faut, de toute façon, aller plus loin ! 

Oui, les élections européennes doivent être plus 
européennes encore ! C’est la raison pour laquelle nous 
souhaitons que, lors des échéances post-2014, elles puissent 
en partie se faire sur des listes transnationales pour lesquelles 
chaque électeur pourrait voter à travers l’Europe. 

Oui, les élections européennes doivent être davantage 
débattues ! C’est la raison pour laquelle nous demandons 
au Gouvernement, ainsi qu’au Conseil supérieur de l’audio-
visuel, de veiller instamment, dans le respect de leurs préro-
gatives respectives et de la liberté de la presse, au relais efficace 
de la campagne qui s’ouvrira bientôt. Les municipales ne 
doivent pas être les seules élections à être évoquées devant 
nos concitoyens en 2014. 

Je précise que les écologistes ont accueilli avec soulagement 
la décision du Gouvernement de revenir sur sa décision de 
dématérialiser les professions de foi pour les seules élections 
européennes, ce qui aurait donné officiellement à ce scrutin 
un air d’élections de seconde zone, alors que, comme nous le 
constatons, il mobilise déjà trop peu de nos concitoyens. 

C’est que, en dépit des avancées contenues dans ce projet 
de loi, des obstacles à la mobilisation demeurent. Je pense ici 
au fait qu’il existe non pas une, mais deux listes électorales 
complémentaires sur lesquelles les citoyens communautaires 
doivent s’inscrire afin de participer aux élections municipales 
et aux élections européennes. Deux listes, et donc deux 
formulaires à remplir, sachant qu’il arrive fréquemment 
aux agents des mairies de n’en présenter spontanément 
qu’un seul – comme par hasard, celui qui concerne les 
municipales – aux citoyens européens souhaitant pouvoir 
se rendre aux urnes, qui se trouvent ainsi privés, sans le 
réaliser immédiatement, d’une partie de leur droit de vote : 
venus pour voter aux élections européennes, ils ne peuvent 
voter qu’aux élections municipales ! 

Aussi ai-je adressé il y a plusieurs mois une question écrite 
au Gouvernement sur ce sujet, et plus particulièrement au 
ministre de l’intérieur, afin de lui demander de rappeler à 
chaque mairie l’importance de présenter simultanément ces 
deux formulaires aux personnes concernées. J’aimerais, 
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madame la ministre, que vous nous indiquiez où en la situa-
tion sur cet aspect spécifique du problème, mais, la fin 
décembre et, donc, la clôture des listes électorales appro-
chant, je trouve particulièrement regrettable de n’avoir pas 
encore obtenu de réponse. 

L’année 2013, qui a été déclarée « Année européenne des 
citoyens » est sur le point de s’achever, et nous ne pouvons 
qu’être frappés par la persistance des inquiétudes, des 
préjugés, de la méconnaissance vis-à-vis de l’Union 
européenne. Contre tout cela, c’est justement la revitalisation 
du projet européen qui serait rendue possible par une parti-
cipation accrue aux élections européennes et par un débat 
plus profond et plus animé sur ces questions. 

À nous, donc, politiques et citoyens convaincus de la 
nécessité de poursuivre cette aventure, d’en démontrer tout 
l’intérêt et toute la vitalité ! (Applaudissements sur les travées du 
groupe écologiste, du groupe socialiste et du groupe CRC, ainsi 
que sur certaines travées du RDSE.) 

M. le président. La parole est à M. Jean-Jacques Hyest. 
M. Jean-Jacques Hyest. Monsieur le président, mes chers 

collègues, Mme la ministre a très bien exposé le détail du 
projet de loi et M. le rapporteur l’a commenté remarqua-
blement. 

M. Jean-Pierre Sueur, présidentde la commission des lois 
constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du règle-
ment et d'administration générale.  Il n’y a plus rien à en dire ! 
(Sourires.) 

M. Jean-Jacques Hyest. Si, car, en fin de compte, puisque 
ce texte fait consensus, on aurait pu faire le choix d’une 
procédure abrégée,… 

M. Jean-Pierre Sueur, président de la commission des lois. Eh 
oui ! 

M. Jean-Jacques Hyest. … mais, comme ce n’est pas le cas, 
nous voici dans une discussion générale qui nous appelle à 
développer notre pensée, sur un texte tout de même impor-
tant puisqu’il s’agit de favoriser la citoyenneté européenne ! 

Je suis de ceux qui ont voté tous les traités européens – et je 
les ai votés même quand ils me paraissaient insuffisants. 

M. Richard Yung. C’est très bien ! 
M. Jean-Jacques Hyest. À dire vrai, j’ai hésité sur le traité 

de Nice, je peux vous le dire, mais je m’y suis résolu, estimant 
que l’Europe méritait que des pas nouveaux soient franchis. 
Aujourd’hui, il est vrai, le Parlement européen détient des 
pouvoirs qu’il n’avait pas au début et qui lui ont été conférés 
de traité en traité, notamment en termes de codécision. 

Mme Éliane Assassi. C’est vous qui le dites ! Nous en 
reparlerons au mois de mai ! 

M. Jean-Jacques Hyest. Nous en reparlerons en mai, ma 
chère collègue, mais tout ce qui favorise la citoyenneté 
européenne et l’émergence du Parlement européen dans 
nos institutions me semble positif. 

Mme Éliane Assassi. Je ne suis pas sûre que les citoyens se 
sentent concernés ! 

M. Jean-Jacques Hyest. Rappelez-vous la révision qui 
devait aboutir à l’introduction de l’article 88-3 dans la 
Constitution : la France reconnaissait une citoyenneté 
européenne pour les élections municipales mais aussi et 
surtout pour les élections européennes. Très bien ! 

Aujourd’hui, nous verrons peut-être apparaître sur les listes 
les noms de quelques candidats ressortissants de l’Union 
européenne. Mais combien seront en position éligible ? 
Cela m’étonnerait qu’ils soient pléthore, d’autant qu’il 
risque d’y avoir une certaine « fragmentation » – c’est le 
moins que l’on puisse dire – des résultats compte tenu de 
la proportionnelle. 

Mais tout cela va dans le bon sens. La directive permet, et 
c’est parfait, de lever tous les obstacles que devaient franchir 
les ressortissants européens - un vrai parcours du combattant !  
– souhaitant se présenter dans notre pays, puisqu’ils 

devaient prouver qu’ils étaient éligibles. Dorénavant, il 
reviendra à l’État, en lien avec le pays d’origine, de prouver 
leur inéligibilité. C’est, à mon avis, bien mieux. 

Les autres dispositions de ce texte me paraissent également 
positives. C’est la raison pour laquelle notre groupe votera ce 
projet de loi. 

J’entends raconter bien de choses, mais ne refaisons pas 
l’histoire : lorsque l’on a imaginé, à la demande de certains, 
qui s’y déclarent aujourd’hui violemment opposés, de régio-
naliser le scrutin européen, c’était pour rapprocher les candi-
dats des citoyens ; mais, compte tenu du nombre de nos 
représentants, on ne pouvait pas trop fragmenter, sous 
peine que cela n’ait plus de sens. On a donc dessiné de 
grandes circonscriptions. 

En fin de compte, cela tient peut-être à l’application du 
scrutin proportionnel dans notre pays : le Parlement 
européen est moins souvent l’occasion pour des personnalités 
de s’engager en faveur de l’Europe qu’une sorte de lot de 
consolation – c’est pire que tout ! - ou un moyen d’obtenir un 
mandat… 

M. Yves Pozzo di Borgo. C’est l’ANPE de la politique ! 
M. Jean-Jacques Hyest. … pour des personnes qui ne 

seraient pas élues autrement. 

D’ailleurs, la présence de nos représentants au Parlement 
européen et leur activité sont parfois bien révélatrices de la 
manière dont les grands partis constituent les listes. Nous y 
avons des personnes remarquables et très engagées, que l’on 
connaît, mais il en est d’autres qui ne sont curieuses que de ce 
qui se passe à Paris, et qui ne manifestent peut-être pas assez 
d’intérêt pour ce qui se fait à Strasbourg ou à Bruxelles… Ce 
sujet mériterait, à mon sens, une réflexion commune à tous 
les grands partis politiques. 

Enfin, si, je dois le reconnaître, j’ai perçu un ton très 
européen dans les propos qui ont été tenus aujourd’hui, 
j’espère, madame la ministre, que ces élections européennes 
permettront vraiment d’aborder les enjeux de l’Europe… 
(Mme la ministre déléguée approuve.) 

Mme Éliane Assassi. C’est clair ! 
M. Jean-Jacques Hyest. … et qu’elles ne seront pas l’occa-

sion d’un défoulement collectif pour tous ceux qui souhaitent 
exprimer leur mécontentement, comme cela a été parfois, et 
même souvent le cas. C’est peut-être pour cela aussi que 
nombre de nos concitoyens jugent inutile d’aller voter. 

Oui, j’espère que ces élections seront pour l’Europe et pour 
notre pays l’occasion de redire combien la construction 
européenne est indispensable. Malgré tous ses défauts, sans 
l’Europe, où en serions-nous aujourd’hui ? Si rien ne va en 
Europe, comme le prétendent certains, n’est-ce pas plutôt la 
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faute des pays membres, incapables qu’ils sont de faire une 
Europe plus politique et une Europe plus solidaire ? 
Renvoyer toujours la faute à l’Europe est bien trop facile ! 

Mme Éliane Assassi. C’est vrai ! 
M. Jean-Pierre Sueur, président de la commission des lois. 

C’est vrai, et j’ai d’ailleurs, moi aussi, voté tous les traités. 

M. Jean-Jacques Hyest. Cela ne m’étonne pas que vous les 
ayez votés, et il ne vous étonnera pas que je les ai votés aussi ! 

Mme Éliane Assassi. Cela ne veut pas dire que vous ayez 
raison, car, visiblement, cela ne marche pas ! 

M. Jean-Jacques Hyest. En tout état de cause, madame la 
ministre, votre texte sera sans doute adopté à l’unanimité. 
Notez qu’au Sénat cela devient de plus en plus rare. 
(Sourires.) Je ne dis pas que c’est un exploit pour vous, 
mais je constate, pour m’en féliciter, que le Sénat sait être 
unanime sur ces questions ! (Applaudissements sur les travées de 
l'UMP, ainsi que sur certaines travées du groupe socialiste et du 
RDSE.) 

M. Jean-Pierre Sueur, président de la commission des lois. Ce 
n’est pas parce que trois textes ont été rejetés par le Sénat 
qu’il faut généraliser ! L’arbre ne doit pas cacher la forêt ! 

M. le président. Si vous le dites, cher président… (Sourires.) 

La parole est à M. Yves Pozzo di Borgo. 

M. Yves Pozzo di Borgo. Monsieur le président, mes chers 
collègues, le fait que ce texte sur l’Europe soit défendu ici par 
Mme la ministre chargée des Français de l’étranger constitue 
un mauvais signal. 

Ne prenez pas en mauvaise part cette remarque, madame la 
ministre, qui s’adresse plus au Gouvernement qu’à vous- 
même, d’autant que nous sommes naturellement solidaires 
– et fiers - de nos collègues parlementaires devenus ministres. 
(Sourires.) 

M. Jean-Pierre Sueur, président de la commission des lois. 
Mme Conway-Mouret représente tout le Gouvernement, 
dans sa plénitude ! 

M. Yves Pozzo di Borgo. Je le sais bien, monsieur le prési-
dent de la commission. Il n’en demeure pas moins que c’est 
un mauvais signal, selon moi. 

Le jeune collaborateur que j’étais se souvient que, peu de 
temps après l’élection du président Valéry Giscard d’Estaing, 
en 1974, un accord politique avait été conclu avec Jean 
Lecanuet – un grand Européen ! – pour faire en sorte que 
nous puissions bâtir l’Europe durant la mandature. 

Cela devait se traduire par la création du Conseil européen 
des chefs d’État et de gouvernement, l’accord sur le système 
monétaire européen, le SME – l’ancêtre de l’euro – et, 
surtout, l’affirmation de la volonté commune du président 
Valéry Giscard d’Estaing et du chancelier Helmut Schmidt 
de construire le Parlement européen. 

Je rappelle aussi que le Sénat français a joué un très grand 
rôle dans ce travail préparatoire, notamment grâce aux 
relations qu’avait établies son groupe centriste avec le jeune 
leader de la CDU, un certain Helmut Kohl. Notre institu-
tion fut un acteur puissant de la création du Parlement 
européen ; les historiens s’en souviendront peut-être un jour. 

M. Jean-Pierre Sueur, président de la commission des lois. 
Vive le Sénat ! 

M. Yves Pozzo di Borgo. Je me réjouis à ce titre qu’une 
ancienne collègue sénatrice soit au banc du Gouvernement 
pour évoquer ce dossier. Vous voyez, je me rattrape, 
madame Conway-Mouret ! (Sourires.) 

Bien évidemment, le chemin qui reste à parcourir pour 
consolider cette Europe politique est encore long. Bien des 
progrès ont été réalisés depuis 1979, mais l’Europe, dans la 
forme institutionnelle prise par l’Union européenne, reste 
bien souvent trop lointaine, trop peu visible et trop mal 
connue par nos concitoyens.  

Trop souvent, aussi, nous faisons de l’Europe le réceptacle 
de nos frustrations et de nos insuffisances politiques natio-
nales, sans oublier que la plupart des directives sont validées 
par l’exécutif, qui se substitue ainsi aux parlementaires. 

L’édification d’un véritable parlementarisme continental 
est l’une des réponses à apporter à ce malaise et à ce fossé 
croissant entre le citoyen et les organes de l’Union. 

Le présent texte s’inscrit dans cette démarche, même s’il ne 
renverse pas fondamentalement la table. Il ne remet en cause 
ni le mode de scrutin ni les circonscriptions, et encore moins 
les compétences des députés européens ou les caractéristiques 
de leur mandat. Le présent texte représente néanmoins une 
bienheureuse mesure de simplification de l’organisation des 
élections européennes. 

Depuis le traité de Maastricht de 1992 et une directive 
européenne de 1993, tout ressortissant d’un État membre de 
l’Union européenne peut voter et se présenter comme 
candidat aux élections européennes dans un autre État 
membre, dans lequel il réside. 

Il va de soi que ce droit est parfaitement légitime au sein de 
l’Union, à l’heure de la libre circulation des biens et des 
personnes. Le Parlement européen, en dépit de ses défauts, 
est le Parlement de tous les citoyens européens et le lieu où 
s’exprime la démocratie européenne. Ses pouvoirs ont 
d’ailleurs été considérablement renforcés au fil des années. 

La première mise en œuvre effective de ce droit a eu lieu 
lors des élections de 1994. M. le rapporteur l’a rappelé – je 
souligne au passage l’excellence de son rapport –, les forma-
lités jusque-là parfois longues et complexes ont été allégées et 
simplifiées pour rendre ces candidatures plus faciles et en 
permettre ainsi une potentielle émergence. 

En effet, lors des élections de 2009, dans toute l’Union, 
seuls 81 citoyens se sont présentés comme candidats dans 
l’État où ils résidaient sans pour autant en avoir la nationalité. 
Ils étaient 15 en France, et un seul candidat, M. Cohn- 
Bendit, de nationalité allemande, a été élu. Reconnaissons 
que cela ne fait pas beaucoup et que la concurrence pour les 
très nombreux candidats français ne sera pas très importante. 

À l’occasion de l’examen de ce texte, nous devons évoquer 
plus largement la question de l’intérêt que portent nos conci-
toyens à cette élection, et donc nous intéresser à l’abstention. 
Je rappelle qu’elle frôle, voire dépasse les 50 % à toutes les 
élections européennes. 

Plus préoccupant encore, la France a systématiquement un 
taux d’abstention plus élevé que la moyenne européenne, 
même si l’on constate un resserrement des écarts lors des 
dernières élections de 2009 – 59,4 % d’abstention en 
France, contre 57 % en moyenne en Europe. 
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Pourquoi ces chiffres sont-ils si élevés ? Sans doute à cause 
d’un manque d’information, qui concerne d’ailleurs autant 
les citoyens français que les résidents citoyens ressortissants 
d’un autre État de l’Union… 

Précisément, les propositions du Gouvernement à ce sujet 
ne sont pas rassurantes, puisque le projet de loi de finances 
pour 2014 prévoit de dématérialiser la propagande électorale 
pour les élections européennes. 

À l’appui de cette proposition, le Gouvernement met en 
avant le coût financier et environnemental lié au transport et 
à l’envoi de la propagande sous format papier – au total, il 
évalue à 27,6 millions d’euros l’économie nette qui serait 
réalisée. 

Je rappelle toutefois que, pour nombre d’électeurs, la 
réception du courrier contenant la propagande électorale 
constitue la meilleure, si ce n’est l’unique voie d’information 
concernant une élection à venir. Aussi ce courrier présente-t- 
il un caractère indispensable. 

La suppression de la propagande électorale sous format 
papier ferait courir le risque d’un taux de participation à 
l’élection européenne encore plus faible que par le passé. 

Je salue ainsi l’initiative prise par nos collègues membres de 
la commission des finances, qui ont rejeté cette disposition 
pour garantir aux élections européennes de ne pas devenir 
une élection de second rang. La démocratie a certes un coût, 
mais c’est un coût d’investissement sur le bon fonctionne-
ment de nos institutions, et non une dépense à fonds perdu. 

Une autre explication peut être recherchée du côté de la 
complexité du système des listes électorales pour les ressor-
tissants de l’Union résidant en France. Il subsiste en effet 
deux listes électorales complémentaires pour l’inscription des 
électeurs non français : l’une pour les élections municipales, 
l’autre pour les élections européennes. 

Comme le souligne très justement notre collègue Jean-Yves 
Leconte à la fin de son rapport, cette situation oblige un 
citoyen européen non français souhaitant voter pour 
l’ensemble des élections auxquelles il peut participer en 
France à solliciter deux inscriptions concomitantes. Il est 
urgent de supprimer cette dualité de listes, qui est source 
évidente de confusion et ne favorise pas la participation des 
électeurs. 

Environ un million d’Européens non français sont inscrits 
sur les listes électorales en France, ce qui n’est pas énorme au 
regard du nombre total d’Européens qui vivent en France. Je 
n’ai pas réussi à obtenir le chiffre exact, mais, lorsque je tenais 
les bureaux de vote pour les élections européennes ou 
municipales dans ma commune, j’ai pu constater que cette 
participation était très faible. 

Le Mouvement européen souhaite que le Gouvernement 
engage une campagne pour inciter ces Européens qui vivent 
en France non seulement à s’inscrire sur les listes, mais à 
participer au vote. C’est en effet le rôle du Gouvernement, 
mais, pour l’instant, rien ne vient nous rassurer… 

Puisque vous êtes parmi nous pour défendre ce texte, 
madame la ministre, il me semble important que vous 
puissiez prendre en compte cet élément et en parler à votre 
collègue ministre de l’intérieur, afin qu’il intègre dans ses 
coûts cette campagne d’information, indispensable selon 
nous. 

Bien entendu, plusieurs enjeux restent sans réponse. Le 
premier d’entre eux est le besoin urgent de redonner aux 
citoyens européens la volonté de s’investir dans le débat 
politique européen et français. Nous avons, mes chers collè-
gues, une lourde responsabilité dans cette tâche, et les 
problèmes d’une Europe qui nous semble lointaine ne sont 
en fait que le reflet des propres maux qui affectent notre vie 
politique. 

Il serait temps que l’Europe des Vingt-huit que nous avons 
bâtie jadis devienne une Europe à vingt-huit. 

Cependant, nous ne ferons pas preuve de mauvaise foi : 
chaque mesure qui rendra l’Europe plus simple et plus acces-
sible pour ses citoyens sera une petite victoire pour plus de 
transparence, plus de clarté et, en définitive, plus de 
démocratie. C’est le cas du présent projet de loi. Pour cette 
raison, les membres du groupe UDI-UC le voteront à 
l’unanimité, les deux mains levées ! (M. André Gattolin 
applaudit, ainsi que M. le président de la commission des lois 
et M. le rapporteur.) 

M. le président. La parole est à M. Richard Yung. 
M. Richard Yung. Monsieur le président, madame la 

ministre, mes chers collègues, je voudrais d’abord interpeller 
notre collègue Yves Pozzo di Borgo. 

M. Yves Pozzo di Borgo. Il est là ! (Sourires.) 
M. Richard Yung. Je n’ai pas compris son attaque ad 

hominem, ou plutôt ad feminam (Sourires.), contre Mme la 
ministre, comme si le fait d’être chargée des Français de 
l’étranger la disqualifiait pour défendre un texte sur le droit 
d’éligibilité aux élections européennes ! 

M. Yves Pozzo di Borgo. Mais non ! 
M. Richard Yung. Les Français résidant à l’étranger sont-ils 

moins Européens que les Français de Dordogne ou de Corse ? 
Absolument pas ! Au contraire, nous sommes bien souvent 
plus européens. 

J’habitais pour ma part en Allemagne, et je ne me sentais 
éloigné ni de l’Europe ni de la France. 

Si je puis me permettre, mon cher collègue, votre remarque 
m’a paru quelque peu inappropriée. 

Mme Hélène Conway-Mouret, ministre déléguée. Merci, 
monsieur le sénateur ! 

M. Richard Yung. Je ne voudrais pas répéter inutilement ce 
qui a été excellemment dit sur ce projet de loi de transposi-
tion, qui fait consensus. 

Le traité de Maastricht avait introduit la possibilité de ce 
vote pour les élections européennes, mais aussi pour les 
élections municipales, ce qui représente à ce jour la manifes-
tation la plus tangible de la citoyenneté européenne. 

Ce projet de loi constitue un progrès, même s’il est peu 
probable qu’il modifie radicalement les taux de participation, 
qui restent malheureusement très faibles aux élections 
européennes – 56 % d’abstention en 2009, et presque 
60 % en France. 

Car le véritable verrou est politique et institutionnel. 
L’élection du Parlement européen n’est pas vraiment une 
élection européenne, mais une élection nationale déguisée. 
La campagne électorale est l’occasion de discuter de sujets 
nationaux, comme vous pourrez le constater en France au 
printemps prochain, mes chers collègues. On parlera malheu-
reusement assez peu de l’Europe, et c’est pourquoi les gens se 
détournent de ce scrutin. 
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Le mode d’élection du Parlement européen n’est pas non 
plus totalement étranger à cette situation. Il ne permet pas de 
susciter l’intérêt des citoyens de l’Union et alimente au 
contraire l’euroscepticisme. 

De surcroît, comme Jean-Jacques Hyest l’a souligné, si une 
partie de nos députés européens accomplissent un bon travail 
et font preuve d’un réel engagement, d’autres, qui sont allés 
se « recycler » à Strasbourg, brillent par leur absence, sans 
parler de ceux dont l’activité essentielle consiste à expliquer 
que l’Europe est la pire des choses qui aient jamais été 
inventées et qu’il faut impérativement en sortir ! Même si 
c’est l’expression de la démocratie, le paradoxe laisse un peu 
rêveur ! 

Nous sommes nombreux à penser que nous pourrions 
« européaniser » les élections européennes. (M. le président 
de la commission des lois acquiesce.) 

Une première piste consisterait à créer une circonscription 
paneuropéenne. Différents systèmes pourraient être 
envisagés, mais je pense à un mode de scrutin qui se rappro-
cherait de celui qui est en vigueur en Allemagne, où chaque 
électeur dispose de deux bulletins, l’un pour des listes consti-
tuées à l’échelon régional ou national, l’autre pour des listes 
paneuropéennes. 

Cette proposition faisait partie des « 50 propositions pour 
construire l’Europe politique » du rapport que Dominique 
Strauss-Kahn avait remis à Romano Prodi en 2004. 

On peut ensuite discuter du nombre de sièges qu’il 
conviendrait de réserver aux listes paneuropéennes. Il me 
semble que 20 % serait un pourcentage raisonnable, mais, 
évidemment, cela paraissait déjà bien trop élevé aux yeux des 
députés anglais, qui proposaient pour leur part moins de 
10 %. 

Quoi qu’il en soit, nous n’en sommes pas là, et ce sont 
surtout des idées pour le futur. 

Deuxième piste que je veux aborder, après M. le rappor-
teur : l’uniformisation ou à tout le moins le rapprochement 
des règles électorales dans tous les pays de l’Union. Cet 
objectif figurait déjà dans le traité de Maastricht, mais les 
pratiques restent très variables, notamment en ce qui 
concerne l’âge minimal pour voter ou le seuil minimal 
pour participer à l’attribution des sièges, qui varie de 3 % 
à 5 %, mais qui peut aller jusqu’à 7 %. 

Si les eurodéputés étaient tous élus selon les mêmes 
modalités, leur élection susciterait probablement davantage 
d’intérêt. Elle pourrait se dérouler sous le contrôle d’une 
autorité électorale européenne « bénévolente ». 

S’agissant de la France, je souscris aux propos de M. Baylet, 
et me démarque de mon groupe sur ce point. Une circon-
scription unique me semble préférable. La création des huit 
circonscriptions n’a rien apporté sinon un grand flou. En 
outre, la proximité entre l’eurodéputé et l’électeur me paraît 
n’être qu’une façade.  

M. Jean-Pierre Sueur, président de la commission des lois. 
C’est vrai, vous avez raison ! 

M. Richard Yung. Nous devrons revenir à la circonscription 
unique, d’autant que le découpage actuel pose problème 
pour les Français de l’étranger. Mais je n’ose le dire, car je 
crains les foudres de M. Pozzo di Borgo ! (Sourires.)  

Néanmoins, je suis heureux d’appeler à soutenir ce texte. 
(Applaudissements sur les travées du groupe socialiste.)  

M. le président. La discussion générale est close. 
La parole est à Mme la ministre déléguée. 
Mme Hélène Conway-Mouret, ministre déléguée. Tout 

d’abord, je tiens à remercier le président et le rapporteur 
de la commission des lois pour l’excellent travail réalisé en 
commission. Je remercie également l’ensemble de ceux qui 
sont intervenus dans la discussion générale, auxquels je vais 
apporter quelques éléments de réponse. 

Premièrement, je souhaite vous rassurer, madame Assassi : 
le Gouvernement partage votre volonté de lutter contre 
l’abstention. Nous devons, tous ensemble, combattre ce 
fléau. C’est pour cela que nous devons parler de l’Europe, 
et rappeler ses avancées. 

Ainsi, au-delà du présent texte, je me réjouis de consensus 
qui se dessine aujourd’hui, exprimant notre souhait commun 
de voir émerger une conscience européenne. Cela passe par le 
rapprochement de l’Europe avec ses citoyens. Le texte 
présenté va dans ce sens, puisqu’il prévoit des avancées prati-
ques pour que les citoyens puissent se présenter aux élections 
européennes. 

M. Baylet et M. Yung ont plaidé pour le retour de la 
circonscription unique, arguant que le découpage actuel ne 
permettrait pas de répondre au problème du désintérêt des 
citoyens à l’égard de l’Union européenne. 

Cependant, rien ne prouve que le mode de scrutin intro-
duit en 2003 ait fait chuter le taux de participation électorale. 
Ce problème touche malheureusement l’ensemble des pays 
de l’Union européenne et participe, en France, d’une 
tendance structurelle. 

Par ailleurs, le découpage en eurorégions n’empêche pas les 
députés européens de représenter tous les Français, tout 
comme le découpage des départements en circonscriptions 
n’empêche pas les députés de représenter la Nation dans son 
ensemble. 

Enfin, le mode de scrutin par eurorégions n’est pas défavo-
rable au pluralisme, puisqu’il évite la nationalisation du 
scrutin, même si le débat risque d’aller dans ce sens, 
comme s’en est inquiété Yung. Sur ce point, je vous invite 
à être tous impliqués et vigilants. 

Néanmoins, le mode de scrutin permet à des candidats 
ancrés localement de se présenter. En outre, le pluralisme est 
encouragé par les dispositions financières permettant le 
remboursement des frais électoraux dès que les 3 % des 
suffrages exprimés sont atteints. 

M. Gattolin a posé deux questions. La première porte sur 
les amendements déposés par le groupe écologiste à l’Assem-
blée nationale au sujet des logos. Aujourd’hui, monsieur le 
sénateur, rien n’interdit de faire figurer le logo d’un parti 
européen sur un bulletin de vote. 

En revanche, le code électoral ne permet pas de faire figurer 
sur ce bulletin un autre nom que celui des candidats. Cette 
disposition vaut également pour les candidats présentés par 
les partis européens à la présidence de la Commission 
européenne. 

Le Gouvernement entend votre préoccupation, mais 
souligne le risque de confusion pour les électeurs. 

Par ailleurs, il est possible de mentionner le nom du 
candidat à la présidence de la Commission européenne sur 
les professions de foi ou sur les tracts. 
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Ensuite, vous avez mentionné une question écrite adressée 
au ministère de l’intérieur, concernant l’existence de deux 
listes, permettant aux électeurs de choisir de voter en France 
ou à l’étranger pour l’une ou pour les deux élections – 
municipale et européenne – auxquelles ils peuvent participer. 

Des efforts de communication sont faits à destination des 
électeurs, via un fascicule d’information spécifique, mais 
aussi à destination des maires par les instructions qui leur 
sont adressées dans des circulaires. 

En outre, monsieur Pozzo di Borgo, lors des élections 
européennes de mai prochain, la propagande électorale sera 
bien envoyée par la poste aux électeurs. L’Assemblée natio-
nale a supprimé la réforme de la dématérialisation 
mentionnée dans le PLF pour 2014 et les coûts du rétablis-
sement de l’envoi postal ont bien été pris en compte dans le 
budget du ministère. 

Enfin, vous pouvez aussi voir en ma présence, aujourd’hui, 
le signe d’une France plus grande que la France lorsque ses 
ressortissants, là où ils se trouvent, en repoussent les 
frontières. (Applaudissements.) 

M. Yves Pozzo di Borgo. Très bien ! 

M. le président. Nous passons à la discussion du texte de la 
commission. 

Articles additionnels avant l'article 1er 

M. le président. L'amendement no 1, présenté par 
M. Masson, est ainsi libellé : 

Avant l’article 1er 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

En cas d’annulation par le Conseil d’État d’un ou de 
plusieurs des décrets découpant les nouveaux cantons en 
vue des élections départementales du mois de mars 2015, 
un nouveau découpage peut intervenir jusqu’au 1er 

juillet 2014, par dérogation aux dispositions de l’article 7 
de la loi no 90-1103 du 11 décembre 1990 organisant la 
concomitance des renouvellements des conseils généraux 
et des conseils régionaux. 

Cet amendement n'est pas soutenu. 

L'amendement no 2, présenté par M. Masson, est ainsi 
libellé : 

Avant l’article 1er 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

L’article 46 de la loi no 2013-403 du 17 mai 2013 
relative à l’élection des conseillers départementaux, des 
conseillers municipaux et des conseillers communau-
taires, et modifiant le calendrier électoral est ainsi 
modifié : 

1° Au septième alinéa, la référence : « et IV » est 
remplacée par la référence : « à V » ; 

2° Il est ajouté un paragraphe ainsi rédigé : 

« V. – Lorsqu’au cours de la troisième année suivant 
un renouvellement général des conseils départementaux, 
la population d’un canton est supérieure ou inférieure de 
plus de 30 % à la population moyenne des cantons du 
département, il est procédé dans un délai maximum d’un 

an, à une modification des limites cantonales dans les 
conditions définies par le présent article et sans change-
ment du nombre des cantons du département. » 

Cet amendement n'est pas soutenu. 

L'amendement no 3, présenté par M. Masson, est ainsi 
libellé : 

Avant l’article 1er 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

I. – À l'article L. 50-1 du code électoral, les mots : 
« Pendant les six mois précédant le premier jour du mois 
d’une élection et jusqu'à la date du tour de scrutin où 
celle-ci est acquise » sont remplacés par les mots : 
« Pendant les six mois précédant la date du premier 
tour ou du tour unique de scrutin ». 

II. – Au dernier alinéa de l'article L. 51 du code 
électoral, les mots : « Pendant les six mois précédant le 
premier jour du mois d'une élection et jusqu'à la date du 
tour de scrutin où celle-ci est acquise » sont remplacés 
par les mots : « Pendant les six mois précédant la date du 
premier tour ou du tour unique de scrutin ». 

III. – L'article L. 52-1 du code électoral est ainsi 
modifié : 

1° Au premier alinéa, les mots : « Pendant les six mois 
précédant le premier jour du mois d'une élection et 
jusqu'à la date du tour de scrutin où celle-ci est 
acquise » sont remplacés par les mots : « Pendant les 
six mois précédant la date du premier tour ou du tour 
unique de scrutin » ; 

2° Au second alinéa, les mots : « À compter du premier 
jour du sixième mois précédant le mois au cours duquel 
il doit être procédé à des élections générales » sont 
remplacés par les mots : « Pendant les six mois précédant 
la date du premier tour ou du tour unique de scrutin ». 

IV. – Au deuxième alinéa de l'article L. 52-4 du code 
électoral, les mots : « pendant l'année précédant le 
premier jour du mois de l'élection » sont remplacés 
par les mots : « pendant les six mois précédant la date 
du premier tour ou du tour unique de scrutin ». 

Cet amendement n'est pas soutenu. 

Article 1er 

(Sans modification) 

1 L’article 5 de la loi no 77-729 du 7 juillet 1977 relative 
à l’élection des représentants au Parlement européen est 
ainsi modifié : 

2 1° Au premier alinéa, la référence : « L.O. 130-1 » est 
remplacée par la référence : « L.O. 130 » ; 

3 2° La première phrase du second alinéa est ainsi 
rédigée : 

4 « L’inéligibilité met fin au mandat du représentant 
lorsqu’elle survient en cours de mandat, lorsqu’elle est 
antérieure à l’élection mais révélée après l’expiration du 
délai pendant lequel la proclamation des résultats peut 
être contestée ou, s’agissant d’un ressortissant d’un État 
membre de l’Union européenne autre que la France, 
lorsqu’elle a été portée à la connaissance de l’autorité 
administrative française compétente par l’État membre 
dont il est ressortissant après le scrutin. » 
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M. le président. La parole est à M. Joël Guerriau, sur 
l'article. 

M. Joël Guerriau. À l’occasion de cette lecture du projet de 
loi sur l’exercice du droit d’éligibilité aux élections au Parle-
ment européen pour les citoyens de l’Union européenne, 
j’approuve l’adoption par le Sénat d’une simplification 
pour les candidats résidant dans un État membre dont ils 
ne sont pas ressortissants. 

C’est une excellente initiative de proposer une simplifica-
tion qui s’accorde avec les directives européennes. Quand 
elles sont bonnes, cela participe à la cohérence d’un territoire, 
d’une politique, d’une économie et de l’histoire du peuple 
européen, démocratique et laïc. 

Ainsi, depuis le traité de Maastricht, les citoyens européens 
peuvent participer aux élections municipales et européennes. 
Ce droit de vote des non-nationaux exprime la citoyenneté 
de l’Union européenne par deux faits concrets : la possibilité 
de voter et celle d’être candidat en dehors de son pays 
d’origine. Nous simplifions aujourd’hui les modalités de 
l’éligibilité et je m’en félicite. 

Cependant, j’aimerais attirer votre attention sur un souhait 
que j’exprimais le 10 octobre dans une question écrite, celui 
de voir imprimer le logo européen sur nos cartes d’électeurs. 
Ce logo est présent sur la monnaie, les plaques minéralogi-
ques et les passeports, ce qui nous rappelle au quotidien que 
nous sommes citoyens de l’Union européenne. Le drapeau 
européen est agité ces derniers jours à Kiev, il serait bon qu’il 
puisse orner nos cartes d’électeurs. 

Le drapeau européen côtoie celui de la France lors des 
cérémonies officielles. Pourtant, aucune mention de l’appar-
tenance à l’Union européenne ne figure sur nos cartes électo-
rales dont la refonte a été effectuée en 2012. 

En France, les élections de 2014 se dérouleront avec des 
cartes électorales sur lesquelles ne figure aucune référence à 
l’Europe. Je souhaite que cette omission puisse être prise en 
compte et je saisis l’occasion de cet échange pour vous 
proposer que nous travaillions ensemble : si nous voulons 
véritablement marquer l’attachement plus fort des citoyens 
à l’Europe, nous ne devons pas sous-estimer cet élément. 

Par ailleurs, je souhaite attirer votre attention sur un point 
essentiel, un fait nouveau qu’il faut, me semble-t-il, prendre 
en compte. À l’initiative des députés, l’Assemblée nationale a 
examiné en seconde lecture, jeudi 28 novembre 2013, une 
proposition de loi visant à faire reconnaître le vote blanc aux 
élections. Adopté dans une version remaniée, ce texte ne 
s’appliquerait qu’après les municipales. Or ce sujet rejoint 
le nôtre aujourd’hui, puisque les premières élections après les 
municipales seront les élections européennes. 

J’espère que, lors des élections européennes, tout sera prêt 
techniquement et légalement pour que les bulletins blancs 
soient différenciés des bulletins nuls. La colonne « blancs et 
nuls » des tableaux de résultats des préfectures se scindera en 
deux colonnes – « blancs » et « nuls » – à partir du 1er avril. Je 
regrette que le dispositif ne s’applique pas dès les élections 
municipales. Alain Vidalies avait promis que ce serait le cas : 
il avait lui-même donné l’avis favorable du Gouvernement 
pour la date du 1er mars 2014. 

Avec d’autres, j’estime que ce projet de loi permettra de 
dégonfler les votes pour les extrêmes en donnant une expres-
sion à ceux qui ne se reconnaissent pas dans l’offre politique. 
(Applaudissements sur les travées de l'UDI-UC.)  

M. le président. Je mets aux voix l'article 1er. 

(L'article 1er est adopté.) 

Article 2 
(Sans modification) 

1 L’article 9 de la même loi est ainsi modifié : 

2 1° Au début du premier alinéa, est ajoutée la 
mention : « I. – » ; 

3 2° Le 3° est abrogé ; 

4 2° bis Le 4° devient le 3° ; 

5 3° Les sept derniers alinéas sont remplacés par un II 
ainsi rédigé : 

6 « II. – Tout candidat n’ayant pas la nationalité 
française joint à la déclaration de candidature une décla-
ration écrite précisant : 

7 « 1° Ses nom, prénom, sexe, date et lieu de naissance ; 

8 « 2° Sa nationalité, son adresse sur le territoire français 
et sa dernière adresse dans l’État membre dont il est 
ressortissant ; 

9 « 3° Qu’il n’est pas simultanément candidat aux 
élections au Parlement européen dans un autre État 
membre de l’Union européenne ; 

10 « 4° Qu’il n’est pas déchu du droit d’éligibilité dans 
l’État membre dont il est ressortissant ; 

11 « 5° Le cas échéant, la collectivité locale ou la circon-
scription sur la liste électorale de laquelle il est ou a été 
inscrit en dernier lieu dans l’État dont il est ressortis-
sant. » – (Adopté.) 

Article 3 
(Sans modification) 

Au premier alinéa de l’article 10 de la même loi, le mot : 
« troisième » est remplacé par le mot : « quatrième ». – 
(Adopté.) 

Article 4 
(Sans modification) 

1 L’article 11 de la même loi est ainsi rétabli : 

2 « Art. 11. – I. – La déclaration mentionnée au II de 
l’article 9 est notifiée à l’État membre dont le candidat est 
ressortissant. 

3 « Si l’État membre dont le candidat est ressortissant 
n’a pas répondu dans un délai de cinq jours ouvrables à 
compter de la réception de la notification de la déclara-
tion ou, lorsque cela est possible, dans un plus bref délai 
si l’autorité administrative française compétente en fait la 
demande, pour vérifier l’éligibilité du candidat et en 
informer l’autorité administrative française compétente, 
la candidature est enregistrée, sans préjudice de l’appli-
cation de l’article 14-1. 

4 « II. – Chaque État membre de l’Union européenne 
est informé de l’identité de ses ressortissants figurant 
comme candidats sur une liste ayant donné lieu au 
récépissé prévu à l’article 13. » – (Adopté.) 
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Article 5 
(Sans modification) 

Au premier alinéa de l’article 12 de la même loi, les mots : 
« et suivants » sont remplacés par la référence : « à 10 ». – 
(Adopté.) 

Article 6 
(Sans modification) 

À l’article 13 de la même loi, le mot : « quatre » est 
remplacé par le mot : « six ». – (Adopté.) 

Article 7 
(Sans modification) 

1 Le chapitre IV de la même loi est complété par un 
article 14-1 ainsi rédigé : 

2 « Art. 14-1. – L’inéligibilité d’un ressortissant d’un 
État membre de l’Union européenne autre que la France, 
qui est portée à la connaissance de l’autorité administra-
tive française compétente avant le scrutin par l’État dont 
est ressortissant le candidat, entraîne le retrait de ce 
dernier. 

3 « Si le retrait a lieu avant l’expiration du délai prévu à 
l’article 10 pour le dépôt des déclarations de candida-
tures, la liste sur laquelle figurait le candidat dispose, 
pour se compléter, d’un délai maximal de quarante- 
huit heures, dans la limite du délai prévu pour le 
dépôt des candidatures. 

4 « Si le retrait a lieu après l’expiration du délai prévu au 
même article 10 pour le dépôt des déclarations de candi-
datures, il n’est pas pourvu au remplacement du 
candidat. » 

M. le président. La parole est à M. Robert del Picchia, pour 
explication de vote. 

M. Robert del Picchia. Je voterai bien entendu ce projet de 
loi. J’ai cependant une légère inquiétude. À force de faire 
voter les Français expatriés dans les pays d’accueil – en parti-
culier ceux qui résident au sein de l’Union européenne –, ne 
risque-t-on pas de les éloigner des autres scrutins nationaux, y 
compris pour l’élection de leurs représentants à l’Assemblée 
des Français de l’étranger ? Je ne sais pas si cette crainte est 
partagée, mais je crois que nous devrions réfléchir aux 
moyens de bien expliquer la différence à nos concitoyens 
expatriés. 

Je suis tout à fait favorable à ce projet de loi. Le seul 
problème qui me préoccupait tenait à ces électeurs qui 
votent deux fois : une fois dans leur pays d’accueil et une 
fois en France. Je sais bien que c’est interdit et que l’on 
devrait pouvoir contrôler le respect de la loi, mais, en 
pratique, on ne le fait pas toujours. Le résultat, c’est que 
certains votent deux fois. Cela n’est correct ni vis-à-vis du 
pays d’accueil ni vis-à-vis de la France. 

Je voudrais maintenant répondre à Yves Pozzo di Borgo au 
sujet de l’envoi de la propagande électorale. Mme la ministre 
a répondu : l’Assemblée nationale a réintroduit la disposition 
prévoyant l’envoi par voie postale des documents et des 
informations relatifs au vote en France. 

Mais qu’en est-il pour les Français de l’étranger ? Est-ce que 
la loi qui s’applique pour la représentation des Français de 
l’étranger, les conseillers consulaires, s’appliquera aux 
élections sénatoriales ? 

Yves Pozzo di Borgo s’inquiétait de la possibilité de 
supprimer l’envoi par la poste des documents et des infor-
mations relatifs au vote pour les élections européennes. Si j’ai 
bien compris, pour les élections à l’Assemblée des Français de 
l’étranger, les documents et les informations relatifs au vote 
seront envoyés par Internet et non par la poste, du moins 
pour ceux qui disposent d’une adresse internet. Pour les 
élections européennes, je ne sais pas où l’on en est. 

Mme Hélène Conway-Mouret, ministre déléguée. La dispo-
sition prévoyant l’envoi des documents a été rétablie. 

M. Robert del Picchia. J’ai une solution pour répondre aux 
interrogations d’Yves Pozzo di Borgo. J’ai déposé une propo-
sition de loi tendant à autoriser le vote par Internet aux 
Français établis hors de France pour l’élection des représen-
tants au Parlement européen, qui sera examinée en séance 
publique le 12 décembre. Chers collègues, je vous invite à 
participer à ce débat. 

M. Jean-Jacques Hyest. Oui ! 
M. Robert del Picchia. Vous pourrez entendre tous les 

arguments en faveur de cette proposition de loi. Vous 
pourrez voter contre si vous le souhaitez, mais ce serait 
encore mieux que vous votiez pour ! (Sourires.) 

M. le président. La parole est à M. Yves Pozzo di Borgo, 
pour explication de vote. 

M. Yves Pozzo di Borgo. Je voudrais en fait apporter une 
correction sémantique. Si j’ai fait une remarque au sujet de la 
présence au banc du Gouvernement de la ministre chargée 
des Français de l'étranger, c’est parce que je considère que les 
Français qui résident dans un État membre de l’Union 
européenne ne vivent pas à l’étranger. (Marques d’approbation 
sur de nombreuses travées.) Je me félicite de l’action des 
Français de l’étranger : ce sont nos missionnaires, ils nous 
permettent de développer notre pays. 

Je voulais seulement dire que, à mes yeux, quand un 
Français vit en Europe, il ne vit pas à l’étranger, car il est 
citoyen de l’Union européenne. Mon intervention n’était 
absolument pas dirigée contre les Français de l’étranger, 
chers collègues. (Applaudissements.) 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur. 
M. Jean-Yves Leconte, rapporteur. Je voudrais réagir aux 

propos de Robert del Picchia. Ce qu’il a dit dans la première 
partie de son intervention est exact : les Français résidant hors 
de France installés dans un État membre de l’Union 
européenne sont à l’avant-garde de la citoyenneté 
européenne, puisqu’ils la font vivre. Je crois que, contraire-
ment à ce qui a pu être dit, ils s’honorent de participer aux 
élections dans leur pays de résidence. J’ai évoqué leur action 
tout à l'heure ; nous y tenons beaucoup, parce qu’elle parti-
cipe à la construction de la citoyenneté européenne, comme 
l’a souligné Jean-Michel Baylet.  

La citoyenneté européenne ne s’oppose pas à l’apparte-
nance à une communauté nationale : elle en est le prolonge-
ment. Il faut développer cette citoyenneté ; c’est l’un des 
objectifs de ce projet de loi. 

J’en viens à la seconde partie de l’intervention de Robert 
del Picchia. Il s’agit d’une vraie interrogation ; j’ai d'ailleurs 
abordé cette question lors de la discussion générale. Je suis 
d'accord : il existe un risque de double vote. Cette pratique de 
la double inscription est prohibée. La loi du 7 juillet 1977 la 
punit d’un emprisonnement de six mois à deux ans et d’une 
amende de 15 000 euros. 
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La difficulté tient aux modalités de vérification des listes 
électorales, qui varient selon les pays. En France, les listes 
électorales sont vérifiées après le 31 décembre, ce qui permet 
de s’assurer qu’il n’existe pas de double inscription, mais, 
dans certains pays – je l’ai moi-même constaté –, on peut 
s’inscrire sur les listes électorales jusqu’à trente jours avant 
l’élection. Les autorités n’ont alors pas le temps de vérifier les 
listes électorales. 

Aux termes de la loi de 2011, les Français résidant hors de 
France installés dans un État membre de l’Union européenne 
ont deux possibilités d’exprimer leur choix. Ils doivent 
absolument être conscients qu’ils ne peuvent en utiliser 
qu’une seule, sous peine d’encourir les sanctions que je 
viens d’indiquer. Quand un Français est inscrit sur les 
listes électorales de son pays de résidence, il ne devrait pas 
pouvoir voter en France. Cependant, je ne suis pas sûr que le 
ministère de l’intérieur ait les outils pour s’assurer que cette 
règle est respectée.  

En tout cas, la loi est précise et claire : on n’a pas le droit de 
profiter d’une inscription double pour voter plus d’une fois. 

M. Robert del Picchia. Le seul outil qui permette de vérifier, 
c’est l’INSEE, et les Français de l’étranger n’ont pas de 
numéro INSEE ! 

M. le président. Je mets aux voix l'article 7. 
(L'article 7 est adopté.) 

Article 8 
(Sans modification) 

Au premier alinéa de l’article 26 de la même loi, après le 
mot : « loi », sont insérés les mots : « , dans sa rédaction 
résultant de la loi no … du … transposant la directive 
2013/1/UE du Conseil, du 20 décembre 2012, modifiant 
la directive 93/109/CE en ce qui concerne certaines 
modalités de l’exercice du droit d’éligibilité aux élections 
au Parlement européen pour les citoyens de l’Union 
résidant dans un État membre dont ils ne sont pas ressortis-
sants, ». – (Adopté.) 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 

Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi dans le texte de 
la commission. 

(Le projet de loi est adopté définitivement.) 
M. le président. Je constate que le projet de loi a été adopté 

à l’unanimité des présents. 

8 

RETRAIT D'UNE QUESTION ORALE 

M. le président. J’informe le Sénat que la question no 577 
de Mme Maryvonne Blondin est retirée du rôle, à la 
demande de son auteur, ainsi que de l’ordre du jour du 
17 décembre 2013. 

Mes chers collègues, l’ordre du jour de cet après-midi étant 
épuisé, nous allons maintenant interrompre nos travaux ; 
nous les reprendrons à vingt et une heures trente, pour le 
débat sur la sécurité sociale des étudiants. 

(La séance, suspendue à seize heures, est reprise à vingt et une 
heures trente, sous la présidence de M. Jean-Léonce Dupont.) 

PRÉSIDENCE DE M. JEAN-LÉONCE DUPONT 
vice-président 

M. le président. La séance est reprise. 

9 

CANDIDATURES À DES ORGANISMES 
EXTRAPARLEMENTAIRES 

M. le président. Mes chers collègues, je vous rappelle que 
M. le Premier ministre a demandé au Sénat de bien vouloir 
procéder à la désignation de sénateurs appelés à siéger au sein 
de trois organismes extraparlementaires. 

La commission des finances a fait connaître qu’elle propose 
la candidature de Mme Marie-Hélène Des Esgaulx pour 
siéger au sein du conseil d’administration du Fonds pour 
le développement de l’intermodalité dans les transports et 
celle de M. Jean Arthuis pour siéger au sein de la commission 
de surveillance de la Caisse des dépôts et consignations. 

Par ailleurs, la commission des lois a fait connaître qu’elle 
propose la candidature de M. Jean-Patrick Courtois pour 
siéger au sein du Conseil national de la sécurité routière. 

Ces candidatures ont été affichées et seront ratifiées, 
conformément à l’article 9 du règlement, s’il n’y a pas 
d’opposition à l’expiration du délai d’une heure. 

10 

DEMANDES D'AVIS SUR DEUX PROJETS DE 
NOMINATION 

M. le président. Conformément aux dispositions de la loi 
organique no 2010-837 et de la loi no 2010-838 du 23 juillet 
2010 relatives à l’application du cinquième alinéa de 
l’article 13 de la Constitution, M. le Premier ministre a 
demandé à M. le président du Sénat de lui faire connaître 
l’avis de la commission du Sénat compétente sur le projet de 
nomination de M. Jean-Louis Nadal aux fonctions de prési-
dent de la Haute Autorité pour la transparence de la vie 
publique. 

Cette demande d’avis a été envoyée à la commission des 
lois. 

M. le président du Sénat a également demandé à la 
commission des lois de lui faire connaître, pour l’application 
de l’article 19 de la loi no 2013-907 du 11 octobre 2013 
relative à la transparence de la vie publique, son avis sur le 
projet de nomination de M. Alain Delcamp comme membre 
de la Haute Autorité pour la transparence de la vie publique. 

Acte est donné de ces communications. 

11 

DÉBAT SUR LA SÉCURITÉ SOCIALE DES 
ÉTUDIANTS 

M. le président. L’ordre du jour appelle le débat sur la 
sécurité sociale des étudiants, organisé à la demande du 
groupe UMP. 
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La parole est à Mme Catherine Procaccia, au nom du 
groupe UMP. 

Mme Catherine Procaccia, au nom du groupe UMP. 
Monsieur le président, madame la ministre de l’enseigne-
ment supérieur et de la recherche, mes chers collègues, 
voilà un an, Ronan Kerdraon et moi-même rendions le 
rapport qui nous avait été demandé par la commission des 
affaires sociales du Sénat sur la sécurité sociale et la santé des 
étudiants. Ce rapport a fait grand bruit dans la presse : il était 
en une du journal Le Monde à la période de Noël 2012 et un 
reportage dans le journal télévisé de France 2 lui a été 
consacré. Les journalistes, qui eux aussi ont des enfants, 
ont été consternés par les dysfonctionnements du système. 

Ce travail nous a également valu le privilège de recevoir de 
nombreux mails très personnalisés décrivant des situations 
parfois dramatiques, par exemple une entente préalable restée 
sans réponse au bout d’un an pour un appareillage orthopé-
dique indispensable… 

M. Ronan Kerdraon. Tout à fait ! 
Mme Catherine Procaccia. … ou des cartes Vitale non 

délivrées six mois après l’inscription. Cependant, nous 
n’avons pas eu l’occasion de présenter officiellement nos 
conclusions aux deux ministres concernées, c’est-à-dire à 
vous, madame Fioraso, ainsi qu’à Mme Touraine. 

Heureusement, plusieurs études le prouvent, les étudiants 
sont une population en bonne santé, malgré ce qu’affirment 
certaines mutuelles. Reste que ceux qui le sont moins pâtis-
sent depuis de trop nombreuses années d’un système défail-
lant. La Cour des comptes, dans son dernier rapport sur la 
sécurité sociale, va encore plus loin dans les critiques et 
préconise des pistes d’amélioration, dont certaines vont 
dans le sens de notre rapport. Je me félicite donc que ce 
thème d’actualité ait été inscrit à l’ordre du jour, même si, 
comme la plupart d’entre vous, j’aurais aimé en être avertie 
un peu plus d’une semaine à l’avance… 

Quoi qu’il en soit, madame la ministre, ce débat vous 
donnera l’occasion de nous apporter des réponses et vous 
permettra de rassurer étudiants et parents, qui se demandent 
pendant combien d’années encore les gouvernements vont 
laisser perdurer de telles situations. Je dis bien les gouverne-
ments, car j’inclus dans ce constat celui d’aujourd’hui et les 
précédents, voire les prochains, quelle que soit leur orienta-
tion politique. Sachez que j’ai comptabilisé le nombre de 
questions posées par les députés et les sénateurs sur les 
dysfonctionnements des mutuelles. J’en ai recensé 217 au 
Sénat et 260 à l’Assemblée nationale en cinq ans. Impres-
sionnant ! Pour les seuls députés, depuis un an, 98 questions 
ont été posées sur le sujet. À ce rythme, on ne pourra 
reprocher aux services des ministères concernés de faire des 
copier-coller pour répondre aux questions des parlementaires 
s’ils veulent continuer à travailler. 

Il est temps que le système de sécurité sociale des étudiants 
soit toiletté et adapté. En 1947-1948, lorsque fut créé le 
régime d’assurance maladie délégué, les étudiants étaient 
peu nombreux et leurs études moins longues ; la carte 
Vitale et l’informatique n’existaient pas, non plus que la 
formation en alternance. Si depuis soixante ans le monde 
étudiant a changé, le système, lui, a peu évolué, mais il a 
connu des soubresauts mouvementés. 

L’UNEF, l’Union nationale des étudiants de France, a créé 
en 1948 la MNEF, la Mutuelle nationale des étudiants de 
France, compétente sur l’ensemble du territoire, sauf en 

Lorraine où existait déjà une mutuelle. La MNEF a détenu 
le monopole assurantiel jusqu’à ce que soient autorisées les 
mutuelles à vocation régionale en 1972. Une dizaine 
d’années après, la Cour des comptes dénoncera le fonction-
nement de cette mutuelle. Cette retentissante histoire finan-
cière donnera naissance en 2000 à LMDE, La Mutuelle des 
étudiants, sans doute avec l’espoir de mieux commencer le  
XXIe siècle… 

Certaines mutuelles régionales n’ont pas non plus été 
épargnées par les scandales, qui ont aussi conduit à des 
changements de noms. Depuis lors, un contrôle est exercé 
par l’Autorité des marchés financiers et par l’Autorité de 
contrôle des assurances et des mutuelles. 

Aujourd’hui, et c’est une particularité en France, les 
étudiants ont donc le choix, pour leur régime de base, 
entre deux organismes offrant des prestations strictement 
identiques : La Mutuelle des étudiants, avec ses 
920 000 affiliés, ou l’une des dix mutuelles régionales, avec 
leurs 850 000 affiliés. Les prestations perçues sont compara-
bles à celles du régime général, lequel verse aux mutuelles, en 
sus de ces prestations, des remises de gestion destinées à 
compenser les coûts. 

Chacune des mutuelles est indépendante, même si des 
accords de partenariat ont pu être noués, comme entre 
LMDE et la Mutuelle générale de l’éducation nationale, la 
MGEN. Les mutuelles régionales forment, quant à elles, le 
réseau emeVia, qui est une structure de coordination et de 
représentation. 

Au fur et à mesure des décennies, le régime étudiant, censé 
permettre une première « appropriation » de la sécurité 
sociale par les jeunes, est passé de compliqué à abracadabran-
tesque ! Il serait pourtant aisé de le simplifier. Songez que, 
selon la profession des parents, l’inscription est obligatoire à 
dix-huit ans, à vingt ans, à vingt et un ans, voire facultative, 
comme pour les enfants des cheminots, qui demeurent ratta-
chés à leurs parents jusqu’à vingt-huit ans. 

Il conviendrait également de s’attaquer à ces allers et 
retours permanents entre les régimes : les jeunes quittent le 
régime des parents pour intégrer la sécurité sociale étudiante ; 
s’ils poursuivent une activité salariée ou font une année en 
alternance, ce qui est de plus en plus préconisé par votre 
ministère, madame Fioraso, ils rejoignent le régime général, 
puis retournent dans le système étudiant pour quelques mois 
avant d’intégrer définitivement le régime général au moment 
de leur première activité salariée. 

Toujours dans un but de simplification, il serait souhai-
table de modifier l’appellation de ces organismes. Le code de 
la sécurité sociale leur attribue le qualificatif de « mutuelle », 
mais les deux réseaux commercialisent également des contrats 
de complémentaire santé. Cette double casquette est source 
de confusion, bon nombre de jeunes croyant être assurés par 
une complémentaire maladie. C’est pourquoi, dans notre 
rapport, nous préconisons de dissiper cette ambiguïté 
trompeuse et de réserver le terme « mutuelle » à leur seule 
activité d’assureur. S’agissant de cette dernière, nous nous 
contentons de demander une labellisation de contrats 
vraiment adaptés aux étudiants, sujet auquel devrait être 
sensible le Gouvernement, particulièrement Mme Touraine, 
qui tente d’imposer une clause de recommandation pour les 
salariés dans le projet de loi de financement de la sécurité 
sociale. 
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La Cour des comptes va plus loin : elle affirme que « l’adhé-
sion au régime complémentaire étudiant est […] financière-
ment peu intéressante », la plupart des étudiants bénéficiant, 
grâce à la complémentaire de leurs parents, d’une tarification 
familiale plus avantageuse. Si seulement 26 % des étudiants 
effectuent cette démarche, ce n’est donc pas uniquement une 
question de pouvoir d’achat, comme le soutient LMDE, 
mais une question de qualité de prestations et surtout de 
double emploi, sans compter que la Cour des comptes estime 
que les remises de gestion financent en partie les coûts liés à 
la complémentaire ; le coût analytique de gestion du régime 
obligatoire pourrait donc baisser de 15 % par la seule 
adoption d’une hypothèse neutre de répartition. Dans ces 
conditions, est-il légitime que l’assurance maladie obligatoire 
finance la complémentaire santé ? 

Notre rapport évoque trois évolutions possibles pour la 
sécurité sociale étudiante. 

La première, qui est sage, envisage une gestion partagée 
avec le régime général. Cette solution serait pratique, mais 
peu ambitieuse : en répartissant les rôles, on préserve l’exis-
tence des mutuelles, et donc la paix syndicale, mais on leur 
reconnaît aussi une capacité limitée. En outre, LMDE est 
déjà adossée à la MGEN. 

La deuxième piste, si elle est rationnelle sur le plan de la 
gestion, a montré ses limites dans le passé : le retour à un 
organisme unique. Cette solution mettrait fin à une concur-
rence coûteuse, mais elle supposerait un organisme capable 
de gérer efficacement 2 millions d’étudiants. Est-ce envisa-
geable ? Si la plupart des mutuelles régionales fonctionnent 
plutôt efficacement, c’est parce qu’elles sont de petite taille et 
assurent un contact de proximité. La plus grosse, la 
SMEREP, la Société mutualiste des étudiants de la région 
parisienne, elle, n’est pas un modèle d’efficacité. Quant à 
LMDE, malgré les déclarations annuelles récurrentes 
depuis six ans de ses présidents successifs, l’amélioration 
annoncée n’est toujours pas au rendez-vous. Elle est encore 
et toujours en cours… 

J’ai bien conscience que certains veulent utiliser notre 
rapport pour confier à LMDE l’ensemble du régime 
délégué et qu’une interview de mon collègue Kerdraon 
tend à alimenter cette hypothèse. Avec un an de recul, je 
ne crois pas que ce soit la solution. Je suis même maintenant 
persuadée du contraire. Quel serait l’intérêt de fusionner une 
mutuelle qui fonctionne mal avec d’autres, plus petites, qui 
fonctionnent mieux ? En soixante ans, aucune mutuelle n’a 
su s’adapter à une population croissante d’étudiants. Et ce 
n’est pas en doublant la capacité de la moins efficace que 
cette faculté d’adaptation s’améliorera ! 

Certes, les avis de la Cour des comptes sont très rarement 
suivis. Je pense notamment à la gestion des comptes des 
comités d’entreprise, autre dossier dans lequel je me suis 
beaucoup engagée. Toutefois, le fait d’aller totalement à 
l’inverse de leurs préconisations serait très mal venu. Sans 
compter que l’enquête du journal Le Monde a fait resurgir le 
fantôme du scandale de la MNEF, encore bien présent dans 
les esprits, et fera douter d’autres que moi de l’opportunité de 
cette solution. 

Bref, une telle issue, logique sur le papier, me paraît aujour-
d'hui impossible. En effet, qu’il y ait une ou onze mutuelles, 
l’existence même d’un régime étudiant séparé nécessite d’affi-
lier plusieurs centaines de milliers de personnes chaque 
année. 

La troisième hypothèse que nous préconisons est celle qui 
serait la plus simple pour tous les Français : supprimer le 
régime délégué et maintenir l’étudiant affilié au régime 
dont il dépendait mineur, et ce jusqu’à ce qu’il travaille. 
Cela aurait le mérite de réduire non seulement les coûts de 
gestion, mais aussi la lourdeur et la lenteur des mutations 
inter-régimes. Quoi de plus simple, puisque les systèmes 
informatiques existent ? Rien n’empêche que le jeune ait 
son propre compte et ses identifiants ! 

À y regarder de plus près, serait-ce vraiment une révolu-
tion ? En effet, 35 % à 40 % des étudiants ont moins de vingt 
ans et demeurent ayants droit du régime de leurs parents ; 
près de 6 % d’entre eux sont rattachés au régime général de la 
sécurité sociale par leur activité salariée ; enfin, les enfants de 
cheminots continuent à relever du régime de la SNCF 
jusqu’à vingt-huit ans. 

La France est l’unique pays à avoir mis en place un tel 
régime spécifique, qui revêt une ambiguïté certaine : seuls 
ceux qui poursuivent des études ont le droit, ou la 
malchance, d’en dépendre. Ni les apprentis ni les autres 
jeunes ne sont concernés ! Étrange pays qui assure à sa 
jeunesse une protection sociale différente selon le type de 
formation… 

La Cour des comptes avance, quant à elle, une quatrième 
piste que je qualifierai non pas de normande, pour ne pas 
vexer le président Dupont,… 

M. le président. Merci, chère collègue. (Sourires.) 

Mme Catherine Procaccia. … mais de mi-chèvre mi-chou. 
Elle propose de laisser aux étudiants le choix entre l’affiliation 
à la sécurité sociale étudiante ou le maintien du rattachement 
au régime de leurs parents. Selon la Cour des comptes, cela 
inciterait les mutuelles à « réorienter leurs efforts vers la 
recherche d’adhérents et la qualité du service rendu au 
meilleur coût ». Cette solution est présentée comme une 
étape transitoire, avant la remise en cause du régime 
délégué. Je pense cependant qu’elle déstabiliserait les 
mutuelles, qui ne pourraient ni prévoir le nombre d’affiliés 
ni adapter leurs services. 

J’espère, madame la ministre, que vous nous direz à 
laquelle de ces quatre pistes de réflexion va votre préférence 
et celle du Gouvernement. Mais, surtout, ne nous dites pas 
que toutes les décisions seront reportées à la future grande loi 
de santé publique ! Vous n’êtes pas Mme Touraine… (Rires 
sur les travées du groupe socialiste.) Notez en outre que les 
améliorations techniques proposées dans notre rapport ne 
relèvent pas de la loi, mais, pour la plupart, de décrets ou 
circulaires. 

Vous le savez, madame la ministre, j’avais déposé de multi-
ples amendements, issus des conclusions de notre rapport, 
lors de l’examen du projet de loi relatif à l’enseignement 
supérieur et à la recherche, que vous nous avez présenté. 
J’avais même réussi à vous faire accepter deux de ces dispo-
sitions : le suivi vaccinal des étudiants par les SUMPPSS, les 
services universitaires de médecine préventive et de promo-
tion de la santé, et le renforcement du programme régional 
pour l’accès à la prévention et aux soins des étudiants les plus 
démunis, prévu dans le cadre des conventions signées entre 
les ARS et les SUMPPSS. 
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Quant à l’idée de favoriser l’accès à la CMU, la couverture 
maladie universelle, aux étudiants en situation de précarité, 
une disposition en ce sens a été intégrée au projet de loi de 
financement de la sécurité sociale. Depuis un an, nous avons 
ainsi obtenu, cher Ronan Kerdraon, trois avancées. 

M. Ronan Kerdraon. Tout à fait, ma chère collègue ! 
Mme Catherine Procaccia. En revanche, le couperet de 

l’article 40 de la Constitution est tombé s’agissant d’un 
amendement visant à faire débuter le régime social des 
étudiants dès la reprise des cours, soit en septembre, et 
non plus en octobre. N’estimez-vous pas aberrant, madame 
la ministre, que les étudiants commencent leur année en 
septembre et ne puissent être assurés qu’un mois après ? 
Pourtant, cela fait une dizaine d’années que la rentrée a été 
avancée ! Je vous réclame seulement ce simple arrêté de bon 
sens, qui irait dans l’intérêt de tous. 

Mme Geneviève Fioraso, ministre. Tout à fait ! 
Mme Catherine Procaccia. Une autre amélioration, elle 

aussi importante, relève de votre ministère : l’obligation, 
pour les universités et les écoles, de transmettre aux 
régimes étudiants les inscriptions par voie informatique. 
Cela éviterait des erreurs. Il en est de même de l’uniformi-
sation des modalités de recueil des informations. Je n’ose 
croire qu’une telle disposition puisse porter atteinte à l’auto-
nomie des universités et des grandes écoles. 

Le point suivant relève du ministère des affaires sociales, 
mais vous devriez réussir à convaincre votre collègue en la 
matière. Il s’agit d’autoriser le lancement d’opérations de 
mutations inter-régimes dès réception des informations des 
établissements de l’enseignement supérieur. Actuellement, les 
mutuelles doivent encore attendre le fameux 1er octobre, alors 
que la plupart des étudiants s’inscrivent au mois de juillet. 

Les démarches d’affiliation inter-régimes sont l’un des 
facteurs de lenteur. Il est anormal que le régime général 
n’autorise pas la transmission électronique de certaines infor-
mations, en particulier du nom du médecin traitant. D’après 
les mutuelles, cela retarde la transmission du dossier et 
allonge inutilement les délais d’obtention de la carte Vitale, 
l’étudiant devant de nouveau remplir ce document. À propos 
précisément de la carte Vitale – parions d’ailleurs que je ne 
serai pas la seule ce soir à aborder cette question –,… 

M. Ronan Kerdraon. Je confirme ! 
Mme Catherine Procaccia. … puisque la ministre de la 

santé a décidé d’étendre le tiers payant, il devient encore 
plus inacceptable qu’une grande partie des étudiants 
l’attende parfois pendant six mois. De tels délais relèvent 
également de la lourdeur des mutations inter-régimes, déjà 
évoquée, mais aussi des méthodes de travail des mutuelles. 

La Cour des comptes constate que les demandes de La 
Mutuelle des étudiants sont bien plus rejetées que celles de la 
SMEREP, qui ne fonctionne déjà pas très bien, ce qui 
signifie que les dossiers transmis sont mal remplis. Or une 
procédure est prévue lorsque l’étudiant n’a pas reçu sa carte : 
les mutuelles sont autorisées à demander la création d’une 
nouvelle carte en janvier. Pourquoi les mutuelles régionales le 
font-elles, alors que LMDE attend six mois pour déclencher 
cette procédure, quasiment à la fin de la scolarité ? Je vous 
propose donc de créer un droit opposable à la carte Vitale au 
bout de deux mois et d’intégrer dans la convention d’objec-
tifs et de moyens, en tant que critère de qualité, le nombre de 
cartes envoyées. 

Autre indicateur de qualité : le taux de réponse ou de non- 
réponse aux assurés. La quasi-totalité des mails que nous 
avions reçus concernaient LMDE et nous alertaient sur les 
non-remboursements et, surtout, l’absence de réponses. 

La Cour des comptes, dont j’ai lu intégralement le rapport, 
confirme notre analyse. Il y a une chance sur quatorze de 
joindre un conseiller par téléphone. La situation ne s’améliore 
pas puisque les appels sont de plus en plus nombreux et les 
points d’accueil sont débordés. Il n’est répondu ni aux mails 
ni aux courriers, sauf à ceux émanant des enfants des 
adhérents de la MGEN, qui seraient traités prioritairement. 
Certes, il est concevable que la MGEN, qui a injecté des 
moyens financiers non négligeables et qui oriente les enfants 
des fonctionnaires vers LMDE, fasse pression, mais ces prati-
ques sont en contradiction, me semble-t-il, avec les principes 
d’égalité devant le service public. 

M. Jacques Legendre. Certes ! 
Mme Catherine Procaccia. Il faut espérer que la MGEN 

incite aussi la mutuelle à développer des services sur internet 
pour désengorger les plateformes d’accueil ; la consultation 
du dossier personnel et des remboursements ne suffisent pas. 
Outre l’édition d’attestations diverses doivent apparaître les 
accusés de réception des réclamations et, surtout, l’état de la 
demande. Trop de dossiers sont déclarés perdus, ce qui n’est 
pas acceptable. La gestion par internet devrait donc s’imposer 
à tous. 

En guise de conclusion, je veux vous faire partager ma 
déception. En effet, en un an, hormis pour ce qui 
concerne les dispositions prévues par les amendements que 
vous aviez acceptés, madame la ministre, rien n’a bougé, 
malgré notre rapport, malgré les avis de la Cour des 
comptes, malgré les articles du Monde, malgré l’enquête 
menée par l’UFC-Que Choisir, malgré certaines déclarations, 
émanant parfois des rangs des parlementaires socialistes. 

Qu’est-ce qui justifie aujourd’hui le maintien d’un régime 
étudiant séparé, qui coûte cher ? Je vous propose de consacrer 
une partie des 93 millions d’euros susceptibles d’être écono-
misés à des politiques de prévention ciblées, efficaces et, 
surtout, évaluées. Même si vous décidiez, pour quelque 
raison que ce soit, de maintenir ce système sous respiration 
artificielle, pourquoi n’en simplifieriez-vous pas drastique-
ment la gestion, qu’il s’agisse des modalités d’inscription 
ou des mutations inter-régimes ? 

Je sais, madame la ministre, puisque nous avions échangé à 
ce sujet, que vous partagez nos préoccupations. Si je compte 
sur vous, je ne suis pas la seule ! Ce ne sont pas moins de 
500 parlementaires qui ont posé des questions au Gouverne-
ment ; les étudiants et les parents en ont assez ! 

Pour terminer, j’évoquerai simplement ces étudiants étran-
gers, dont vous souhaitez qu’ils soient plus nombreux à venir 
en France. Ils sont encore plus mal lotis que les Français. 
Pensez-y ! (Applaudissements sur les travées de l'UMP. – 
M. Gilbert Barbier applaudit également.) 

M. le président. La parole est à M. Ronan Kerdraon. 
M. Ronan Kerdraon. Monsieur le président, madame la 

ministre, mes chers collègues, la santé des étudiants est un 
sujet que nous tient particulièrement à cœur. Aussi me 
réjouis-je de ce débat, qui ne peut que contribuer à améliorer 
leur protection sociale. Même si les jeunes, cela vient d’être 
dit, sont moins malades que le reste de la population, ce fait 
ne doit en aucun cas constituer une excuse à une dégradation 
des services sanitaires et sociaux qui leur sont dédiés. 
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En France métropolitaine et dans les départements d’outre- 
mer, les étudiants de l’enseignement supérieur n’ont jamais 
été aussi nombreux puisqu’ils sont près de 2 350 000. Or 
63 % d’entre eux considèrent que la société ne leur offre 
pas les conditions nécessaires à leur réussite. Ces dernières 
années, la situation sanitaire et sociale de ces étudiants s’est 
en effet fortement dégradée. Comme l’a affirmé le Président 
de la République, « les conditions de vie des étudiants ne 
cessent de se dégrader […], leur précarité augmente, les 
inégalités entre eux s’accroissent ». 

Depuis 1948, les étudiants bénéficient d’un régime spéci-
fique de sécurité sociale. La gestion est assurée aujourd’hui 
par deux organismes : LMDE et le réseau emeVia. Ce régime 
n’a pas d’équivalent au sein de l’Union européenne. 

Depuis des années, le niveau de vie des jeunes recule sous 
les effets de la crise. Ainsi, la part des étudiants vivant sous le 
seuil de pauvreté est de 20,3 %, contre 14,3 % pour la 
population générale. La dégradation de leurs conditions de 
vie a des effets notables sur leur santé : le renoncement aux 
soins des jeunes n’est plus une probabilité, mais bien une 
réalité ! En 2011, 34 % des étudiants renonçaient à se 
soigner, contre 25 % en 2005. Car se soigner est devenu 
un parcours du combattant ! Pour lutter contre le renonce-
ment aux soins, la société doit offrir aux jeunes l’accès au 
droit commun. 

Chaque année, le projet de loi de financement de la 
sécurité sociale constitue l’occasion d’améliorer les choses, 
mais l’année 2014 et la future loi de santé publique repré-
sentent à mon sens une réelle opportunité de traduire nos 
propositions en actes. 

Premier point positif, énoncé dans la stratégie nationale de 
santé, le tiers payant devra être généralisé d’ici à 2017, pour 
faciliter l’accès aux soins de ville. Dans une optique de 
montée en charge progressive du dispositif et afin de lutter 
contre le renoncement aux soins des jeunes, j’avais déposé, 
lors de l’examen du projet de loi de financement de la 
sécurité sociale, un amendement visant à faire bénéficier les 
étudiants du tiers payant dès 2014. Les contraintes budgé-
taires actuelles, que je comprends, ne nous ont pas permis de 
l’adopter. 

En termes de couverture complémentaire, les étudiants 
sont statistiquement trois fois moins couverts que la popula-
tion générale : 19 % n’ont pas de complémentaire santé, alors 
qu’ils étaient 13 % en 2008. Plus alarmant encore, 34 % 
d’entre eux renoncent à se soigner, contre 15 % pour 
l’ensemble de la population. Il est temps de réinventer, de 
redéfinir le parcours de santé des jeunes, afin de mettre l’offre 
de soins au service des patients. 

Dans un rapport sénatorial publié en décembre 2012, dont 
je suis corapporteur avec ma collègue Catherine Procaccia, 
nous avions souligné une qualité de services globalement très 
insatisfaisante. En effet, les étudiants et leurs familles sont 
régulièrement confrontés à des délais de remboursement 
importants et à des difficultés pour contacter les mutuelles. 
Les problématiques ne changent guère : longs délais de 
remboursement et, surtout, très grandes difficultés à 
joindre un correspondant, tant au téléphone que par 
courrier ou messagerie électronique. 

L’enquête plus exhaustive qu’a publiée l’UFC-Que Choisir 
en septembre 2012 a confirmé cette impression : elle mettait 
en avant la complexité du système pour les étudiants, le coût 
pour la société, une qualité de service « en berne », une 

difficulté récurrente à joindre certaines plateformes télépho-
niques et des courriers et mails restés sans réponse. L’UFC- 
Que Choisir avait relevé que le taux d’appels décrochés, c’est- 
à-dire le pourcentage des appels entrants effectivement 
traités, pouvait varier du simple au double selon les 
mutuelles. 

Par ailleurs, un tiers des nouveaux étudiants seraient 
toujours sans carte Vitale trois mois après leur affiliation. 

Néanmoins, quelques progrès sont observés. Je pense 
notamment au rapprochement entre LMDE et la MGEN, 
qui a facilité une « gouvernance partagée ». Les services de la 
MGEN assument ainsi des tâches touchant au cœur du 
fonctionnement de LMDE. Par exemple, leurs plateformes 
informatiques sont communes, ce qui permet à La Mutuelle 
des étudiants de bénéficier de moyens logistiques et techni-
ques performants et, ainsi, d’améliorer ses services. Il s’agit en 
particulier des activités de liquidation et d’exploitation infor-
matique. 

Reste que le processus d’affiliation est une première cause 
de difficulté. La refonte de cette procédure, notamment 
l’ouverture des droits dès le 1er septembre, permettrait une 
nette amélioration dans le traitement des dossiers. Actuelle-
ment, les mutuelles étudiantes reçoivent une information de 
la part de l’établissement d’enseignement supérieur qui est 
chargé de recueillir le choix de son centre de gestion par 
l’étudiant. Ces informations sont fournies sous des formats 
variables, éventuellement via un formulaire papier qui n’a pas 
été actualisé depuis trente ans. Alors que les inscriptions 
s’effectuent le plus souvent au début de l’été, l’affiliation 
au régime étudiant ne débute qu’à compter du 1er octobre 
et les établissements transmettent les informations selon leur 
bon vouloir, parfois plusieurs semaines après cette date 
théorique d’ouverture des droits. En outre, l’ensemble des 
inscriptions arrivent sur une période courte dans l’année, ce 
qui crée un pic d’activité très important. Il existe donc une 
première série de difficultés au moment de l’affiliation. 

Le régime étudiant est un régime de transition. Par défini-
tion, les jeunes n’y étaient pas inscrits avant de commencer 
leurs études supérieures. C’est la « mutation inter-régimes ». 
Ce seul fait engendre une lourdeur administrative, le régime 
étudiant se voyant dans l’obligation de récupérer les infor-
mations de la caisse antérieure. Aussi ai-je tendance à penser 
que la fusion des deux mutuelles étudiantes en un régime 
unique global permettrait une amélioration, tout en conser-
vant l’objectif d’autonomie de 1948. 

Mon souhait n’est pas de mettre fin à la délégation de 
service public, car on ne peut nier l’utilité de la sécurité 
sociale étudiante : elle développe des couvertures sanitaires 
adaptées aux problématiques étudiantes, mène des campa-
gnes d’information ainsi que des actions de prévention indis-
pensables. Il est temps en revanche de mettre fin à la 
concurrence à laquelle se livrent trop souvent les deux 
organismes. La situation est devenue intolérable et le statu 
quo n’est plus envisageable. Cette concurrence, « commer-
ciale » voire sauvage, est préjudiciable aux étudiants eux- 
mêmes. 

À son tour, la Cour des comptes a pointé les défaillances du 
système et l’insatisfaction des étudiants. Les deux rapports 
convergent. Les pouvoirs publics doivent maintenant se saisir 
de ce besoin réel de réformer en profondeur le système de 
sécurité sociale des étudiants. 
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La revendication originelle de 1948 d’un régime spécifique 
unique intégré à la sécurité sociale et géré démocratiquement 
par des étudiants reste, me semble-t-il, toujours d’actualité. 
Cependant, la fin de cette dualité permettrait – ce n’est pas 
inintéressant – de supprimer des surcoûts de gestion impor-
tants pour le régime étudiant. Il serait donc tout à fait 
envisageable que les mutuelles étudiantes se regroupent. 
Elles conserveraient l’accueil physique, les courriers et les 
réclamations, et l’assurance maladie liquiderait les presta-
tions, assurerait les contrôles et la gestion des fraudes, voire 
gérerait les affiliations en ce qui concerne le répertoire 
national inter-régimes ou les cartes Vitale. Comme nous 
l’avons souligné avec Catherine Procaccia dans notre 
rapport, cette solution présenterait des avantages indéniables. 

Je suis convaincu, mes chers collègues, que nous devons au 
minimum nous diriger vers une telle solution : pas de big- 
bang, mais une amélioration sensible des modalités de 
gestion. Car, aujourd’hui, la complexité du système dessert 
en réalité l’autonomie de l’étudiant : les parents sont dans 
l’obligation, lorsqu’ils le peuvent, d’aider leurs enfants face au 
véritable fatras auquel ils sont confrontés. 

Il apparaît aussi clairement que le mutualisme étudiant 
manque cruellement des moyens nécessaires au bon 
accomplissement de ses missions de service public que sont 
la prévention et l’éducation à la santé. Ce sous-financement 
est, semble-t-il, lié au mode de calcul retenu par la 
CNAMTS, la Caisse nationale de l'assurance maladie des 
travailleurs salariés, dans le cadre de la remise de gestion 
accordée aux mutuelles. Ainsi, seul 1,3 euro par an et par 
étudiant est prévu en matière de prévention. 

Par ailleurs, des mesures ont été prises ces dernières années 
qui pèsent lourdement sur la gestion des mutuelles 
étudiantes. Ainsi, les frais de gestion sont estimés à 13,7 % 
des remboursements, contre 4,5 % pour l’assurance maladie. 
La taxe spéciale sur les contrats d’assurance, qui était de 
3,5 % le 1er janvier 2011 et qui a été relevée à 7 % depuis le 
1er octobre, est venue s’ajouter à la taxe CMU de 6,27 %. 
L’État prélève au final 13 euros sur les 100 euros de cotisa-
tion versés par un étudiant à sa mutuelle. 

Le Sénat, l’UFC-Que Choisir et la Cour des comptes ont 
tiré la sonnette d’alarme. Aujourd’hui, le moment est propice 
à une réforme. 

La mesure la plus urgente serait vraisemblablement l’attri-
bution d’un chèque santé national, dont le montant reste à 
définir, mais qui pourrait être compris entre 100 et 
200 euros. Des collectivités locales, notamment certains 
conseils régionaux, l’ont mis en place avec succès. Je pense 
au conseil régional d’Île-de-France et au conseil général de 
Loire-Atlantique. Ce dispositif mériterait, au nom de l’équité 
territoriale et de l’égalité de tous devant la santé, d’être repris 
par l’État. D’ailleurs, dès 2006, un député, nommé par la 
suite ministre, Laurent Wauquiez, proposait sa création dans 
un rapport. François Hollande avait lui-même souhaité 
ouvrir une concertation sur l’extension du chèque santé. Il 
me semble que nous pouvons dès ce soir poser cette question. 

Dans le même esprit, l’aide à l’acquisition d’une complé-
mentaire santé serait un levier important pour favoriser 
l’accès aux soins des étudiants. Néanmoins, des critères 
d’attribution particulièrement restrictifs – indépendance 
fiscale, décohabitation, absence de pension alimentaire – 
constituent un frein à son accès. 

Il est important de noter que, en dix ans, le coût de la 
sécurité sociale étudiante a augmenté de plus de 17 %. 
Pourtant, le budget de rentrée d’un étudiant est toujours 
aussi serré. Ayons toujours à l’esprit, mes chers collègues, 
qu’agir aujourd’hui pour enrayer la dégradation de l’état 
sanitaire des étudiants, c’est éviter des dépenses supplémen-
taires demain à notre système de protection sociale. 

M. Jacques Chiron. Tout à fait ! 

M. Ronan Kerdraon. Mais, à plus long terme, c’est bien à 
l’élaboration d’un véritable statut social – temps de 
l’étudiant, logement, santé et alimentation – auquel nous 
devrons nous atteler, en concertation avec les organisations 
représentatives d’étudiants, sous peine d’aggraver le fossé qui 
existe entre eux et la société dans son ensemble. 

Je tiens à aborder un autre point, celui des services alloués 
aux étudiants pour leur santé. 

Des structures existent au sein des établissements d’ensei-
gnement supérieur pour assurer le suivi sanitaire des 
étudiants et effectuer auprès d’eux des actions de prévention. 
Malheureusement, elles sont souvent confrontées à un 
manque chronique de moyens ainsi qu’à l’absence d’une 
véritable politique de santé publique qui leur permettrait 
d’avoir un cadre d’action clair et déterminé. 

Au sein des universités, ce suivi est assuré par les SUMPPS ; 
il en existe cinquante-neuf, répartis sur l’ensemble du terri-
toire. Ces services ont en particulier pour mission d’organiser 
au moins un examen préventif par étudiant au cours des trois 
premières années passées dans l’enseignement supérieur. Les 
SUMPPS organisent également chaque année des campagnes 
d’information et de sensibilisation. Il est aussi possible de s’y 
procurer de la documentation médicale de prévention sur de 
nombreux thèmes. 

Depuis 2008 et la parution du décret qui a profondément 
modifié leurs conditions de fonctionnement, les SUMPPS 
peuvent officiellement se constituer en centres de santé ; ils 
sont alors en mesure d’exercer une réelle activité de soins 
auprès des étudiants. Ce statut doit certainement être encou-
ragé. 

Les SUMPPS souffrent d’un manque de visibilité auprès 
des étudiants. Une enquête sur la santé des étudiants parue 
en 2011 révèle que seulement 1,9 % d’entre eux choisissent 
de s’y rendre lorsqu’ils sont malades. La politique universi-
taire doit à ce stade jouer un rôle important. 

Il faut savoir que ces structures s’adressent d’abord aux 
étudiants inscrits à l’université. Certes, 80 % d’entre elles 
ont signé des conventions avec d’autres établissements 
d’enseignement supérieur, mais ces partenariats ne suffisent 
pas à couvrir l’ensemble de la population étudiante, notam-
ment les étudiants inscrits en brevet de technicien supérieur 
ou en classe préparatoire, qui continuent d’être scolarisés 
dans les lycées. 

En outre, les moyens humains et financiers des SUMPSS 
sont insuffisants pour leur permettre d’exercer leurs missions 
dans des conditions satisfaisantes. Deux sources principales 
de financement alimentent leur budget : une dotation de 
l’État et une participation des étudiants comprise dans 
leurs droits de scolarité, soit 5 euros depuis la rentrée de 
2012. 
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D’autres structures peuvent venir en aide aux étudiants. 
C’est notamment le cas des bureaux d’aide psychologique 
universitaires, qui sont composés d’équipes pluridisciplinaires 
et qui accueillent gratuitement les étudiants. Il n’en existe 
cependant que vingt sur l’ensemble du territoire. 

Autre service qui, à mon sens, doit également disposer de 
moyens supplémentaires : le service d’accueil des étudiants 
handicapés. Dans chaque université, ce service est un 
véritable lieu de ressources où l’on peut trouver des informa-
tions et des aides. Il définit avec l’étudiant les mesures 
d’accueil et d’accompagnement indispensables à sa réussite. 

L’évolution du nombre d’étudiants handicapés dans 
l’ensemble des établissements d’enseignement supérieur est 
une preuve du travail qui est fait sur place et qui doit 
continuer à s’améliorer. En 2000, ils étaient plus de 7 000 
à poursuivre des études supérieures ; en 2012, ils étaient 
13 000, soit une progression moyenne de 7,3 % par an. 
C’est bien, mais nous pouvons et devons faire mieux, notam-
ment en offrant aux étudiants handicapés les moyens de faire 
les études qu’ils souhaitent, dans de bonnes conditions. 
Toutefois, en fonction de la nature de leur handicap, les 
étudiants sont inégalement présents dans les différentes 
filières de formation. 

Face à ces constats, quels remèdes pouvons-nous préco-
niser ? 

Le fonctionnement de l’ensemble de ces services doit être 
amélioré de façon urgente sur plusieurs points. En premier 
lieu, il convient de mettre fin à la situation de précarité dans 
laquelle se trouvent trop souvent leurs personnels. Les 
SUMPPS n’ont pas tous le statut de centres de vaccination, 
alors même que cette mission est au cœur de leur rôle de 
prévention. Il serait nécessaire d’étendre cette compétence à 
l’ensemble des services. 

S’il est difficile, compte tenu des contraintes budgétaires 
actuelles, d’envisager une hausse importante des moyens 
alloués aux SUMPPS par l’État, un effort nous semble cepen-
dant indispensable afin de leur permettre de répondre correc-
tement aux demandes de soins de premier recours des 
étudiants. En tout état de cause, ces services doivent nouer 
des partenariats avec les autres services de soins et d’accom-
pagnement sur le territoire. 

De façon générale, leurs méthodes de communication, 
notamment en ce qui concerne la visite médicale de préven-
tion, gagneraient à être améliorées à partir d’une étude des 
meilleures pratiques observées dans certains services. À plus 
long terme, et avant toute mesure d’ampleur, il pourrait être 
demandé un rapport d’inspection pour dresser un état des 
lieux de la situation, de leur positionnement et des perspec-
tives d’évolution. Le principe d’autonomie des universités, 
qui fait dépendre les services médicaux du niveau d’engage-
ment de leur président, ne devrait pas, à tout le moins, 
s’opposer à une meilleure coopération, à un échange des 
bonnes pratiques et à un pilotage stratégique sur le plan 
national. 

J’ouvre à cet instant une parenthèse pour signaler que le 
problème de la sécurité sociale des étudiants est un sujet qui 
touche trois ministères : celui des affaires sociales et de la 
santé, celui de l’enseignement supérieur et de la recherche 
et celui de l’éducation – je ne parle même pas du ministère de 
l’économie sociale et solidaire. Cette situation est difficile à 
gérer, car elle ne fait que multiplier les interlocuteurs. 

Autre grand projet de l’année qui vient, la négociation de 
remise de gestion, qui va sans doute permettre une redéfini-
tion de l’ensemble des missions. 

La vie étudiante étant une phase d’apprentissage avant 
l’arrivée à l’âge adulte, elle constitue un moment privilégié 
pour permettre aux jeunes d’acquérir certains réflexes et de 
bonnes habitudes dans leurs comportements en matière de 
santé. L’ensemble des syndicats étudiants se saisissent aussi 
du problème. Je pense à la FAGE – la Fédération des associa-
tions générales étudiantes –, à l’UNEF, laquelle organise des 
états généraux de la santé et de la protection sociale des jeunes 
le 31 janvier prochain. Nous pouvons compter sur leur 
coopération et leur soutien. 

Madame la ministre, mes chers collègues, je pense que 
nous avons mis en lumière les difficultés, les défaillances 
du système de protection sociale destiné aux étudiants. 
Nous savons dès lors le travail qu’il nous reste à accomplir 
et les pistes à explorer. (Applaudissements sur les travées du 
groupe socialiste. – M. Michel Le Scouarnec applaudit égale-
ment.) 

M. le président. La parole est à M. Gilbert Barbier. 
M. Gilbert Barbier. Monsieur le président, madame la 

ministre, mes chers collègues, je tiens avant tout à remercier 
le groupe UMP, qui a suscité l’inscription de ce débat à 
l’ordre du jour de notre assemblée. Cette initiative nous 
donne l’occasion de poursuivre le travail effectué par nos 
collègues Catherine Procaccia et Ronan Kerdraon, près 
d’un an après la publication de leur rapport. Sous leur 
autorité, le groupe de travail sur la sécurité sociale et la 
santé des étudiants a organisé dix-sept auditions et quatre 
déplacements, qui ont permis de définir plusieurs pistes de 
réflexion intéressantes, parfois divergentes dans leurs conclu-
sions. 

À la suite de revendications de l’UNEF en faveur d’une 
plus grande autonomie et d’une reconnaissance du statut 
d’étudiant, la loi du 23 septembre 1948 a étendu aux 
étudiants le régime applicable aux salariés et en a prévu le 
service par une mutuelle. Il s’agissait à l’époque d’offrir à ces 
jeunes une protection sociale spécifique. 

L’idée était généreuse. Pourtant, force est de constater que, 
plus d’un demi-siècle plus tard, le régime délégué de sécurité 
sociale étudiante est devenu inefficace et coûteux, comme 
l’ont montré les deux orateurs précédents. Cela nous 
impose de nous pencher très sérieusement sur le sujet. 

Dès septembre 2012, l’UFC-Que Choisir – dont les affir-
mations sont parfois contestables par ailleurs – avait dressé 
un bilan accablant : les étudiants, dans leurs relations avec les 
mutuelles, sont confrontés à un incroyable parcours du 
combattant. Il leur est ainsi souvent difficile, voire impos-
sible, de joindre un correspondant, les files d’attente devant 
les guichets sont interminables, les courriers de réclamation 
en attente de traitement s’accumulent et les remboursements 
des prestations prennent de plus en plus de retard. Plus grave 
encore, comme cela a été dit, un tiers des nouveaux inscrits 
attendent plus de trois mois leur carte Vitale, délai pendant 
lequel les étudiants ne bénéficient pas du tiers payant. Or 
nous savons bien que, chaque année, ils sont un peu plus 
nombreux à renoncer à des soins médicaux, faute d’argent. 
Cette situation n’est pas acceptable ! 

Ces dysfonctionnements sont aggravés par une concur-
rence entre la mutuelle nationale et les mutuelles régionales 
et une confusion volontaire, comme l’a souligné Catherine 
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Procaccia, entre sécurité sociale et complémentaire santé. À 
chaque rentrée, les mutuelles se livrent une véritable bataille 
pour attirer un maximum d’étudiants auxquels elles espèrent 
surtout vendre une complémentaire santé, souvent 20 % à 
30 % plus chère qu’une complémentaire classique. Les 
nouveaux inscrits ignorent d’ailleurs, pour la plupart, que 
les mutuelles étudiantes cumulent une délégation de service 
public et une activité d’assureur, et 37 % d’entre eux ne 
savent pas que les complémentaires santé sont facultatives. 

Nous devons également nous référer à ce qu’écrit la Cour 
des comptes, qui s’est, elle aussi, saisie de ce dossier, comme 
on l’a déjà évoqué. Au-delà de l’insuffisance de la qualité de 
service et de la complexité de la gouvernance, elle pointe du 
doigt le surcoût faramineux du régime étudiant. Les 
mutuelles auraient ainsi dépensé, en 2011, 93 millions 
d’euros en frais de gestion pour remplir leur mission de 
sécurité sociale, ce qui représente près de 13 % du 
montant des prestations versées. Alors que l’ensemble des 
gestionnaires du régime général réduisent leurs frais de 
gestion, les remises de gestion versées par l’assurance 
maladie aux mutuelles étudiantes ont progressé de 8,1 % 
entre 2006 et 2011. La CNAMTS leur a ainsi versé, en 
2011 et 2012, 54,77 euros par étudiant alors que les 
mutuelles de fonctionnaires n’ont perçu qu’une dotation 
équivalente à 44,29 euros par affilié. L’enjeu financier est 
considérable ! 

Ces dysfonctionnements appellent nécessairement des 
réponses concrètes immédiates, comme l’indiquent les deux 
auteurs du rapport sénatorial. Nous sommes tous d’accord 
sur ce point : le statu quo n’est plus envisageable. La question 
qui se pose désormais est donc simple : quel avenir envisa-
geons-nous pour la sécurité sociale étudiante ? À l’évidence, 
ce mode de gestion, défavorable aux étudiants et coûteux 
pour la collectivité, doit être reconsidéré. Faut-il conserver le 
régime délégué et le confier à une seule structure ? Person-
nellement, je ne suis pas favorable à cette solution. 

La Cour des comptes préconise la reprise de la gestion de la 
population étudiante par les caisses d’assurance maladie. 
Cette solution aurait le mérite d’améliorer la qualité de 
service et permettrait une économie qui a été évaluée à 
70 millions d’euros. 

Madame la ministre, les travaux menés par Catherine 
Procaccia et Ronan Kerdraon ont démontré l’impérieuse 
nécessité de réformer le régime de sécurité sociale étudiante. 
La Cour des comptes a fait des recommandations. Quelles 
suites comptez-vous leur donner ? Parce que ce système est 
complexe, instable et peu compréhensible, parce qu’il remet 
en cause l’accès aux soins des étudiants, j’espère que vous 
donnerez l’élan nécessaire à l’amélioration de la situa-
tion. (Applaudissements sur les travées de l'UMP.) 

M. le président. La parole est à Mme Corinne Bouchoux. 
Mme Corinne Bouchoux. Monsieur le président, madame 

la ministre, mes chers collègues, sans vouloir paraître grandi-
loquente ou politiquement incorrecte, il est évident que, sur 
ce dossier, il y a quelque chose à changer. La sécurité sociale, 
me disait un ancien étudiant, c’est Kafka ! 

Les étudiants sont trois fois moins couverts par une 
complémentaire santé que la moyenne de la population 
française : 19 % n’ont en effet pas de complémentaire 
santé, alors que la moyenne nationale se situe aux alentours 
de 6 %. Une fois ce constat fait, on doit impérativement 
s’interroger sur les raisons de l’exclusion des étudiants du 

dispositif de l’ACS, l’aide à l’acquisition d’une complémen-
taire santé, alors qu’ils y sont éligibles et contribuent à son 
financement. 

Pour rappel, comme cela a été dit, l’aide à l’acquisition 
d’une complémentaire santé consiste en une réduction forfai-
taire du montant de la cotisation annuelle à payer à l’orga-
nisme auprès duquel est contractée la complémentaire santé. 
En pratique, la caisse primaire d’assurance maladie remet à 
l’assuré qui le demande et qui remplit les conditions d’éligi-
bilité une attestation, un « chèque », qu’il fournit à l’orga-
nisme de son choix – mutuelle, assurance ou institution de 
prévoyance –, chèque dont le montant varie selon l’âge du 
bénéficiaire. L’organisme choisi déduit alors l’aide obtenue 
du montant de la cotisation. 

Les étudiantes et les étudiants boursiers sont par définition 
éligibles à l’aide à l’acquisition d’une complémentaire santé 
puisque leurs revenus correspondent aux barèmes de l’ACS, 
laquelle est destinée aux foyers fiscaux dont les revenus 
n’excèdent pas 35 % du plafond de la CMU, soit 
11 600 euros en 2013. Toutes et tous devraient donc en 
bénéficier, pour un montant de 200 euros par ans, comme 
c’est le cas pour les autres bénéficiaires âgés de seize à 
quarante-neuf ans. Cependant, ils en sont de facto exclus. 

Trois verrous réglementaires cumulatifs engendrent un 
taux de recours quasi nul : l’obligation de justifier d’un 
logement indépendant, or 41 % des étudiants n’en disposent 
pas ; l’obligation de ne pas percevoir de pension alimentaire 
de la famille, or 73 % d’entre eux déclarent que l’aide 
familiale est leur première source de revenu ; l’obligation 
d’être indépendant fiscalement, or 82 % des étudiants ne 
le sont pas. Cumulées, ces conditions aboutissent au fait que, 
parmi les étudiants âgés de seize à vingt-neuf ans, seuls 1,3 % 
d’entre eux pourraient en bénéficier. 

Deux injustices inhérentes au système aggravent encore la 
situation. 

Tout d’abord, le montant de la bourse sur critères sociaux 
entre dans l’assiette des revenus pris en compte pour l’instruc-
tion de la demande d’ACS. Obtenir une bourse réduit les 
chances d’obtenir l’ACS, parfois même pour la famille 
entière, ce qui est pour le moins paradoxal. 

Ensuite, alors que les étudiants financent l’ACS par le biais 
de la taxe CMU par un prélèvement de 6,27 % sur leur 
complémentaire santé affecté au fonds CMU, lequel est la 
seule source de financement de l’ACS, ils en sont exclus. Ils 
payent mais n’en profitent pas ! 

Pour toutes ces raisons, il est incompréhensible que l’ACS 
ne bénéficie pas aux étudiants boursiers. Selon nous, ouvrir 
cette possibilité constituerait un formidable levier de promo-
tion de la santé pour les étudiants. Les interventions de nos 
collègues ont d’ailleurs montré à quel point cela est néces-
saire. Une telle mesure favoriserait également l’autonomie en 
donnant aux étudiants les moyens de s’équiper d’une 
complémentaire santé propre et de mieux gérer leur santé. 
En outre, ce dispositif serait neutre pour les finances publi-
ques. 

Il est à relever – cela a été dit précédemment – que 
plusieurs initiatives ont été développées par des collectivités 
territoriales pour pallier les lacunes des dispositifs existants. 
Par exemple, la région Pays de la Loire a lancé à la rentrée de 
2011 un « pass complémentaire santé », dont le montant 
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peut s’élever jusqu’à 100 euros pour l’acquisition d’une 
première complémentaire. Au cours de l’année universitaire 
2012-2013, 7 000 jeunes en ont bénéficié. 

Pour simplifier encore l’accès aux droits sociaux, j’appelle 
l’attention sur le remarquable rapport remis par notre 
collègue Aline Archimbaud, dans lequel elle propose que la 
demande puisse se faire au moment où l’étudiant remplit en 
ligne le dossier social, c’est-à-dire en amont. Cette demande 
est en effet une démarche connue de la quasi-totalité des 
étudiants et des familles. Elle pallierait donc le manque de 
notoriété du dispositif ACS. On pourrait même imaginer 
une automaticité entre l’obtention d’une bourse sur critères 
sociaux et de l’ACS. 

L’article 45 du projet de loi de financement de la sécurité 
sociale semble aller en ce sens en indiquant que « les 
étudiants bénéficiaires de certaines prestations mentionnées 
à l’article L. 821-1 du code de l’éducation, déterminées par 
arrêté des ministres chargés de l’enseignement supérieur et de 
la sécurité sociale, peuvent bénéficier, à titre personnel, de la 
protection complémentaire ». La question est de savoir 
quand cet arrêté interviendra et ce qu’il prévoira exactement, 
car nous n’avons à ce stade aucune certitude sur la portée de 
ce qui a été voté par nos collègues de l’Assemblée nationale. 
J’espère en tout cas qu’il ne s’agira pas finalement de n’ouvrir 
l’ACS qu’aux étudiants en « rupture familiale », dont le 
nombre ne s’élèverait qu’à 500 ou 1 000 chaque année, 
même si leur situation doit être prise particulièrement au 
sérieux. Malgré tout, cela constitue un signal encourageant, 
ne serait-ce que parce que c’est la première fois qu’un gouver-
nement reconnaît les difficultés des étudiants pour accéder à 
l’ACS et à la CMU complémentaire. 

Un autre espoir réside dans les décrets relatifs à l’accord 
national interprofessionnel, qui sont en cours de rédaction, 
puisque l’ANI reconnaît que tout salarié doit avoir accès une 
complémentaire santé. Cependant, la plupart des emplois 
précaires vont a priori être exclus du champ d’application 
de ce texte. La majorité des étudiants qui ont un emploi « à 
côté » ne devraient donc pas être protégés à ce titre. 

Un espoir est-il encore permis en la matière ? Bien sûr, cela 
induirait un changement significatif dans la structuration du 
système actuel concernant les étudiants. Cependant, la santé 
de nos étudiants n’est ni de gauche ni de droite ; c’est la santé 
« tout court ». Ce sujet ne doit pas nous diviser. Il faut aligner 
le régime des étudiants le plus possible sur le droit commun, 
les insérer dans une protection sociale inclusive et non exclu-
sive, afin d’éviter les dérapages et les ratés qui ont pu être 
constatés au fil du temps. Il faut instaurer une vraie préven-
tion pour nos étudiants. 

Madame la ministre, les étudiants vous regardent. Ils 
comptent sur vous. Nous devons répondre à leur 
attente. (Applaudissements sur les travées du groupe écologiste, 
du groupe socialiste et du groupe CRC.) 

M. le président. La parole est à Mme Catherine 
Deroche. (Applaudissements sur les travées de l'UMP et de 
l'UDI-UC.) 

Mme Catherine Deroche. Monsieur le président, madame 
la ministre, mes chers collègues, permettez-moi avant toute 
chose de remercier et de féliciter très sincèrement Catherine 
Procaccia et Ronan Kerdraon, pour la qualité de leur rapport 
sur la sécurité sociale des étudiants, qui constitue la base de 
notre débat d’aujourd’hui. 

Je ne reviendrai ni sur le mode de gestion spécifique des 
mutuelles étudiantes, au périmètre complexe et à la gouver-
nance insatisfaisante, ni sur la qualité de service globalement 
insuffisante, notamment en ce qui concerne les relations avec 
les assurés ou le remboursement des prestations ; ces diffi-
cultés ont été abordées par nos deux collègues et, bien 
entendu, je soutiens pleinement leurs propositions. Je 
centrerai principalement mon propos sur les coûts de 
gestion, comme l’ont fait Catherine Procaccia et Gilbert 
Barbier. 

Après l’enquête de l’UFC-Que Choisir, publiée en 2012, 
qui avait suscité de nombreuses réactions de la part des 
mutuelles étudiantes dans nos territoires, et le rapport 
d’information de nos collègues, c’est la Cour des comptes 
qui, dans le rapport qu’elle a présenté en septembre dernier, a 
critiqué le système de sécurité sociale étudiante, qui est 
confronté à de profondes difficultés. Selon la Cour des 
comptes, les remises de gestion versées par la CNAMTS 
aux mutuelles étudiantes ont augmenté de plus de 8,1 % 
de 2006 à 2011. De même, après prise en compte de l’évolu-
tion des effectifs, les frais de gestion unitaires des mutuelles 
étudiantes ont progressé entre 2005 et 2011 de 7,2 %, alors 
que ceux de l’ensemble des caisses primaires ont augmenté de 
5 %. En outre, les mutuelles étudiantes paraissent significa-
tivement moins productives que les caisses primaires en ce 
qui concerne les remboursements par assuré. 

Si la plupart des mutuelles étudiantes ont, à l’image du 
réseau de l’assurance maladie, amélioré leur productivité 
entre 2007 et 2011 à la faveur de la dématérialisation crois-
sante des feuilles de soins et par réduction de leurs effectifs, ce 
n’est cependant pas un cas général, comme le montrent les 
difficultés qu’a connues Vittavi dans un passé très récent. 
Quant à La Mutuelle des étudiants, elle connaît pour sa 
part un déséquilibre chronique. 

Comme cela a été souligné, les mutuelles étudiantes ont 
dépensé 93 millions d’euros, en 2011, en frais de gestion 
pour remplir leur mission de sécurité sociale. Ce chiffre 
représente près de 14 % du montant des prestations 
versées, soit trois fois plus que l’assurance maladie. Ce 
mode de gestion déléguée doit donc, selon nous, être recon-
sidéré. Nos deux collègues auteurs du rapport ont présenté 
trois scénarios. 

Le premier consisterait à conserver l’architecture actuelle 
d’un régime délégué à plusieurs structures. Un meilleur 
partage des tâches de gestion entre les mutuelles étudiantes 
et l’assurance maladie permettrait d’assurer la pérennité du 
système. Ainsi, les mutuelles pourraient garder leurs liens 
avec les étudiants en traitant l’accueil physique, les courriers 
et les réclamations. L’assurance maladie aurait la capacité de 
liquider les prestations, assurer les contrôles et la gestion des 
fraudes. Ce scénario demeure, à mes yeux, trop complexe. 

Le deuxième scénario, qui consisterait à confier le régime 
délégué à une seule structure, fait débat dans notre assemblée. 
Nos deux collègues rapporteurs ont en effet une vision diffé-
rente. Certes, la concurrence entre LMDE et les mutuelles 
régionales occasionne des frais commerciaux et de marketing. 
Le scénario ici proposé permettrait d’éviter cette concurrence, 
réduisant ainsi sans doute les coûts de fonctionnement. 
Cependant, selon moi, une fusion serait forcément mal 
perçue, car les mutuelles auraient le sentiment d’être mises 
sous la tutelle d’une autre mutuelle. Ce système me paraît 
injuste et, par conséquent, il n’a pas ma faveur. 
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Le dernier scénario consisterait à conserver l’affiliation de 
l’étudiant au régime dont il relève au moment de son inscrip-
tion dans l’enseignement supérieur. Cette solution, que l’on 
pourrait qualifier de radicale, ferait disparaître la particularité 
d’un régime étudiant mais permettrait de réduire les coûts 
par la simplification des procédures. 

Ce scénario a d’ailleurs été recommandé par la Cour des 
comptes : celle-ci a précisé que la reprise de la gestion de la 
population étudiante par les caisses d’assurance maladie 
entraînerait une économie de près de 70 millions d’euros. 

À défaut, le scénario « mi-chèvre mi-chou », comme l’a dit 
Mme Procaccia, pourrait offrir une solution transitoire : il 
s’agirait de laisser aux étudiants le choix entre l’affiliation à la 
sécurité sociale étudiante et le maintien de leur rattachement 
au régime de leurs ascendants. Toutefois, chacun le sait, les 
régimes transitoires s’éternisent parfois… 

J’ajoute que cette simplification résultant de la suppression 
de régimes spécifiques pourrait être étudiée pour des régimes 
autres que le régime étudiant, mais ce n’est pas l’objet du 
débat de ce soir. 

Compte tenu des difficultés économiques que connaît 
notre pays, il me paraît nécessaire de reconsidérer la 
gestion déléguée de la sécurité sociale étudiante, devenue 
inefficace et coûteuse. Prenons en compte les différentes 
pistes proposées, car il y a des économies à réaliser. 

Comme nombre de nos collègues, j’espère donc que cet 
excellent rapport ne restera pas lettre morte, madame la 
ministre. Des associations réclament déjà la mise en place 
d’une commission d’enquête sur le fonctionnement des 
mutuelles étudiantes. Sans en arriver là, le Gouvernement 
devrait, à mon sens, apporter rapidement des solutions 
concrètes au problème soulevé par nos collègues dans leur 
rapport. (Applaudissements sur les travées de l'UMP et de 
l'UDI-UC, ainsi que sur certaines travées du RDSE.) 

M. le président. La parole est à M. Joël Guerriau. 
M. Joël Guerriau. Monsieur le président, madame la 

ministre, mes chers collègues, la question de la sécurité 
sociale et de l’état de santé des étudiants est symptomatique 
de notre incapacité à faire suffisamment de prévention en 
France, et ce pour au moins deux raisons. 

La première est que, toutes choses étant égales par ailleurs, 
la médecine préventive estudiantine est très insuffisamment 
développée. 

La seconde, c’est qu’elle devrait être bien plus développée 
que toute autre, compte tenu des populations auxquelles elle 
s’adresse. 

Cela fait bien longtemps, depuis la dernière loi de santé 
publique de 2004, que sur toutes les travées de cet hémicycle 
des voix s’élèvent pour un basculement fondamental de notre 
système de santé vers la prévention. Chacun le sait bien, ce 
système ne peut demeurer essentiellement curatif, comme il 
l’est aujourd’hui. Autrement dit, il nous faut réinjecter un 
peu d’Orient dans notre pratique médicale occidentale. 

Traditionnellement, en Chine, le médecin n’est rémunéré 
que si son patient demeure en bonne santé... (Sourires.) D’où 
l’intérêt du thérapeute à le maintenir tel ! Cette sagesse-là, 
nous en sommes singulièrement éloignés. 

Mme Corinne Bouchoux. Eh oui !  
M. Joël Guerriau. Les gains du développement de la 

prévention en termes de santé publique sont considérables. 

Les chiffres parlent d’eux-mêmes : dépister un cancer à ses 
premiers stades de développement décuple les chances de 
l’éradiquer. Les gains à attendre du développement de la 
prévention sont bien sûr aussi financiers. À l’heure où la 
soutenabilité des dépenses de santé pose chaque année 
question, il s’agit tout de même là d’une donnée à méditer. 

Depuis 2004, il est vrai que certains dépistages se sont 
systématisés, en particulier dans le domaine des MST, les 
maladies sexuellement transmissibles, et du cancer, que je 
viens d’évoquer. Néanmoins, cela demeure encore très insuf-
fisant ; c’est un changement beaucoup plus radical qu’il nous 
faut mettre en œuvre. 

Notre système de santé doit pouvoir assurer le suivi global 
de tous les citoyens par-delà l’enfance. J’insiste sur cet aspect, 
parce que, à ce jour, seule la pédiatrie est une médecine 
autant préventive que curative. Elle constitue d’ailleurs un 
exemple à suivre. 

Le développement de la prévention doit donc commencer 
dès l’autonomisation des jeunes vis-à-vis de leurs parents en 
matière de santé. Or, les étudiants représentant aujourd’hui 
36 % de la population de dix-huit à vingt-cinq ans et n’ayant 
jamais été aussi nombreux, la politique de la santé estudian-
tine occupe naturellement une place stratégique au regard de 
cette problématique. 

Développer la prévention en direction des étudiants, c’est 
développer l’éducation citoyenne à la santé et préparer des 
générations en meilleure santé. 

Qu’en est-il aujourd’hui ? Je ne peux que m’en référer à 
l’excellent rapport de nos collègues, qui a inspiré le présent 
débat. Il montre que de gros progrès peuvent et doivent 
encore être réalisés en la matière. 

Les services universitaires ou interuniversitaires de 
médecine préventive et de promotion de la santé 
manquent de tout. Ils manquent de moyens financiers et 
humains, bien sûr. 

Ce phénomène a été accentué par le principe d’autonomie 
des universités, puisque, dorénavant, la dotation de l’État est 
versée aux universités de manière globale, sans qu’une partie 
soit fléchée sur les SUMPPS, les services universitaires de 
médecine préventive et de promotion de la santé. Chaque 
université est donc libre de la ventiler comme bon lui semble, 
ce qui conduit à de fortes inégalités entre elles, donc entre 
étudiants. 

Les personnels des SUMPPS manquent d’un statut 
homogène. Enfin, et c’est très important, ces services 
manquent de visibilité. Concrètement, bien peu d’étudiants 
en identifient l’action. Le résultat, c’est que seul un tiers des 
jeunes scolarisés en licence ont effectué leur visite médicale 
préventive. Ce seul chiffre devrait nous alarmer. 

Le fond du problème est que les SUMPPS dépendent des 
universités, qui n’identifient pas la santé des étudiants 
comme une priorité ; d’où les propositions très intéressantes 
figurant dans ce rapport de rattacher ces services aux 
CROUS, les centres régionaux des œuvres universitaires et 
scolaires, et d’étendre leur champ de compétence à tous les 
étudiants, y compris à ceux qui ne relèvent pas de l’université. 

Nous pourrions penser que, puisque nous ne faisons pas 
suffisamment de préventif, nous sommes très performants en 
curatif. C’est là que le rapport est des plus instructifs, et aussi 
des plus inquiétants. Visiblement, les mutuelles étudiantes 
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n’ont pas encore réussi leur mue. Après le scandale de la 
MNEF, la Mutuelle nationale des étudiants de France, on 
aurait pu espérer que ce soit le cas. 

Pourtant, alors que ses auteurs se veulent des plus objectifs 
et mesurés, le rapport est accablant : complexité du système 
liée à la concurrence des organismes de base et complémen-
taires, aux conditions tarifaires et de prestations variables, aux 
mutations inter-régimes lorsque l’étudiant passe de celui de 
ses parents à sa mutuelle ; piètre qualité des prestations 
d’accueil et de suivi – un tiers des nouveaux étudiants 
serait encore sans carte Vitale trois mois après leur affiliation ; 
enfin, médiocrité de la couverture complémentaire – 10 % 
des étudiants n’en disposeraient pas et les contrats proposés 
ne seraient pas toujours adaptés pour la prise en charge de 
certains soins spécialisés. Autant de constats qui rejoignent les 
conclusions de l’enquête accablante réalisée par l’UFC-Que 
choisir en septembre 2012. 

Nous pouvons nous demander si les mauvaises pratiques 
ont bien été abolies. C’est un fait historique, la MNEF, qui 
demeure la principale mutuelle étudiante, a été créée par 
l’UNEF, le syndicat étudiant du parti socialiste. 

À la suite des dérives de gestion, la MNEF a fait peau 
neuve et laissé place à LMDE, La Mutuelle des étudiants, en 
2000. Pour autant, la nouvelle organisation s’est-elle départie 
de toute dépendance politique ? Je veux bien le croire, mais 
les mauvaises performances qui perdurent nous interpellent, 
d’autant plus que le choix d’un système de mutuelles à la fois 
autonomes du régime général et concurrentes n’a rien d’une 
évidence ! 

C’est là encore un apport notable du rapport : dans la 
plupart des autres pays européens, les étudiants relèvent du 
régime général. Aucun autre pays n’a créé de régime spéci-
fique pour les étudiants. Dans ce cas, pourquoi maintenir ce 
système ? La question mérite d’être posée. 

En y répondant, nous trancherions entre les trois scénarios 
envisagés dans le rapport en optant pour le troisième, comme 
l’a rappelé à l’instant Mme Deroche : dorénavant, pourquoi 
ne pas affilier les étudiants en leur nom propre au régime de 
leurs parents ? Ainsi, disparaîtrait tout risque de captation 
politicienne. Coupons le mal à la racine ; c’est aussi une 
logique de prévention ! (Très bien ! et applaudissements sur 
les travées de l'UDI-UC et de l'UMP, ainsi que sur certaines 
travées du RDSE.) 

M. le président. La parole est à Mme Brigitte Gonthier- 
Maurin. 

Mme Brigitte Gonthier-Maurin. Monsieur le président, 
madame la ministre, mes chers collègues, la situation 
sanitaire et sociale des étudiants est aujourd’hui préoccu-
pante. 

Plus de la moitié des jeunes vivent avec moins de 400 euros 
par mois, se situant en dessous du seuil de pauvreté. La crise 
économique, on le sait, touche particulièrement les jeunes et 
fragilise évidemment les étudiants, ce qui doit nous amener à 
une vigilance accrue. 

Corollaire ou conséquence, les mesures de dérembourse-
ment qui se sont succédé concernant les médicaments ou la 
hausse du forfait hospitalier ont contribué à l’augmentation 
des frais de santé et alimenté la dégradation de la situation. 

La précarité financière des étudiants conduit ainsi 34 % 
d’entre eux à renoncer à se soigner et à sacrifier leur santé au 
nom d’arguments économiques. Autre chiffre : 19 % des 

étudiants ne bénéficient d’aucune assurance complémentaire 
de santé, alors qu’ils sont trois fois plus nombreux que la 
population générale. 

C’est donc un fait, les étudiants sont particulièrement 
fragilisés en termes d’accès aux soins ; ils méritent une atten-
tion toute particulière. 

La France a créé un régime spécifique de sécurité sociale 
pour les étudiants par la loi du 23 septembre 1948, cela a été 
rappelé. Il s’agit d’un régime délégué, affilié au régime général 
de sécurité sociale et géré par des mutuelles étudiantes. 

L’idée était de reconnaître l’autonomie des étudiants et de 
leur donner un droit à une prévoyance sociale particulière, au 
sein de laquelle ils sont représentés. Cette représentativité leur 
permet de participer et de décider directement de la gestion 
de ce régime, de valoriser les problématiques qui sont les 
leurs, dans leurs intérêts et la reconnaissance de leurs spéci-
ficités. 

Nous partageons cette volonté d’autonomisation des 
étudiants. Nous militons en effet pour l’octroi d’une alloca-
tion d’autonomie pour les étudiants, qui leur permettrait de 
s’assumer entièrement, sans dépendre financièrement de leurs 
parents ni compromettre la réussite de leurs études par un 
travail étudiant. 

Cependant, de ce principe louable ont découlé de grandes 
difficultés objectives de gestion de ce régime. Au nom de 
l’autonomie étudiante, on a créé un système extrêmement 
complexe et peu lisible, dont les étudiants sont finalement les 
premières victimes. 

Le système actuel est loin d’être satisfaisant, les difficultés 
de gestion restant légion. C’est un constat que nous parta-
geons tous, et rares sont ceux qui n’en ont pas fait l’expé-
rience, pour eux-mêmes ou pour leurs enfants. 

M. Ronan Kerdraon. Tout à fait !  
Mme Brigitte Gonthier-Maurin. Les modalités d’affiliation 

sont extrêmement complexes et les situations nombreuses, ce 
qui nuit à la lisibilité du dispositif. 

C’est d’autant plus vrai que ce secteur est géré par plusieurs 
acteurs mis en concurrence : mutuelle nationale ou mutuelle 
régionale s’affrontent sur la gestion du régime général, mais 
également sur les couvertures de santé complémentaires 
facultatives qu’elles proposent. 

Le brouillage est également renforcé par le fait que, le 
régime étudiant étant un régime de transition entre l’affilia-
tion au régime des parents et celui du futur régime profes-
sionnel, s’ensuivent des changements qui peuvent être 
extrêmement complexes et se traduire par de longues 
périodes sans affiliation ou sans carte de sécurité sociale. 

Viennent enfin s’ajouter des problèmes dans la qualité du 
service rendu : longues files d’attentes, difficultés à contacter 
les mutuelles en cas de problèmes, etc. Comme ils ont été 
évoqués, je ne m’y étendrai pas. 

Quelles réponses apporter face à ces difficultés objectives ? 
La question est délicate et ne doit pas, selon nous, conduire à 
des conclusions hâtives et des solutions radicales. 

Elle devrait, en revanche, nous inciter à nous interroger 
plus longuement sur les moyens dont disposent ces mutuelles 
pour mener à bien leur service : sont-ils réellement suffisants 
pour faire face à la complexité et la diversité des situations ? 
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Ce qui est certain, c’est qu’un équilibre doit être trouvé entre 
la préservation d’un régime de sécurité sociale général et la 
reconnaissance légitime de l’autonomie étudiante.  

Nous pensons en réalité que le maintien d’une sécurité 
sociale unifiée avec représentation de tous les acteurs 
concernés au sein des instances du régime général aurait 
été la meilleure solution. Les régimes délégués sont autant 
de régimes particuliers qui, in fine, affaiblissent le régime 
général de la sécurité sociale au détriment des affiliés, en 
l’occurrence les étudiants. 

Cependant, ce n’est pas dans la réforme des mutuelles 
étudiantes et la suppression du régime délégué que se situe 
à notre sens l’enjeu d’une réforme en matière de santé 
étudiante. Si réforme il doit y avoir, c’est une réforme 
globale de la sécurité sociale en général, notamment en ce 
qui concerne les élections des administrateurs qui, je le 
rappelle, n’ont pas eu lieu depuis dix-sept ans ! 

Les dysfonctionnements du système de sécurité sociale 
étudiante, sans être occultés, ne sont finalement que secon-
daires. Ils ne sont que les symptômes d’une maladie, et non 
son origine. Ils sont la traduction matérielle de l’absence 
d’une véritable politique de prévention et d’accès aux soins 
pour les étudiants, que la réduction des moyens budgétaires 
pour 2014 va encore accentuer. 

Outre une revalorisation urgente des moyens, il faut 
adopter sans plus tarder des mesures d’exonération de la 
taxe spéciale sur les contrats d’assurance, ou TSCA,… 

Mme Annie David. Ça… 
Mme Brigitte Gonthier-Maurin. … au moins pour les 

étudiants, afin de ne pas aggraver la situation des jeunes 
face à la santé. Nous avons défendu cette disposition lors 
des débats relatifs au dernier projet de loi de finances. Le 
Sénat l’a adoptée, mais elle est restée sans suite à l’Assemblée 
nationale, ce que nous ne pouvons que regretter. 

Enfin, des mesures de simplification des conditions d’accès 
à la CMU et à l’aide pour une complémentaire de santé, dont 
les étudiants précaires sont exclus, doivent permettre à 
chaque étudiant boursier de bénéficier de ces dispositifs. À 
nos yeux, il s’agit de mesures bien plus fondamentales que la 
réforme du régime de sécurité sociale étudiante. 

Mes chers collègues, telles sont selon nous les priorités pour 
la santé étudiante, parce que la jeunesse est le moment 
privilégié où se forgent les habitudes en matière de santé, 
pour toute la vie. (Applaudissements sur les travées du groupe 
CRC, du groupe socialiste et du groupe écologiste.)  

M. le président. La parole est à Mme Françoise Cartron. 
Mme Françoise Cartron. Monsieur le président, madame la 

ministre, mes chers collègues, tout d'abord, je tiens à saluer le 
travail accompli l’an passé au Sénat, au sein de la commission 
des affaires sociales, au sujet de la sécurité sociale et de la 
santé des étudiants. Je songe en particulier à Catherine 
Procaccia et Ronan Kerdraon, les corapporteurs de cette 
étude, qui viennent de nous en présenter les principales 
conclusions. 

Un état des lieux circonstancié a été dressé. Des proposi-
tions ont été formulées – pour les court et moyen termes – 
en vue d’améliorer l’accès de tous les étudiants à une couver-
ture sociale de qualité. Des pistes ont été avancées pour 
renforcer, globalement, l’accompagnement des étudiants 
dans leurs parcours de soins, en particulier concernant la 
politique de prévention. 

De fait, si, au moment des études, la population étudiante 
est majoritairement en bonne santé, des constats spécifiques 
doivent retenir notre attention. 

D’une part, le renoncement aux soins touche davantage les 
étudiants que le reste de la population. Un tiers des quelque 
2,4 millions d’étudiants que compte notre pays est concerné. 
C’est là une proportion très élevée. Parmi les facteurs expli-
catifs figurent le manque de temps, l’automédication et les 
difficultés financières, plus particulièrement lorsqu’il s’agit de 
se rendre chez certains spécialistes, chez qui le reste à charge 
est plus substantiel. 

D’autre part, les conduites à risques et les comportements 
addictifs, ainsi que les pathologies particulières comme le 
stress ou les fragilités psychologiques, semblent aller croissant 
à mesure que l’étudiant progresse dans son cursus. Les résul-
tats de la nouvelle étude menée par l’Observatoire de la vie 
étudiante devraient être rendus publics mardi prochain. Il 
faudra leur prêter toute l’attention qu’ils méritent. 

Comment tenir compte de ces spécificités, liées à une 
période charnière de la vie ? 

Le régime délégué d’assurance maladie, qui est spécifique-
ment dédié aux étudiants, a peu évolué depuis sa création. 
Son fonctionnement est aujourd’hui d’une grande comple-
xité, et il semble de plus en plus difficile d’atteindre un 
niveau de prestations satisfaisant : s’accumulent de fréquents 
retards dans les remboursements ou dans la délivrance de la 
carte vitale, ainsi que les lourdeurs administratives ou de 
gestion. 

Pour diverses raisons qui ont déjà été exposées, notre 
système s’essouffle et s’écarte ainsi de sa mission de service 
public. Il impose aux étudiants un parcours du combattant 
qui peut les éloigner un peu plus encore d’un parcours de 
soins adapté. 

Certes, les besoins des étudiants en matière de santé sont 
globalement plus faibles que pour le reste de la population. 
Toutefois, les habitudes prises à cet âge sont déterminantes 
pour la suite. 

Mme Annie David. C’est vrai ! 

Mme Françoise Cartron. Par conséquent, il est de notre 
responsabilité de renforcer leur accompagnement, ce qui 
nécessite d’améliorer et de simplifier le système de protection 
sociale en tant que tel, pour le rendre plus accessible. Globa-
lement, il faut donner une meilleure visibilité aux politiques 
de santé mises en œuvre à destination des jeunes. 

Alors qu’elles font aujourd’hui défaut, les études statisti-
ques doivent être encouragées, pour mieux appréhender 
l’évolution des besoins des étudiants en matière de santé et 
de prévention. À ce titre, j’ai pris connaissance d’une vaste 
enquête récemment engagée par les universités de 
Bordeaux III et de Versailles, en partenariat avec l’Institut 
national de la santé et de la recherche médicale, l’INSERM. 
Cette étude tend à étudier la santé d’un panel d’étudiants 
pendant une durée de dix ans. 

Le rapport présenté au Sénat il y a un an présente un grand 
nombre de scénarios et de propositions, dont certaines 
concernent directement les lieux d’enseignement, les établis-
sements d’enseignement supérieur ou les structures ratta-
chées, en les identifiant à juste titre comme des lieux 
d’accompagnement, de prévention et d’information privilé-

SÉNAT – SÉANCE DU 3 DÉCEMBRE 2013 12423 



giés. Les vies scolaire et étudiante constituent en effet des 
phases d’apprentissage, qui permettent aux jeunes d’acquérir 
certains réflexes et certaines bonnes pratiques. 

Par ailleurs, la santé scolaire figure au rang des apports 
significatifs du groupe socialiste du Sénat au titre de la loi 
pour la refondation de l’école de la République, puisque nous 
avons contribué à y introduire la notion de parcours de santé. 

Mme Maryvonne Blondin. Exact ! 
Mme Françoise Cartron. Madame la ministre, cette 

démarche répond à l’ambition forte qui nous anime pour 
l’enseignement supérieur et en particulier pour l’université, 
que vous avez traduite au cœur du projet de loi adopté par le 
Parlement. 

Parallèlement, le plan national pour la vie étudiante garan-
tira, d’ici à la fin de 2014, l’ouverture d’une trentaine de 
centres de santé universitaires. Ces établissements devront 
jouer un rôle d’échange d’informations concernant les 
soins, l’offre par les praticiens et les droits existant en 
matière de protection sociale, tout en accentuant la lisibilité 
des actions menées en matière de santé, notamment sur le 
front de la prévention. C’est tout l’enjeu du travail qui nous 
attend ! (Applaudissements sur les travées du groupe socialiste, du 
groupe CRC et du groupe écologiste.) 

M. le président. La parole est à M. René-Paul Savary. 
(Applaudissements sur les travées de l'UMP et de l'UDI-UC.)  

M. René-Paul Savary. Monsieur le président, madame la 
ministre, mes chers collègues, au cours des quelques minutes 
qui me sont imparties, je tâcherai d’être le moins redondant 
possible et de compléter les éclairages qui viennent de nous 
être apportés. 

Avant tout, je tiens à remercier ceux qui nous font rêver 
aujourd’hui, en suggérant des modifications législatives au 
sujet de la santé étudiante. Je songe en particulier à Catherine 
Procaccia et à Ronan Kerdraon, qui ont rédigé un rapport 
extrêmement important. La vie de nos étudiants, c’est celle 
de la France tout entière, c’est l’avenir, c’est donc un enjeu 
tout à fait déterminant ! 

Pour ce qui me concerne, j’ai pris part à quelques auditions 
(M. Ronan Kerdraon acquiesce.), très modestement. J’ai ainsi 
eu l’occasion de mesurer la complexité du système, non sans 
me remémorer certains souvenirs d’étudiant ! (Sourires.) 

Nos jeunes découvrent véritablement la vie lorsqu’ils 
veulent s’affilier à une « mutuelle ». Je note d’emblée que 
ce terme un peu particulier prête à confusion : il peut 
conduire à confondre les régimes obligatoire et complémen-
taire, alors que les étudiants disposent, par définition, d’une 
couverture sociale universelle. En toute logique, la phase 
d’études n’est que transitoire, et les étudiants sont appelés 
à retrouver, par la suite, le régime commun. 

La procédure d’affiliation présente également une grande 
complexité. Du reste, les précédents orateurs l’ont déjà 
souligné, l’affiliation ne correspond pas à la date effective 
du début des études. Il ne me semble pourtant pas très 
compliqué de prendre les dispositions permettant d’éviter 
ce mois de décalage ! (Mme la ministre acquiesce.) 

Madame la ministre, avec ce seul acte symbolique, mais ô 
combien important pour la vie de nos étudiants, vous avez la 
possibilité de marquer la législature. 

Mme Catherine Procaccia. C’est une étape nécessaire ! 

M. René-Paul Savary. Le dispositif serait ainsi mieux en 
phase avec la réalité temporelle qui constitue la vie de tous les 
jours. 

Encore ne parlons-nous ici que du volet « prévention ». 
Pour le reste, espérons que nos pauvres étudiants ne tombent 
pas malades ! Dans cette hypothèse, ils devront de nouveau 
subir un parcours du combattant, notamment pour obtenir 
un remboursement. Je n’insisterai pas sur ce point, qui a été 
largement évoqué. Il n’empêche que, compte tenu des diffi-
cultés financières auxquelles ils se heurtent souvent, les 
étudiants voient leur situation se compliquer terriblement 
en cas de maladie. Si les remboursements ne suivent pas, 
leurs difficultés budgétaires s’accumulent. C’est la raison 
pour laquelle ils ne sont pas incités à se soigner. 

Restons attentifs à ce problème. Il n’est pas normal que le 
système ne soit pas encore dématérialisé, que la carte vitale 
tarde à venir. Dans ce domaine aussi, des avancées relative-
ment faciles peuvent être réalisées ! 

J’insisterai davantage sur la prévention. On ne le répétera 
jamais assez : pour faire de la prévention médicale, il faut des 
médecins ! On le rabâche depuis un certain temps, il faut 
élargir significativement le numerus clausus. Il faut former des 
praticiens aux nouveaux métiers de préventionnistes. La 
prévention est un métier : elle doit être ciblée, elle exige 
des compétences spécifiques, soumises aux innovations 
médicales. Il s’agit là d'ailleurs de fonctions tout à fait intéres-
santes. Mais encore faut-il former suffisamment de médecins 
dans ce domaine ! 

On le sait, dans le milieu étudiant, plusieurs réflexes de 
prévention spécifiques devraient être acquis. Je songe aux 
conduites addictives. Toute une part de la société française 
est victime de ces mauvaises pratiques, au sein de laquelle 
notre jeunesse figure en première ligne. Je songe également à 
la fragilité psychologique, qu’il ne faut pas négliger, notam-
ment en période de crise sociétale, et, partant, à la prévention 
des suicides. 

Mme Maryvonne Blondin. C’est primordial ! 
M. René-Paul Savary. Je songe à la vaccination. Ce sujet a 

déjà été abordé : c’est véritablement à cet âge qu’il faut ensei-
gner aux étudiants un certain nombre de réflexes préventifs, 
notamment à titre médical. Enfin, je songe au dépistage de 
certaines maladies, comme le sida. 

Aussi la prévention revêt-elle une importance capitale. Il 
faut moderniser notre système de santé, mieux l’organiser et 
mieux le profiler. Cibler notre politique de prévention 
permettrait d’obtenir des résultats immédiats. A contrario, 
sans ciblage, les mesures mises en œuvre resteront inutiles ! 

Comment répondre, par exemple, au phénomène du 
binge drinking, cette calamité qui accable la population 
estudiantine ? Plutôt que d’adopter des mesures préventives, 
les pouvoirs publics songent à instaurer une fiscalité compor-
tementale frappant les substances absorbées par nos jeunes. 
Or, à mon sens, nous avons bel et bien des actions à mener 
sur le front de la prévention. 

Mes chers collègues, je conclurai brièvement, pour éviter 
toute répétition. Je souscris totalement aux propositions qui 
ont été formulées. 

Il faut uniformiser les systèmes existants. Il faut aussi 
favoriser la reconnaissance du handicap, en améliorant les 
liens avec les maisons départementales des personnes handi-
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capées, les MDPH. Cette préconisation n’est tout de même 
pas très difficile à appliquer, et elle permettrait de répondre 
aux problèmes de handicap que subissent nos étudiants. 

En outre, je le dis sans la moindre ambiguïté : supprimons 
le régime délégué ! C’est là une proposition concrète. Pour 
éviter toute confusion avec les régimes complémentaires, il ne 
faut plus qualifier ces dispositifs de « mutuelles ». 

De surcroît, madame la ministre, je me permets d’insister 
sur ce point, il faut former un plus grand nombre de 
médecins. Je compte sur vous pour transmettre ce message 
à votre collègue Marisol Touraine, ministre de la santé. Il 
s’agit là d’un enjeu essentiel ! 

Mme Geneviève Fioraso, ministre. C’est de ma responsabi-
lité ! 

Mme Catherine Procaccia. La formation des médecins est 
du ressort de Mme Fioraso, mon cher collègue ! (Sourires.) 

M. René-Paul Savary. C’est vrai, et je prie Mme la ministre 
de bien vouloir m’excuser. Nous sommes face à un sujet 
interministériel ! (Mme Catherine Procaccia opine.) 

Au surplus, il faut former des médecins préventionnistes 
selon les méthodes modernes de prévention. Demain, la 
médecine prédictive, qui se fonde sur les prédispositions 
génétiques, permettra de mieux prendre en compte 
l’ensemble de ces problèmes. 

Enfin, j’insisterai sur la précarité que subissent nos 
étudiants. Certains d’entre eux souhaiteraient exercer un 
travail à temps partiel. 

M. Michel Le Scouarnec. Mais ils travaillent déjà le 
dimanche ! 

M. René-Paul Savary. Or la fiscalité en vigueur décourage 
ceux qui veulent mener de front un travail et des études. 
Peut-être faudrait-il revoir ce dispositif, pour lutter efficace-
ment contre la précarité et, ainsi, permettre aux étudiants 
d’assumer plus facilement leurs dépenses de santé. Je salue à 
cet égard les propos de Ronan Kerdraon. Un statut social des 
étudiants apporterait une pierre à notre édifice de protection 
sociale. Il permettrait de mieux répondre aux préoccupations 
des mutuelles étudiantes. 

Enfin, si le Gouvernement ne peut répondre aux proposi-
tions que nous formulons ce soir à son intention, sans doute 
une mission d’information parlementaire pourra-t-elle 
l’épauler dans sa tâche ! (Applaudissements sur les travées de 
l'UMP et de l'UDI-UC.) 

M. le président. La parole est à Mme Maryvonne Blondin. 
Mme Maryvonne Blondin. Monsieur le président, madame 

la ministre, mes chers collègues, étant la dernière oratrice à 
m’exprimer dans ce débat, je crains de ne pas avoir grand- 
chose de nouveau à vous dire. J’ai donc retiré quelques 
passages du texte de mon intervention. Je commencerai en 
félicitant les rapporteurs, qui ont réalisé un travail important, 
bien documenté et précieux pour nous tous. 

En 2011, selon une étude menée par La Mutuelle des 
étudiants, LMDE, sur un échantillon représentatif de près 
de 8 500 étudiants, 19 % d’entre eux ne bénéficiaient pas de 
complémentaire de santé, soit 6 points de plus qu’en 2005. 

Sachant que la sécurité sociale ne rembourse plus que 55 % 
des soins courants, en moyenne, on mesure aisément les 
grandes difficultés financières auxquelles se heurtent un 
certain nombre d’étudiants dans la prise en charge des 
actes de soin ! 

Comme le souligne le rapport, « les renoncements risquent 
d’être d’autant plus importants pour les soins dentaires, 
d’optique ou de gynécologie ». En effet, LMDE précise 
que « les consultations gynécologiques, en particulier pour 
la demande de contraceptifs, occupent une place importante 
dans l’activité de soins des SUMPPS ». Je vous rappelle, mes 
chers collègues, que certaines régions ont mis en place des 
dispositifs de type « pass contraception ». 

Vous indiquez, à juste titre, que si les étudiants sont dans 
leur très grande majorité en bonne santé, l’appréciation qu’ils 
portent sur leur bien-être est plus nuancée. Cet aspect est 
capital. Une attention particulière doit ainsi être portée à la 
fragilité psychologique, au développement des conduites à 
risque ou des comportements addictifs et aux rappels de 
vaccination. 

La publication du nouveau volume de l’Observatoire de la 
vie étudiante est imminente, mais le précédent livrait des 
chiffres inquiétants : 30 % des étudiants sont déprimés et 
26 % se sentent seuls et isolés. Or, cela semble une évidence, 
un étudiant en bonne santé a plus de chance de réussir son 
orientation, son parcours universitaire et donc son entrée 
dans le monde du travail. 

Vous avez en outre évoqué, madame Procaccia, la question 
de l’accès aux soins des étudiants les plus défavorisés, qui est 
devenu très compliqué. De vrais risques sanitaires existent : 
des maladies oubliées réapparaissent et les cas de gale, de 
tuberculose ou de rougeole se multiplient. 

Concernant la rougeole, un virus hautement contagieux et 
potentiellement grave pour les adultes, l’augmentation du 
nombre de cas depuis cinq ans est particulièrement préoccu-
pante. La corrélation de ce mouvement avec l’insuffisance des 
couvertures vaccinales dans un environnement sanitaire 
déficient est évidente. Des phénomènes similaires ont été 
constatés en Grande-Bretagne ou en Allemagne. 

De plus, on observe que certains des étudiants étrangers sur 
notre territoire se trouvent dans une situation particulière de 
fragilité et sont confrontés à des difficultés financières, à 
l’isolement et à la complexité des démarches administratives. 

Votre rapport suggère d’améliorer leurs conditions 
d’accueil, notamment en « simplifiant leur parcours adminis-
tratif une fois leur visa accordé ». Cette heureuse initiative 
permettrait à ces jeunes, qui nous font l’honneur d’étudier 
dans notre pays, de rencontrer, notamment, plus facilement 
le personnel de santé. 

Je me félicite que l’un des objectifs affichés du Gouverne-
ment dans son budget pour 2014 concernant l’enseignement 
supérieur et la recherche soit de développer la prévention. Le 
programme 231, « Vie étudiante », est en effet en hausse de 
plus de 6 %. 

L’objectif est d’assurer un meilleur suivi sanitaire de la 
population étudiante, de garantir l’accès aux soins pour 
tous en renforçant le partenariat avec les mutuelles 
étudiantes, les différents acteurs de la santé et les associations 
étudiantes et, ainsi, de répondre aux urgences médicales. 

Renforcer les programmes de prévention est un objectif 
important, compte tenu de cette situation typiquement 
française dans laquelle le préventif se voit accorder 3 % du 
budget, quand le curatif en reçoit 97 % ! L’éducation à la 
santé doit permettre d’acquérir les bases et les bonnes 
habitudes afin de préserver sa qualité de vie en adoptant 
les bonnes pratiques. 
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Mme Françoise Cartron a évoqué tout à l'heure ce que 
nous avons adopté au Sénat et inscrit dans la loi de refonda-
tion de l’école : le fameux parcours de santé des élèves du 
premier et du second degré. La continuité doit être assurée 
dans le supérieur. Demeure bien sûr le problème de la 
démographie médicale et du statut des médecins qui s’inves-
tissent dans notre système scolaire. 

Les conventions entre les ARS et les SUMPPS ont égale-
ment été évoquées. Malheureusement, elles existent dans les 
textes mais n’ont pas encore été mises en application dans 
tous les territoires. Il s’agit là d’un point important, et j’invite 
ceux d’entre nous qui sont membres d’ARS, c'est-à-dire 
d’agences régionales de santé, à rappeler systématiquement 
qu’il est nécessaire de les signer. 

M. Roland Courteau. Très bien ! 
Mme Maryvonne Blondin. Même si, aujourd’hui, des 

actions de prévention sont menées, elles sont « éparpillées 
et difficiles à évaluer ». 

Il est donc urgent de favoriser le pilotage de la politique de 
santé. J’avais proposé un amendement au projet de loi sur 
l’enseignement supérieur et la recherche, qui avait été adopté 
par le Sénat en commission et en séance publique mais qui a 
péri, avec l’article 57 ter dans son entier, lors de la commis-
sion mixte paritaire. Il s’agissait d’insérer la rédaction 
suivante : « Le réseau des œuvres universitaires assure une 
mission d’information et d’éducation pour la santé des 
étudiants. » 

M. Michel Le Scouarnec. Diable ! (Sourires sur les travées du 
groupe CRC.) 

Mme Maryvonne Blondin. En effet, l’action importante des 
mutuelles étudiantes dans ce domaine, les implications 
étroites, en bonne intelligence, des travailleurs sociaux du 
CROUS ou des universités, sont fondamentales pour la 
santé des étudiants. 

Hélas, cet amendement n’a pas été conservé, alors même 
qu’il n’était pas incompatible, à mon sens, avec les préconi-
sations de ce rapport. 

Dans un tel contexte, un engagement politique fort est 
nécessaire pour améliorer la situation.  

M. Michel Le Scouarnec. Tout à fait ! 
Mme Maryvonne Blondin. Nous aspirons tous, en effet, à 

réaliser la maxime : « Un esprit sain dans un corps sain » ! 
(Applaudissements sur les travées du groupe socialiste, du groupe 
CRC et du groupe écologiste.) 

M. le président. La parole est à Mme la ministre. 
Mme Geneviève Fioraso, ministre de l'enseignement 

supérieur et de la recherche. Monsieur le président, 
mesdames, messieurs les sénateurs, je veux tout d’abord 
vous remercier d’avoir pris l’initiative d’organiser ce débat 
sur la santé et la sécurité sociale des étudiants. Il n’est pas si 
fréquent, en effet, que la représentation nationale s’intéresse à 
la vie des étudiants, qui pourtant, comme bon nombre 
d’entre vous l’ont dit, représentent notre avenir et constituent 
donc un enjeu très important pour le pays. 

Je veux également féliciter les deux auteurs de ce rapport, 
Mme Catherine Procaccia et M. Ronan Kerdraon, de la 
qualité de ce document. Un an après sa publication, il 
reste d’actualité, ainsi qu’ils l’ont eux-mêmes souligné. 

Le redressement de notre pays passe obligatoirement par 
une recherche et un enseignement supérieur dynamiques, et 
de qualité. Au travers de la loi du 22 juillet 2013 sur l’ensei-

gnement supérieur et la recherche, la réussite des étudiants et 
l’amélioration de leurs conditions de vie ont été placées au 
cœur des priorités. Le Gouvernement a saisi à bras-le-corps la 
question des conditions de vie des étudiants. 

Comment viser l’obtention d’un diplôme, en effet, lorsque 
l’on ne peut pas se loger correctement ou lorsque le loyer 
représente jusqu’à 70 % d’un budget, comme c’est trop 
souvent le cas en région parisienne ? Comment réussir sa 
formation quand une pauvreté grave et durable empêche 
de se concentrer, quand on est amené à travailler plus de 
quinze heures par semaine, compromettant ainsi ses chances 
de réussite aux contrôles et examens, ou encore quand on ne 
se nourrit ni régulièrement ni correctement ? 

M. Roland Courteau. Eh oui, cela existe aussi… 
Mme Geneviève Fioraso, ministre. Entre 2012 et le projet 

de loi de finances pour 2014, le budget consacré aux bourses 
sur critères sociaux aura augmenté de 457 millions d’euros. 
Cet effort considérable – historique, même, selon un mouve-
ment étudiant qui n’est pas affilié, ce dont je serai pourtant 
parfois heureuse (Sourires.) – a été apprécié par les étudiants, 
avec lesquels j’ai travaillé. Il est plus remarquable encore au 
regard du contexte budgétaire contraint. 

Ce geste vient relancer la démocratisation de l’accès à 
l’enseignement supérieur, qui avait fortement régressé, et, 
surtout, il vise à combattre les causes sociales de l’échec à 
l’université. 

La création d’un échelon 0 bis permet dès cette année à 
plus de 55 000 boursiers de recevoir une aide de 100 euros 
par moins, grâce à laquelle leurs chances de réussite vont 
s’accroître de près de 10 %. La création d’un échelon 7, 
dont bénéficieront plus de 30 000 boursiers particulièrement 
défavorisés, confère à ses bénéficiaires un niveau de ressources 
propice à la concentration sur leur formation, avec 550 euros 
par mois. 

Le budget des aides individuelles annuelles a été augmenté 
de 4,5 millions d’euros pour permettre, au total, à 
7 000 étudiants indépendants de leur famille, ou en 
rupture familiale, d’étudier dans des conditions plus satisfai-
santes. 

Quant à la santé des étudiants, le sujet de notre débat de ce 
soir, elle a également fait l’objet de plusieurs décisions 
ambitieuses, fondées sur une analyse sans concession. Nous 
avions d’ailleurs eu l’occasion d’aborder ces points lors de 
l’examen au Sénat du projet de loi sur l’enseignement 
supérieur et la recherche. 

Dès le mois de septembre 2012, j’ai encouragé l’ouverture 
de centres universitaires de santé, les fameux SUMPPS, fixant 
l’objectif à trente centres d’ici à la rentrée 2014. Dix-neuf 
sont aujourd’hui ouverts, et cinq sont presque terminés. 
Nous profiterons de ce processus pour changer le nom de 
ces services : cela semble anecdotique, mais un beau logo 
« Campus santé » serait sans doute plus attrayant et visible 
que ce SUMPPS, voire parfois SIUMPPS, difficile à 
prononcer comme à identifier. 

Cet objectif sera tenu et l’accès aux soins des étudiants en 
sera amélioré. Ces centres permettent, sur les campus, la prise 
en charge des patients et la réalisation de premières prescrip-
tions. Ils facilitent leur orientation dans le réseau de soins. En 
matière de santé, aussi, l’inscription des établissements dans 
leur écosystème est une évidence qu’il est absolument temps 
de réaliser, vous l’avez tous dit. 
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J’ai aussi obtenu une hausse des ressources de la médecine 
préventive universitaire. La contribution des étudiants est 
passée de 4,57 euros à 5,10 euros cette année, dégageant 
d’importantes marges nouvelles pour renouveler les services 
et les actions de prévention. 

Je vous rappelle enfin deux mesures qui pourraient être 
proposées par le Gouvernement dans le projet de loi de 
financement de la sécurité sociale, porté par ma collègue 
Marisol Touraine – je vous prie de bien vouloir l’excuser, 
car elle était retenue ce soir de façon impérative – afin 
d’améliorer la couverture sociale des étudiants, particulière-
ment des moins favorisés d’entre eux : premièrement, l’accès 
automatique des 7 000 étudiants en rupture familiale à une 
allocation individuelle annuelle et à la couverture médicale 
universelle complémentaire, ou CMUC ; deuxièmement, 
l’arrêt de la prise en compte des bourses étudiantes dans 
l’évaluation des ressources des demandeurs de CMUC ou 
d’une aide complémentaire santé. 

Un deuxième effort pourrait répondre à la proposition de 
Corinne Bouchoux en faisant en sorte de systématiser, dès 
l’année prochaine, l’aide complémentaire santé au moment 
de la demande de bourse sur critères sociaux, ce qui simpli-
fierait les choses et systématiserait le processus. 

Beaucoup reste à faire, bien sûr. Avec ma collègue Marisol 
Touraine, nous travaillons à définir de nouvelles politiques 
plus systématiques, en matière d’accès aux soins, en particu-
lier en matière d’odontologie, d’ophtalmologie, de gynéco-
logie ou de santé mentale, c'est-à-dire dans les domaines 
susceptibles de détériorer de manière irréversible la santé 
des jeunes, mais également en ce qui concerne le renouvel-
lement de la prévention. 

J’ai à l’esprit le regain de l’usage du tabac chez les jeunes, 
ou ces alcoolisations rapides et brutales que l’on déplore trop 
souvent, et pas seulement dans les périodes dites « d’intégra-
tion ». Ces dernières ne portent plus le nom de « bizutage », 
mais elles sont encore l’occasion de violences absolument 
inacceptables, ainsi que nous l’avons vu récemment, qui ne 
se produisent pas nécessairement dans les établissements 
accueillant les enfants des milieux les plus populaires d'ail-
leurs. Nous devons mettre fin à ces actes barbares. 

M. Roland Courteau. C’est vrai ! 
M. Ronan Kerdraon. Très bien ! 
Mme Geneviève Fioraso, ministre. Nous souhaitons égale-

ment encourager le pilotage des actions de santé par les 
établissements d’enseignement supérieur, même si, je le 
rappelle, l’autonomie ne favorisera pas des traitements diffé-
renciés selon les lieux. En effet, nous voulons intégrer dans les 
contrats de sites entre le ministère et les pôles universitaires 
les plans santé opérés dans ces sites. Ces dispositions seront 
précisées dans un plan national pour la santé des étudiants 
que je présenterai au printemps. 

Je veux remercier les sénateurs qui ont participé au débat 
sur la loi sur l’enseignement supérieur et la recherche et dont 
les contributions relatives à la santé, de niveau législatif ou 
non, éclairent utilement les politiques en cours d’engage-
ment. Ainsi que l’a fait remarquer Catherine Procaccia, 
certains de leurs amendements ont été intégrés au texte qui 
a été adopté. 

Je remercie Françoise Cartron d’avoir salué le projet i.Share 
suivi par le ministère de l’enseignement supérieur et de la 
recherche, l’INSERM, c'est-à-dire l’Institut national de la 
santé et de la recherche médicale, et l’université de 

Bordeaux, un projet de cohorte important, avec un finance-
ment de 9 millions d’euros au titre du programme des inves-
tissements d’avenir, et qui nous permettra d’améliorer la 
prévention. 

D’ailleurs, la prévention n’est pas l’apanage des seuls 
médecins. Elle fait partie – je réponds là à une remarque 
de M. René-Paul Savary – des nouveaux métiers de santé sur 
lesquels nous menons actuellement une réflexion. 

J’en viens maintenant au régime étudiant de sécurité 
sociale. Nous en sommes tous d’accord, les étudiants ont 
droit à une assurance maladie efficace. Toutefois, de 
nombreux problèmes, connus de tous, se posent : ils sont 
hétérogènes, comme l’a démontré le débat. Rétablir la 
clarté est donc la première des exigences.  

La priorité est de rendre efficace le service apporté aux 
étudiants. C’est cet objectif simple que s’est assigné le 
Gouvernement. Cette attitude pragmatique est le fondement 
de notre action. 

Je dirai un mot sur la situation des étudiants face aux 
problèmes de santé. Vous avez tous évoqué l’inégalité 
d’accès aux soins selon les origines sociale et territoriale des 
étudiants. Cette situation est réelle : les chiffres le montrent, 
même s’il faut les manipuler avec vigilance ; ils diffèrent en 
effet selon les sources, et je vous laisse deviner, mesdames, 
messieurs les sénateurs, lesquels, de ceux des mutuelles ou de 
l’Observatoire national de la vie étudiante, sont les plus 
inquiétants. 

En moyenne, de 10 % à 20 % des étudiants – la disparité 
des chiffres explique cette fourchette – ne bénéficieraient pas 
d’une complémentaire santé. La proportion est de 40 % pour 
les étudiants dont les parents ont un revenu mensuel inférieur 
à 1 500 euros, contre 28 % – c’est encore trop ! – pour les 
autres. 

Comme vous l’avez également souligné, les étudiants étran-
gers rencontrent, de leur côté, davantage de difficultés que les 
autres, sans compter les tracasseries administratives auxquelles 
ils doivent faire face. La liste des papiers qu’ils doivent fournir 
est totalement décourageante pour un adulte ; imaginez alors 
pour un jeune ! Ces étudiants sont donc confrontés à des 
obstacles importants pour ce qui concerne tant l’adhésion à 
une mutuelle que le remboursement des soins. 

Face à cet état de fait, la situation des mutuelles, est, 
comme vous l’avez tous relevé, complexe – c’est un euphé-
misme. 

Concrètement, ainsi que cela a été longuement rappelé au 
cours du débat, LMDE, La Mutuelle des étudiants, s’est 
trouvée, voilà quelques mois, confrontée à une situation 
très difficile : elle n’a plus été capable de traiter les courriers 
reçus dans des délais acceptables et les étudiants affiliés ne 
pouvaient plus joindre par téléphone le correspondant de leur 
mutuelle. 

La Mutuelle générale de l’éducation nationale, la MGEN, 
s’est engagée à approfondir son partenariat avec La Mutuelle 
des étudiants. Un protocole a été signé. Les premières 
mesures d’urgence ont permis de sortir de cette situation 
de blocage, qui a mis les étudiants dans l’embarras. 

Ainsi, le stock de courriers non traités a été fortement 
réduit et le service aux étudiants s’est globalement 
amélioré. La Direction générale pour l’enseignement 
supérieur et l’insertion professionnelle, qui est l’une des 
deux grandes directions du ministère de l’enseignement 
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supérieur et de la recherche, m’a signalé une nette décrue du 
nombre de courriers de réclamation qui lui parvenaient 
régulièrement. 

L’accord entre LMDE et la MGEN n’est pas encore totale-
ment finalisé. Je connais les points de tension qui existent 
entre les deux parties – je sais qu’elles accordent une vigilance 
toute particulière à certains sujets –, ainsi qu’avec l’Autorité 
de contrôle prudentiel et de résolution et la direction de la 
sécurité sociale, qui dialoguent intensément en vue de 
trouver des solutions sûres, fiables et durables. J’encourage 
chaque acteur à faire preuve d’un esprit constructif, imagi-
natif et rigoureux, parce que nous ne pouvons pas décevoir 
les étudiants. 

L’amélioration incontestable du service, même si une 
marge importante de progression demeure, ne clôt pas le 
débat. Des questions plus structurelles sont posées, que 
vous avez rappelées dans vos interventions et que je commen-
terai brièvement, après avoir salué très sincèrement, encore 
une fois, la qualité du rapport d’information réalisé par 
Catherine Procaccia et Ronan Kerdraon. 

Je n’apporterai pas de réponses trop catégoriques aux 
questions posées, car le Gouvernement attend dans les 
toutes prochaines semaines, dans le cadre de la modernisation 
de l’action publique, deux rapports, réalisés par l’IGAS, 
l’Inspection générale des affaires sociales, l’IGF, l’Inspection 
générale des finances, et l’IGAENR, l’Inspection générale de 
l’administration de l’éducation nationale et de la recherche, 
qui viendront éclairer les évolutions possibles. 

En effet, à ma demande, un rapport portera sur la gestion 
de l’assurance maladie des étudiants, tandis que l’autre 
concernera la santé de ceux-ci. Le Parlement a vocation à 
en avoir connaissance, comme tous les documents publiés 
dans ce cadre. 

Permettez-moi d’en venir à quelques-unes des questions 
structurelles posées. Je souligne, tout comme vous, le choix 
original opéré, en 1948, par notre pays, en créant ce régime 
délégué, que l’on ne retrouve pas ailleurs en Europe et qui 
fait aussi partie, madame, monsieur le sénateur, de l’étude 
que vous avez réalisée. 

On connaît les arguments – je le répète, ils ne sont pas 
partisans – qui ont motivé la création de ce régime, et qui 
ont tout leur mérite : encourager la responsabilité des 
étudiants, prévoir une gestion démocratique, avec des 
conseils d’administration de pairs désignés par la voie de 
l’élection, conforter, ce faisant, la capacité de prévention 
par les jeunes eux-mêmes sont des intentions absolument 
louables. 

Je pense, par exemple, à la prévention de la transmission du 
virus HIV, avec l’initiative conjointe de Sidaction, du minis-
tère de l’enseignement supérieur et de la recherche, du minis-
tère de l’éducation nationale et du ministère des sports, de la 
jeunesse, de l'éducation populaire et de la vie associative. Ces 
acteurs ont lancé auprès des lycéens et des étudiants, dans le 
cadre de la campagne de lutte contre le sida, un concours 
pour réaliser des vidéos avec des téléphones portables. Je crois 
à l’efficacité des campagnes de prévention réalisées par les 
jeunes eux-mêmes et pour les jeunes : grâce à un langage 
commun, l’approche est beaucoup plus prescriptive que les 
campagnes plus institutionnelles, même si, je rassure là les 
orateurs qui s’en sont inquiétés, nous devons tout de même 
en réaliser. 

Dans le même temps, se posent, en termes d’organisation 
du système, des questions difficiles en ce qui concerne l’arti-
culation entre le régime étudiant et le régime général. 

Comment expliquer correctement cette organisation 
complexe aux jeunes ? À quel moment le faire ? Au lycée, à 
l’entrée de l’université ? Par quel canal le faire, par celui des 
mutuelles délégataires ou plutôt par une voie institutionnelle 
plus neutre et, dirai-je, plus dépassionnée ? 

Compte tenu de la complexité de la question de l’assurance 
maladie et de l’existence de plusieurs régimes spéciaux 
– chacun avec des particularités –, comment éviter que les 
jeunes et les familles ne se perdent dans des propositions 
compliquées et obscures ? Par exemple, à quel âge et dans 
quelles conditions les étudiants concernés dépendront-ils de 
l’un ou de l’autre régime de sécurité sociale ? 

Avant d’assister à ce débat, les membres de mon cabinet 
ministériel et moi-même nous sommes demandé à quel 
régime étaient affiliés nos enfants étudiants... Je dois dire 
que nous avons tous été bien en peine de répondre à cette 
question. Cela prouve que nous vivons nous aussi cette 
complexité. 

En tout état de cause, comment faciliter des mutations 
inter-régimes trop lentes et parfois chaotiques, qui font 
courir des risques sérieux de rupture des droits des étudiants ? 
La moindre des ambitions serait de systématiser des 
mutations par voie électronique – cela a été dit et cela sera 
fait –, alors que, trop souvent, les démarches s’opèrent 
encore via des imprimés, qui tardent à circuler et parfois 
même s’égarent. 

Un point particulièrement sensible concerne les étudiants 
salariés. Le défaut d’articulation entre les régimes étudiant et 
général conduit à deux risques jumeaux. 

Certains étudiants sont couverts deux fois, en tant qu’étu-
diants et salariés, en réglant deux cotisations. Cela peut même 
se produire au sein de l’université,… 

M. Ronan Kerdraon. Tout à fait ! 
Mme Geneviève Fioraso, ministre. … avec des doctorants 

qui s’affilient comme étudiants, avant de se voir proposer un 
contrat avec leur établissement, par lequel ils régleront des 
cotisations sociales. D’autres – c’est encore plus grave – 
peuvent ne pas du tout être couverts, alors qu’ils pensent 
l’être. 

La complexité, déjà signalée, est renforcée, évidemment, 
par le fait que le régime étudiant est délégué non pas à un 
opérateur, mais à deux réseaux distincts, qui sont, disons-le, 
davantage concurrents que complémentaires ou alternatifs. 

Ce n’est simple à comprendre ni pour les étudiants et leurs 
familles ni, d’ailleurs, pour les établissements, qui ont la 
charge, au moment de l’inscription, de l’affiliation à la 
sécurité sociale. D’ailleurs, on conçoit que les agents ne 
soient pas très à l’aise lorsqu’ils ont à jouer les arbitres 
entre LMDE et les mutuelles régionales. J’ai bien entendu 
le problème de décalage d’un mois qui se pose pour ce qui 
concerne la date d’affiliation : il sera résolu, je m’y engage, dès 
la rentrée de 2014, car il est tout simplement absurde. 
(Applaudissements.) 

L’efficacité et la pertinence de cette concurrence font débat. 
Dans son rapport sur la sécurité sociale, la Cour des comptes 
estime que ce duopole est source de coûts inutiles et super-
flus. Le rapport attendu dans le cadre de la modernisation de 
l’action publique, la MAP, viendra préciser cette analyse, et 

12428 SÉNAT – SÉANCE DU 3 DÉCEMBRE 2013 



les différents scénarios que vous avez proposés – fusion, 
gestion partagée avec le régime général ou adhésion au 
régime parental avec une affiliation distincte – seront 
examinés attentivement. 

Il est certain que la division en deux réseaux n’est pas 
propice à engager les investissements de modernisation néces-
saires. Il s’agit, à cause de la rotation des étudiants, de 
systèmes d’informations très lourds, dont le fonctionnement 
doit être assuré avec le maximum de sécurité, de fiabilité et de 
confidentialité. L’adossement de LMDE à la MGEN porte 
déjà ses fruits en termes d’efficacité professionnelle. Le 
Gouvernement veillera à ce que le régime étudiant ne 
prenne pas de retard, en raison d’une organisation 
ancienne, dans la dématérialisation des procédures et la réali-
sation des investissements indispensables à cet effet. 

Cette exigence est confortée par la situation des finances 
publiques. Il ne faut pas tergiverser lorsqu’il est possible de 
proposer un service de qualité à un moindre coût grâce à des 
mutualisations. Marisol Touraine engagera en 2014 des 
négociations sur les conventions d’objectifs et de gestion 
avec les opérateurs de l’assurance maladie. Chacun doit 
contribuer aux économies nécessaires, y compris les opéra-
teurs du régime étudiant de sécurité sociale. 

Mesdames, messieurs les sénateurs, le Gouvernement agit 
avec ambition pour la modernisation de l’action publique. La 
riche histoire de la sécurité sociale étudiante ne justifiera 
jamais l’immobilisme ou l’inefficacité. 

Dès ma nomination, en lien avec ma collègue Marisol 
Touraine et en dialogue étroit avec le Premier ministre, j’ai 
ouvert plusieurs chantiers afin d’améliorer la santé des 
étudiants. 

Il est possible, j’en suis sûre, de concilier les objectifs 
initiaux dans ce qu’ils ont de meilleur, c'est-à-dire la respon-
sabilisation des étudiants et leur implication, en particulier en 
faveur de la prévention sanitaire, avec la maîtrise des coûts et 
le renforcement de l’efficacité du service rendu. De premiers 
progrès sont sensibles, à tous les niveaux. Beaucoup reste 
encore à faire ; le Gouvernement en est conscient et agira 
sans tabou. 

Dès le printemps prochain, au-delà des amendements que 
vous avez proposés et qui ont été intégrés au projet de loi 
relatif à l’enseignement supérieur et à la recherche, et outre 
l’adossement de LMDE à la MGEN, en me fondant sur 
votre rapport d’information, mais aussi sur les rapports 
publiés dans le cadre de la modernisation de l’action 
publique, je présenterai un plan relatif à la vie étudiante, 
avec une composante santé qui devrait répondre à bon 
nombre de vos questions et satisfaire vos demandes. 

Ce plan améliorera les conditions de vie et la santé des 
2,4 millions d’étudiants, quels que soient leur établissement 
d’enseignement supérieur de rattachement, leur territoire et 
leur nationalité. Il fera partie du contrat de site signé entre le 
ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche et le 
pôle universitaire. 

Le débat dont vous avez pris l’initiative contribuera utile-
ment à alimenter nos réflexions et à éclairer nos actions. Je 
vous remercie de votre convergence et de la sérénité qui a 
présidé à ce débat, extrêmement constructif et riche dans ses 
propositions. (Applaudissements.) 

M. le président. Nous en avons terminé avec le débat sur la 
sécurité sociale des étudiants. 
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NOMINATION DE MEMBRES 
D'ORGANISMES EXTRA-PARLEMENTAIRES 

M. le président. Je rappelle que la commission des finances 
et la commission des lois ont proposé des candidatures pour 
trois organismes extraparlementaires. 

La présidence n’a reçu aucune opposition dans le délai 
d’une heure prévu par l’article 9 du règlement. 

En conséquence, ces candidatures sont ratifiées et je 
proclame : 

– Mme Marie-Hélène Des Esgaulx, membre du conseil 
d’administration du Fonds pour le développement de l’inter-
modalité dans les transports ; 

– M. Jean Arthuis, membre de la commission de surveil-
lance de la Caisse des dépôts et consignations ; 

– et M. Jean-Patrick Courtois, membre du Conseil 
national de la sécurité routière. 
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ORDRE DU JOUR  

M. le président. Voici quel sera l’ordre du jour de la 
prochaine séance publique, précédemment fixée au 
mercredi 4 décembre 2013, à dix-huit heures : 

Débat sur les perspectives d’évolution de l’aviation civile à 
l’horizon 2040 : préserver l’avance de la France et de 
l’Europe. 

Personne ne demande la parole ?… 

La séance est levée. 

(La séance est levée à vingt-trois heures trente.) 

Le Directeur du Compte rendu intégral 
FRANÇOISE WIART    

ORGANISME(S) EXTRAPARLEMENTAIRE(S) 

Lors de sa séance du mardi 3 décembre 2013, le Sénat a 
désigné M. Jean ARTHUIS pour siéger au sein de la commis-
sion de surveillance de la Caisse des dépôts et consignations.   

Lors de sa séance du mardi 3 décembre 2013, le Sénat a 
désigné Mme MarieHélène DES ESGAULX pour siéger au 
sein du conseil d’administration du fonds pour le développe-
ment de l’intermodalité dans les transports.  
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